
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel des postes
et télégraphes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Ministère des postes. Auteur du texte. Bulletin mensuel
des postes et télégraphes. 1890-08.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr










BULL. MENS. K° 8. — 805 —
i89«K JVJo §_

N° 8. ~~~~ BULLETIN MENSUEL
DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

A.0ÛT 1890.

PREMIÈRE.PARTIE. Pa„65,

DRCHET portail! : i" Extension chi service des colis poslaux aux relations avec la Grèce cl avec
Jcs établissements français à Madagascar; 20 Réduction de la taxe des colis poslaux à desti-
nation du Tile d'Héligoiancl So£

Dr.ciun' portant extension du service des colis postaux aux relations avec les colonies anglaises

el les pays étrangers auxquels TOIlice anglais peut servir d'intermédiaire Su.
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__ .806 — AOÛT 1890.

PREMIÈRE PARTIE,

DÉCHET portant : 1° Extension du service des colis postaux aux relations avec la
..Grèce et avec les établissements français à Madagascar; 2° réduction de la taxe
des colis postaux à destination de l'île d'IJéligolcmd.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu les conventions des 2 et 3 novembre 1880, concernant l'échange des colis
postaux, approuvées par la loi du 3 mars i88i ;

Vu les lois des 24 et 25 juillet iSSi relatives aux colis postaux;
Vu l'acte additionnel à la convention internationale approuvé par la loi du

27 mars 3886 ;
Vu les notifications du bureau international de Berne concernant l'adhésion

de la Grèce à la convention internalionaleprécitée et la réduction des taxes affé-
rentes aiix colis postaux pour l'île d'Héligoland;

Vu les décrets des ig et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, 24 et 25 no-
vembre iSSi, 22 et 27 janvier )883, 26 septembre et 18 octobre 1887, 27 juin
1888, 2g mars et 26 août 188g, 23 novembre 188g, 5 mars i8go, 3o mai et
3i juillet 1890;

Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies, el: du
Minisire des affaires étrangères,

DÉCRÈTE :

ART. 1™. — A partir du 101' septembre iSgo, des colis postaux pourront être
échangés avec la Grèce et avec les établissements français à Madagascar.

La taxe à payer par l'expéditeur.d'un colis postai à destination de la Grèce ou
des établissements français à Madagascar sera perçue conformément aux indica-
tions des tableaux

1. et 2 annexés au présent décret.
Les coiis postaux échangés entre les établissements français à Madagascar se-

ront passibles d'une taxe de 5o centimes pour îa transmission de port à port,
non compris le droit de timbre de 10 centimes, s'il y alieu.

ART. 2. — Les colis postaux à destination de l'île d'Héligoland seront soumis
à la môme taxe que les colis pour l'Allemagne.

ART. 3. — Sont applicables aux colis postaux dont il s'agit toutes les disposi-
tions des décrets susvisés qui ne sont pas contraires au présent; décret.

ART. 4. •— Le Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies, et le Mi-
nistre des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce emi le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin
des lois.

Fait à Fontainebleau, le août îSgo.
CARNOT.

Par le Président de îa République:

Le Ministre du commerce, Le Ministre des affaires étrangères,
de l'industrie et des colonies, RIBOT.

ROCHE.
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TABLEAU N° 1.

Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie,, en Tunisie, à Tripoli de Bar-
barie, dans tes bureaux de postefrançais à l'étranger el dans diverses colonies ou
établissements français, pour l'affranchissement des colis postaux à destination
de la CSpàee.

LIEU DEBÉPÔT. VOIE. TAXES. 1

Agence de la Compagnie maritime an port d'em- i Voie directe de Marseille el des paque- I
barqncinonl do la France continentale ou gare de J buts français 2 10 (A)' |
la France continentale l Voie d'Italie et de Brindisi 2 10 (A) |

{' Voie directe de Marseille et des pa-

. i! ï nuiibots français 2 35 (A)
Agence de la Compagnie manlimc au port d cm-) V(jîe Jc ]JîU(Ua -, ljivourno 2 35 U)

: Iniquement en Corse Voi(! (lc Mai,scUlo, d'Italie et de Brin-
( disi 2 35 (A)
I

»| / Voie directe de Marseille et des pa- y.
I

\ quebots français 2 35 (A) 1
! Gare ou agence à l'intérieur de la Corse < Voie de Bastia à Livmirnc 2 55 (A) B
I Voie de Marseille,d'Italie et de Brin- 1

i ' [ disi 2 GO (A) 1Il
Voie directe de Marseille et des pa- 1

Agence do la Compagnie maritime au port d'em- j qnubots français 2 35 (A) |
.tj barqucmenl ci) Algério \ Voie de Marseille, d'Italie et de Brin- |
;| ( dis! 2 35 (A), I

[ Voie directe de Marseille et des pa- |
,,.,..,. ) quebots français 2 35 (A) |Gare d Algérie < yok, dc MîlI.scilic

i
«l'Italie el de Brin- j

( disi -2 60 (A) Il

[ Voie directe dc Marseille et des pa- jB

Agence do la Compagnie maritime au port d'em-\ quebots français. 2 50 §
barquonient en Tunisie

. . ) Voie dc Marseille, d'Italie et de Brin-
f disi 2 501/

Voie directe dc Marseille et des pa- I„.„,.. l quebots français 250
Gare do 1 umsio j yoic dc Mftl.sc;ilc

,
d.}lnv,o cl Je Brin-

( disi 2 75

Bureau de poste français au port d'ombarquemont)
,

I
en Turquie " ( Voie directe des paquebots français..

.
1 75 9

( -Voie directe de Mai'scillc et des pa- i
9

Agence de la Compagnie maritime au port d'em- J quenots fiançais 3 00 I
barquementà Tripuli de Barbarie. ....<.. ï Voie dc Marseille , d'Italie et do Brin- 1

( dîsi 3 00 I

Bureau de poste français à Sbang-Haï.. ... ....,... Voie directe des paquebots français..... 4 25 I

? (A) Y compris:1C droit de timbre de 10 centimes. 1

56. '
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LIED DE DÉPÔT. VOIE. TAXES.
M

BtHlEÀTJ DU PORT D'EMBARQUEMENT :

/ Voie de Franco et des paquebots Iran-
, ,

cois dc Marseille 3 50
Au Sénégal ^ y0jc d(J FrôJK0

^
d»ritlllo ct (lo Br]n.

( disi 3 50

Au Gabon
, \

Au Congo français i 1

Aux Rivières du Sud.
.

.'
f Volc de.France cl des pnquebois fran- j
l çais de Marseille.. h 50 |
/ Voie de France. d'Italie et de Brin- I

À la Guadeloupe
, J;SJ , 4 50 1

i
À la Martinique 1

A la Guyane française /

A Obock
•

Voie directe des paquebots français... 2 25

A Saïnte-Maric-de-Madagascar \

A Diégo-SiKtrey. J

A Mayoltc I| \ Voie directe des paquebots français.
. .

3 25
1

A Nossi-Bé |

Aux établissementsfrançais de Madagascar l

À la Réunion........;......... /
.

A Pondîebéry
Voie directe des paquebots français..

.
3 25

A Karikal ...
IEn Cocbinchïuc ]

/ Voie directe des paquebots fiançais..
.

4 25
À la Nouvelle-Calédonie ,,,..«)

,,.,-,. I Voie des paquebots coloniaux reliant le
Au 1 onkm

. . . I
n .

* '
. , c _ ,1 lonkm et 1 Annam a Saigon ot des

\ paquebots français reliant Saïgon à
En Annam

. . .
f

\.A Grèce 4 75

. >T, -, . .
{ Voie des -paquebots aiistralicns et.A laluLi 0-..J

.. .
' ' r OK

.

)
. .

irancais. -r- rrancûi. ............ u 20
•

1
;

(A) L'expéditeur de tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre |
T
est en vigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes. B

t
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TABLEAU N° 2.

Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, eu Tunisie, à Tripoli de
Barbarie el dans les colonies ou établissementsfrançais pour l'affranchissement
des colis postaux à destination de Tamalave, de. Majunga et des autres établis-

sementsfrançais à Madagascar.

i LIED DE DÉPÔT. 'VOIE. TAXES.

fr. c.IVoic des paquebots français fonctionnantj
Agence de la Compagnie maritime au port d'em- onlrc ja irrEllcc ot ]a colonie destina-[(A)2 10

barqiicincntde la France continentale Lairc ) '

Gare de la France continentale. Idem (A) 2 00

Agence dc la Compagnie maritime au port d'em- j y0jc do nnrseyic (A) 2 35
bnrquciucnl en Corse (

Gare ou agence à l'intérieur de la Corse Voie dc Marseille ,
(A) 2 S5

Agence dc la Compagnie maritime au port d'em-J Voie dc Marseille et des paquebots fran- /Aj 2 35
barquemont eu Algérie jais

Gare d'Algérie Idem (A) 2 85

Agence de la Compagnie maritime au port d'em- Xdcm .
2 50

barquement en Tunisie

Gare dc Tunisie Idem
- • • • *.

•* 00

Bureaux de poste français uu port d'embarquement) yoic tiirccic jos paquebots français 3 00
en Turquie j

Agence de la Compagnie maritime au part d'em- yoic dc Marseille 3 50
barquement ù Tripoli de Barbarie

Bureau de poste français à Sliang-Haï.
. .

Voie de Marseille. 4 00

I(-\) Y compris le droit de timbre dc 10 centimes.
1



810: AOÛT 1890.

TAXES.
' LIEU DE DEPOT. VOIE.'.. (*)

fr. c.
DunnATj DU ror.T D'r.MnAr.ouF.air.h'T : j

Au Sénégal Voie de France el tics paquebots français. 3 50

Au GaLon \ )

: Au Congo français

. .

' S:

i Aux Rivières du Sud. .- |!

i \ Idem 4 50

;j A la Guadeloupe
. .

.' j;

1
A la Martinique X ) ji

] ' I -If,
: A la Guyane française. /

IA Obocl; Voie des paquebots français I 3 00 I

A Sainle-Maricdc-Madagascnr \ .

À Diégo-Suarc7. j
;

A Mnyotio " \ Idem 0 50 !

A Nossi-Bé
-.

\ '.

'I i

A la Réunion, /

A Pondicbci'v )| Idem 2 00
A Karikal J

I

En Cocbincliinc..." )
[ Idem

, ;, 3 00
A la KouvcBc-Calédonio J

'
I .

. .

'

En Annam .
i Voie des paquebots coloniaux reliant le S

\ Tonliin et l'Annom à Saigon et depf
o ^paquebots français reliant Saigon à'la r

Au Tonkin \ colonie destinataire )

:
A Tabiti

,. .
Voie des paquebots australienset français, ; 5 00

';
] ' : '

(*) L'expéditeur dc tout colis postal
,

originaire des colonies ou établissements français où le timbre
I

! est en vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes.
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DÉCRET portant extension du service des colis postaux aux relations avec les colonies
anglaises et. les pays étrangers auxquels l'office anglais peutservird'intermédiaire.

Lis PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
' '

.
' ;.

Vu tes conventions des 2 et 3 novembre 1880 concernant l'échange des colis
postaux approuvées par la loi du 3 mars 1881. ;

Vu les lois des 24 et 26 juillet 1881 relatives aux colis postaux;
Vu les actes additionnels à la convention internationale du 3 novembre-1880

conclus à Lisbonne, le 21 mars 188b et approuvés par la loi du 27 mars 1886;
Vu la convention du 1S juin 1886 concernant l'échange des colis postaux entre

la France et la Grande-Bretagne;
Vu les décrets des 1" août 1887, 26 septembre et 18 octobre 1887, 27 juin

1888, 29 mars et 26 août 18S9, 23 novembre 188g, 5 mars 1890, 3o mai et
Si juillet 1890; ;

Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,

DÉCRÈTE ;

ART. 1". — A partir du. icr septembre i8go,. des colis postaux pourront être
échangés par la voie de Londres, avec les colonies anglaises et.les pays étrangers,
indiqués aux tableaux annexés au présent décret.

Les taxes apercevoir pour l'affranchissement des colis postaux adressés aux
colonies ou pays dont il s'agit seront perçus conformément aux indications des
tableaux 1 el 2 ci-annex.es.

ART. 2. — Sont applicables aux colis postaux transitant par le Royaume-Uni
toutes les dispositions des décrets susvisés qui ne sont pas. contraires au présent
décret.

ART. 3. —Le Ministre du commerce, deTindustrie et des colonies,- est chargé
de l'exécution du présent.décret qui sera, inséré.au.Journal officiel et au, Bulletin
des lois.

Fait à Fontainebleau, le.26 août 1890.
CÀRNOT,.

Par le Président de la République : •

Le Ministre-du commerce, de l'industrie et des colonies,

ROCHE.
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TABLEAU K° 1.— Taxes apercevoiren France, en Corse, en Algérie et en Tunisie pour 1 Yaffranchissement des colis postaux à destinationdes colonies anglaises

ou des pays étrangersauxquels, l'office \ britanniquepeut servir d'intermédiaire.

LIEU DE I DEPOT. — TAXESA PERCEVOIR. I_ |,..l...l.
H. - - , OTBTITT

NOMBRE I
' V0IE

GARE
1

AGKKCE MAMTBIE
I

CAKE OU AGENCE AOIIXGÏ MAHITIMV.
i

GAUE de
i' 1(1 ' a ' intérieur -|

.
de la France | en Corse - (ic J„ Qorsc cn dc DÉCLARA- "I LIEU DE DESTINATION. dc continentale. I

ou en Algérie. ou Je l'Algérie. Tunisie. Tunisie. \mxs OBSERVATIONS.

'M
Jusqu'au r,„ .

Jusqu'au]
p,„ Jusqu'au I

p. Jusqu'au p. Jusqu'au pjc on-î{ ÏHAXSJII58IOK, 0;j, "- 'iis "e poi,ls
,

poids
,

poids ..1|
..

PJÔ ik300 ^jc ik36o Pac ik36o \|0 ik3So \,c iv36o douane.
:|

( ' ik36o. é.3k. ik3G0. i 3k. ik3Go. à 3k. ik3Co. a 3k. ik36o. a 3k.

IV. c. IV. c. fr. c. fr. c. IV. c. IV. c. fï. c. fr. c. IV. c. IV. c. I

• (A) (A) M (A) (A) (A) (A)
|

I (*) Lemaximum
j du poids des colis

Voie de Calais et dc O
' "; 1 ^ (*) O '" O '^ pour le CanadaestDtmiiuiondu Canada (*) " Londres'....... 5 35 2 S5 5B0 S 1° 5 85 S 35 5 75 S 25 0 00 .S 51) 2 exceptionnellement

[ [ 1 limilé à i kiio-i Terre-Neuve..... \ 'hhm.
. . .- 3 00 -'00 3 S5 5 S5 110' 0 10 4 00 0 00 4 25 0 25 ! 2 grammes.

Antillesanglaises
,

Anligua. Bavbado's
, Dominique, Grenade

, Jamaïque, l II (A) Y comprisle}[ Lccward, Monlsorrat, Novis
,

Saint-Kilts, Sainic-Lucic
,

Saint- Mon 3 00 4 00 3 S5 i S5 4 10 5 10 4 00 5 00 4 25 5 25 j 2 droit dc timbre doH Vincent, Tabago,Torlola
,
Trinité

,
Belize f Hondurasijrllaouiqua), ) !

i o centimes.
BaHamas

.
.' Jdcm 3 85 5 10 .8 10 5 35 ,'j 35 5 G0 4 25 .5 50 4 50 5 75 2

Bermuda .' ;,(,,„, 300 5 35 3S5 5 00 4 10 5S5 4 00 5 75 4 25 .0 00 2
£«yane anglaise Jdem 4 10 5 50 4 35 5 75 4 011 0 00 4 50 5 00 4 75 0 15 2
Ascension, Saiute-lîcîènc

,
Falkland, Côte occidentale d'Afriquej \J

.(Batliurst, Sierra-Leone, Accra, Cape- Coost - Casllo, Lagc-s, ! Idem 3 00 4 S5 | 3 S5 5 10 4 10 5 35 4 00 5 25 4 25 5 50 2
,Quittai.) ) 1

Colonie du Cap, Bcchuauland,
État libre d'Orange,Trausivaal Idem 3 S5 '35 4 ]0 7 60 h 35 7 85 4 25 5 75 4 50 S 00 2

| Katal, Échowc, Zululand Idem
-

0-35 9S5 0 00 10 10 S 55 10 35 0 25 10 25 7 00 10 50 2
:: Ceylan Idem 4 60 5 00 4 S5 5 85 5 10 0 10 5 00 G 00 5 25 0 25 2

Établissements des Détroits (Malacca
,

Pcnang, provincede Wellesïey
©u de Singaporc), Hong-Konget les ports chinois compris dans lest

T, ., rri r. cetraités: Amiy, Canton, l^m-Tchcou, l)ong-KoW
,

Macao
,

lloihov,', «""" dG0 d 8°
-. .r 4S5 0 10 5 10 0 35 5 00 0 25 5 25 0 50 2

Kiuug-'J'tichow
,

Ningpo
, Swatoiv

. • , .' .

| kulïunn, Saiidnlcdii,Gav.n , Kudat, Mempluakol.SHnm Idem k S5 0 J.0 5 10 6 35 5 35 0 G0 G 25 G 50 5 50 6 75 2
î îiouveHc-Gtiilcs-du-Sud, Victoria, ÀusLruKe inr.ridioiniîi'., Australie i, ,, -.,, a anoccidentale, Tasnianic W™ " 60

.

°° 4 S5 0 85 510 710 5 00 7 00 5 25 7 25 2|
.| Kou\cHo-Zélando. Idem 4 00 0 85 ; 4 S5 7 10 5 10 7 35 5 00 7 25 5 25 7 50 2

Gibraltar '. : Idem 2S5 3 00 3 10 3 S5 3 35 4 10 3 25 "4 00 5 50 4 25 2
îndes britanniques

, Adon
,

Saraivaket Zanzibar [den 3 85 7 35 !i 10 7 00 4 35. 7 S5 4 25 7 .75 4 ç0 S 00 2
; Siam,Bangkok : Idem 4 35 0 85 h 60 7 10 4 85

.
7 35 4 75 7 .25 5 00 7 50 2

îles Fidji Idem 535 7 85 500 S10 5 85 8 35 5 75 8 25 0 00 8 50 2
Tanger Idem 3 10

•
S' 85 " 3 35 4 10 3 00 4 35 3 50 4 25 3 75 4 50 2

Costa-Rica Idem..
.

.' 4 10 5 35 4 35. 5 (50 4 00 5 85 4 50 5 75
,

3 75 6 00 2
I Étais-Unis de Colombie Idem 4 35 5 85 4 60 6 10 .4 35 6 35 4 75 6 25 5 00 6 50 5

Hesiquo.... Idem 4 35 5S5 4 60 6 10 4 85 6 35 4 75 6 25 5 00 6 50 2
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TABLEAU S0 IL —. Taxes apercevoiraux colonies ou établissementsfrançais et dans; les bureauxfrançais à l'étrangerpour l'affranchissementdes colis postaux de- 0 à 3 Mo'gr.

-
à destinationdes colonies anglaises et: des pays étrangers

.
i auxquels l'Officeanglais peutservir d'intermédiaire.
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' LIES I^DE DÉPÔT. —TAXES À PERCEVOIR. ' t» '
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Ujior.l.\\il

T nrir rvn- j\i7ciuM(-nnw ,
Congo DELOUPE,. i ^ '" pcrKDI- . maritime-a t

LIEO DE DEoTIKATIOK. do ° Eta- AANAM, ,
français maiiume A g .

' • -
sr-rfcr fran?als' Marti- Misse-

,
cuim •

français- ' à a "=

Rivières nique, 0B0CK- mculs ™™^ ' : TAnm- a Tr;.)0Ii Hg TIONS.

TOASSUI5SIOB. Ju Gnyane français Nouvelle- a;onk;„, en ^.^ ^
do

î j

Sud. française., j M^n. "'' *' Calédonic Turquie. jja;_ Barbarie.'%
j.^ „„___ ^ I gascar. ! I ' ' Il

1V- c' S'"- " " * c' fr. c. fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. IV. c. IV. c. ' fr. c.
I

W ^ W ' (A) W M M (-0 (A)
. .

J

Dominion du Canada(*) ! VoiedeCalais et deLondres,i 0 25 10 25 10 25 !
ç, <,§ w ,- 1Q 95 i ] 1 25 1] 75 13 25 ' 9 25 II 25 8 75 2 Le maximum

Terre-Neuve...' ....\ Idem 1 700 S00 800 '• v' 70Q g0() s00 g00 (,50 1100 7'00 Ç,00 "650 2 colis postaux,.,,,.., I pour le Ga-

AnliUes anglaises: Antigua, Barbadcs, D;iilu-] i nada est ex-
nique, Grenade, Jamaïque, Lcewcrd

,
Mont- "

.
| , ceptionnelle-

serrai.,Revis, Saint-Kittsi,Sainte-Lucie,Saint-\ Idem ; 0 00 7 00 7 00 | 6 00 7 00 7 00 S 00 8 50 10 00 '. 6 00 , S 00 5 50- 2 ment limité
Vincent, 1abago

,
l'orlola

,
Trinité

,
BelL-.c 11 à 2 kilom-.

(Hondurasbritannique) i •
L : i °

f (A) L'cxpé-

Baliamas..
. .

ldem
,

G 50 '' 50 1 50 6^50 7 50 7 50 S 50 9 00 10 50 0 50 8 50 6 00 2 dilcur dc toul

Bormudes '. Idem 6 75 7 75 7 75 '
„ n- - „- „ -,, o -,- (, t,r. ,n w r. '-.r. o ™ B 'î ï -

s. P05,
0 10 / /.> I 10 o/O 0 -M 10 lô 6 u ç> /o o £0 1 4 originairedes

I Guyane anglaise.'. Idem G 90 7 90 7 90 i
„ q0 _ 0„ 7 ,,0 S 90 ' 9 40 10 00

-
0 90 8 90 6 40 2 colonies ou

I

, . .
' I établissements

Ascension
,

Sainlo-Holèiic
,

Falkland, côte occiden-1 -fiançaisoù le
laie d'Afrique (Batliurst, Sicrra-Leono

,
Accra-,

j lilcm ".
; 6 25 7 25 7 25 1 025 7<>5 725 g25 s75 j Q qg f)25 S 25 5 75 2 timbre est ou

Gapo-Coasl-Castlo, Lagos, Quiltali) ) '1 vigueur, doit

Colonie du Cap, Bccliuanlond,Étallibrod'Orange,) „ „„- nn. i acquitter, en

Trauswaal f.
.

\ hUm ••- S,a 97:> D 7° 1 875' 975 9 75 1075 1125 12 75 S 75 ( liO 75: i 8 25 1 2 .f1™. .m>

.
;1 droit dc lun-

Katnl, Echowe, ZuluUnd. Idem 11 25 i 12 25 12 25 | Il 95 l 1» 9^ I ]9 05 .
13 =15 , ]5 75. 15 25-

L
11 25 : 13 25 10 T5 : 2 I tro CIQ.IO'PPU-

Co>'lan Wt'm "' °0' S 00 8.00 I
7 00 8 00

,
S 00

,
9 00' 9 50' 11'00:. 7 00 9 00' G 50' ' 2 j

Etablissements des détroits (Malaccai, l^cnang, I I
province dc Welleslcyou de Singaporc), Hong-i | ' .

J

Kong el lesportscliinoi5compris dans Ses truilés :\ Idem S 7 25 S 25 S 25 '
1

7 25 S 25 S 25 9 25 9 75 11 25 7 25 9 25
.

6 75 2
Amoy,Canton ,

Fou-Tcbéou
,

Ilong-Row
,
Macao,\ [ 1 '

Hoiliow
,

Iviung-Tscîiow
,

ÎSingpo
, Swalov* j I 1

i ! '

Labuan,Saudakan,Gaza,>ûulat,'Mempliakol,Silam. Idem. j 7 50 S 50^ S 50 1
7 Kft S r0 8 50 9 50 10 00 11 50 7 50 9 50 r 7 00 ' 2

Nouvelle-Gallcs-du-Sud, Victoria, Australie méri- ) ,- Q
I ' :

dionalc, Australieoccidonlolc..Tasmanie j J°'m b 0° ° 00 | 8 00 9 00 9 00 .1.0 00 1,0 50 12 00 S 00 10 00, 7 50 2
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•
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gr_- tJ75 Q75 1()75 n2fj 127& g75 p075 8 25 2

. ,

.
Siam, Bangkok...: '..-. Idem S25 9 25 9 25 g

.g 2_ fl 2- ^ ^ ]02& :075 I2 25 S 25 10 25 ' 775 2 '

:, I^Fidji :.........,.- .-. Idem
,

9 25, 10 25, 10 25
|

Q 25 . ^ 25 ,- 1D 95 1125 1175 1325 9 25 11 25 ; 8 75 2 :;

'; \ T"»gcr ,.,. Idem.. , 5 25: 6^25 G 25
j

5 25 V 6 ?5 & 2- ' 7 25 775 0 25 5 2b 7 25 ' 4 75 )2. "

Gosla-Rica •-
-

Idem
•

° 73 1 15: "' 15 \
J

6 75
.

7 75 7 75
,

S 75 9 25 10 75 6 75 .8 75 0 25
'2

,

États-Unisde Colomliic....,:. ...Idem.., 7 25 S, 25 .8 25 1
T25, '

8. 95 S 25 .9 25 '-- 975 11 25, • 7 25 ;, .9 25, 0,75 .2
Mei^u<î " ;•- '

Uem | 7 25' S 25' S 25 S
725i 825' 825 925 ' 975' Tl 25 725 9 25. i 6^ 75' 2'
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.
Par décrets du Président de la République, en date du 12 juillet 1890, rendus

sur la proposition du Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies :

MM. MAGNE, inspecteur principal du contrôle à Paris, a été nommé directeur ingé-
nieur delà région de Paris, en remplacementde M. Caêl, nommé inspecteur
général des postes el télégraphes. — Son traitement est fixé à

1 1,000 francs.
PINAULT, receveur principal des postes et des télégraphes de la Seine, a été

nommé directeur à Marseille, en remplacementde M. Dnportal, retraité. —
Son traitement reste fixé à

1 0,000 francs.
ÏEISSIEH de MARGUEIUTTES, chef du bureau du secrétariat à l'Administration

centrale des postes el des télégraphes, a été nommé directeur de la Seine, en
remplacement de M. Rendue!, nommé receveur principal de la Seine. — Son
traitement est fixé à io,uoo francs.

Par décret du Président de la République, en date du :>.5 juillet 1890, rendu
sur la proposition du Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies :

MM. Moijiuuî, directeur des postes el des télégraphes de l'Aisne, a été nommé
directeur à Nîmes, en remplacement de M. Cochet, retraite. — Son traite-
ment reste fixé à 7,000 francs.

GENTIL, directeur des postes el des télégraphes de la Corrèze, a élé nommé
directeur à Laon, en remplacement de M. Mourrc, appelé à Nimes. •—
Son traitement, reste fixé à 7,000 francs.

.Guu.i.EiiEiiT, inspecteur du contrôle à Paris, a été nommé, directeur des bureaux
aniliulants de la ligne du Sud-Ouest, à Paris, en remplacementdo M. Basque,
retraité. — Son traitement reste fixé à 8,000 francs.

Par arrêté du 26 juillet 1890
:

MM. Lonix, chef do bureau à l'administration centrale [i" division, 3° bureau), est
chargé du bureau du personnel, en remplacement de M. Gody, appelé à
d'autres fonctions.

BiïtiGEii, inspecteurprincipal du contrôle, est chargé du 3e' bureau de la
1
" divi-

sion, en remplacement de M. Lorin.
LOMN

,
chef du personnel, remplira auprès de la commission consultative les

jonctions de secrétaire général.
FKOUIK

,
sous-ingénieur, attaché à la direction régionale de Paris, est détaché au

bureau du personnel, en qualité d'adjoint au chef du personnel, pour les
services relatifs à l'inspection générale et à la commission consultative.

Par arrêté du 26 juillet 1S90 :

Le service de la fabrication des timbres-posle est rattaché au service de la
réception et de la vérification du matériel, et: placé sous les ordres de M. Trotin

,ingénieur, chef de ce service.
M. TONGAS

,
inspecteur ingénieur au service de la réception et de la vérification

du matériel, est spécialement chargé, sous les ordres de M. Trolin, el tout en
conservant ses attributions actuelles, du service de la fabrication des timbras-
poste.
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DIVISION DU MATERIEL, DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE.

ÀnnÊTÉ ministériel concernant la location desfils télégraphiques du réseau intérieur.

LE MINISTRE DVJ COMMERCE, DE L'INDUSTRU; ET DES COLONIES,

Vu la loi du 2 mai 1S37-;
Vu la loi du ag novembre i85o;
Vu la loi du 7 avril 1878,

ARRÊTE :

ART. ]"'. — L'Administration des postes el des télégraphes est autorisée à louer
aux journaux, et agences de publicité, en vue de la transmission des dépêches

.dites de presse, des fils télégraphiques disponibles pendant la nuit, pour une pé-
riode déterminée, comprise entre 9 heures du soir et 7 heures du malin.

"L'heure du commencement de la période pourra être fixée à 7 heures du
soir, toutes les fois que l'Administration se trouvera en mesure de rendre dispo-
nible, dès 7 heures, un conducteur télégraphique, sans qu'il en résulte aucun
inconvénient pour le service général.

]5n aucun cas ne sera considéré comme disponible, même pendant la nuil,
aucun fil affecté normalement à l'échange de la correspondance publique entre
bureaux télégraphiquespourvus d'un service de demi-nuit ou d'un service per-
manent.

Aivr. 2. — Toute demande de location de fil doit être adressée dans la forme
légale an Minisire du commerce, de l'industrie et des colonies ou au Direcleur
général des postes el. des télégraphes.

ART. 3. —- L'heure du commencement de chaque période est déterminée,
d'une manière générale, par voie d.'entente entre l'Administration el. le journal.

Llle ne peut être modifiée soit temporairement, soit définitivement, qu'après
accord anlra les représentants autorisés du. journal et le chef de service compé-
tent:.

ART. k. — Si, à l'expiration, de la période délimitée comme il est dit. à l'ar-
ticle premier, la transmission des correspondances destinées au journal n'est pas
terminée, cette transmission peut, sur autorisation conformé du représentantdu
journal, être continuée à plein tarif. Dans le cas contraire, la correspondance
non transmise est annulée; avis d'annulation est donné au représentant du jour-
nal qui conserve toutefois la faculté de faire reporter, en totalité ou en partie, à
la période de travail subséquente les transmissionsnon effectuées.

Aivr. 5. — La communicationne peut être employée qu'à la transmission, de
télégrammes destinés à être publiés par la presse périodique, rédigés en langage
clair el: donnant des nouvelles politiques ou autres. Cette correspondance doit
concerner exclusivement le journal ou l'agence qui a obtenu la location; elle ne
doit, en aucun cas, traiter d'intérêts privés, ni émaner de tiers,ni être destinée
ou remise à des tiers.

ART. 0. — A Paris, la correspondance à transmettre doit être déposée dans un
des bureaux desservis pendant la nuit par les tubes pneumatiques.

ART. 7. — La transmission a lieu exclusivement par les agents ordinaires du.
service télégraphique; elle demeure soumise à toutes les règles applicables à la
correspondanceordinaire.
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Àirr. 8.— La 'communication est mise à.la disposition du locataire chaque
jour, pendant un laps de temps dont la durée quotidiennement obligatoire ne
peut être inférieure à une demi-heure. Dans le cas où la première demi-heure
n'a pas suffi pour l'acheminement de la totalité des correspondances, la loca-
tion, petit être continuée par périodes consécutives ou alternatives et indivisi-
bles de cinq minutes. La première période d'utilisation quotidienne du fil doit
seule être décomptée avec sa durée obligatoire de trente minutes.

ART. 9. — La redevance exigible à titre d'abonnement locatif est fixée à
i5 francs pour la première demi-heure. Cette redevance est due chaque jour, et
tant que la location n'a pas été régulièrement résiliée ou annulée, que le.loca-
taire fasse ou non usage de la communication, hormis le cas où le service télé-
graphique n'aurait pas mis de fil à la disposition, du journal.

La redevance afférente à chaque période indivisible de cinq minutes est fixée
à 2 fr. 5o.

Le taux de cette redevance est réduit de 5o p. o/o si le ûl loué est desservi
par appareil Morse.

ART. 10. —- Le montant des taxes horaires à payer de ce chef au Trésor «foit
l'objet, à la fin de chaque'mois, d'un règlement de compte, à la diligence du
bureau désigné par l'Administration. A cet effet, le locataire verse d'avance, à ia
caisse de ce bureau, un dépôt de garantie dont la quotité, fixée parle receveur,
ne.doit jamais être inférieureau total des taxes recouvrables pendant un. mois.

ART. 11. — L'Administration se réserve la faculté de suspendrependant une
durée quelconque ou de supprimer entièrement, sans avertissement préalable
et sans aucune indemnité vis-à-vis, des intéressés, la communication télégra-
phique ainsi louée.

ART. 12. — Le journal peut, de son côté, renoncer, à toute époque, à la cotn-
' munication louée, à la seule condition d'en informer l'Administrationau moins

quarante-huit heures à l'avance.

Aivr. 13. — Toute disposition résultant d'actes législatifs ou réglementaires à
intervenir- en matière de location, de fils télégraphiques pour le service de la
presse s'appli que de plein droit à toute convention, quelle qu'en soit la date.

Aivr. 1.4. — Sont annulés tous les arrêtés ministériels et décisions administra-
tives antérieures, relatives à la location des fils télégraphiques à la presse.

Fait à Paris, le 21 août 1890.
TJO Ministre du. Commerce, de l'Industrie

et des Colonies,
J. ROCHE.

DEUXIEME PARTIE.

CONTENTIEUX.

Boîtes aux lettres installées dans certaines villes par des négociants el industriels.

L'inspection ^générale des finances a -constaté au cours de sa tournée annuelle,
la présence dans ceRtaines villes de boîtes installées dans différents quartiers de
ces villes par des négociants et industriels, et destinées à recevoir les correspon-
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dances qui leur sont adressées pour les besoins de leur commerce ou de leur
industrie.

Ces boites, placées sur les devantures de maisons n'appartenant pas aux inté-
ressés et dans lesquelles ils n'ont ni habitation ni établissement, ne peuvent être
considérées comme un appendice de leur domicile. Elles doivent donc être pro-
hibées comme rentrant dans le cas qui a fait l'objet du jugement du tribunal
civil de la Seine en date du 9 janvier 1S69, confirmé par la cour d'appel et par
la cour de cassation. (Cass., 11 juin 1869 : aff. Moutier, D. P. 69, 1. 487.)

L'usage de ces boîtes tendrait, parait-il, éprendre une grande extension, por-
tant ainsi une grave atteinte au monopole de l'Administration tel qu'il est établi
par l'arrêté du 27 prairial an ix.

11 devient donc indispensable d'apporter un remède à cette situation et dans
ce but, les -chefs-de service départementaux sont invités à rechercher dans
l'étendue de leur circonscription les villes où il existerait des boîtes de l'espèce,

,

à l'effet d'en poursuivre la suppression. 11 est d'ailleurs recommandé d'user de
tempéraments et de ne verbaliser qu'après avoir mis les propriétaires de boites
en demeure de les faire disparaître.

CONTENTIEUX.

Jurisprudence des Cours et Tribunaux.

LETTRES RECUEILLIES EN DERNIÈRE LIMITE D'HEURE PAR DES PARTICULIERS ET PORTEES DI-
RECTEMENT AUX GARES DE CHEMINS DE FER. Loi DU iS MARS 1887. PETITS POSTE

AUX LETTRES BANS L'INTÉRIEUR DIS P.AIVIS. DÉCLARATION DU .8 JUILLET I7O9. AR-
RÊTE DU 27 PRAIRIALAN IX. NON-LIEU A CONTRAVENTION.

Le fait par des particuliers do transporter aux gares de cheminsdefer, soii à litre gratuit,
soit à titre onéreux des lettres recueillis en dernière limite d'heure ne constitue pas l'im-
mi.viion dans le service des. postes prévu et puni par l'arrêté du 27 prairial an IX.

II. n'y a même peu lieu, de distinguer à cet égard entre las lettres recueillies avant et
celles recueillies après l'expiration du délai ficcé par la loi (la 16 mars 1887.

Ainsi décidé par un avis des sections compétentes du Conseil d'Etat en date
du 5 août îSgo, lequel dispose ce qui suit :

.Les sections réunies des Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies
et des Travaux publics, de l'Agriculture, du Commerce, de l'Industrie et des
Postes et Télégraphes du Conseild'État, qui, sur le renvoi ordonné par le Minis-
tre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies, ont examiné la question de
savoir si le transport, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit, aux gares de che-
mins de fer des lettres recueillies par des particuliers en dernière limite d'heure
constitueune immixtiondans le service de la poste, sans qu'il y ait lieu de dis-
tinguer entre les lettres recueillies avant ou après l'expiration du délai fixé par
la loi du 16 mars iS&'i,

Vu la dépêche du 3 mai 1890, parlaquelie le Ministre'saisit les sections;
Vu la déclaration du 8 juillet T7O9, en particulier l'article 7 relatif à la petite

poste aux lettres dans l'intérieur de Paris ;
Vu l'arrêté du 27 prairial an ix, qui renouvelle les défenses de s'immiscer

dans le service des postes à toute personneétrangère à ce service ;
Considérant que les faits signalés dans la dépêche '"ministérielle susvlsée du

3 mai 1890 ne constituent pas des remises de lettres à des destinataires =et se
bornent A des transports, dans l'intérieur de Paris., de lettres destinées 'à être
mises dans les boîtes que l'Administration desPostes tientà la.disposition du'pu-
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blic dans les gares de chemins de fer, que, dans ces circonstances, la répression
de ces laits, à titre de contraventions aux lois qui assurent et régissent le mono-
pole des postes ne paraît pas justifiée ;

Sont d'avis :

Qu'il y a lieu de répondre dans le sens des observations qui précèdent à la
question posée par le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies.

CONTENTIEUX.

Jurisprudencedes Cours et Tribunaux.

D'un jugement du tribunal correctionnel de Laon, en date du g août 1890,
Il appert :

Que le sieur L
,
commis-voyageur, convaincu d'outrages par paroles envers

un agent des postes et des télégraphes, a été condamné à 60 francs d'amende et
aux dépens.

PERSONNEL. r

Jurisprudence des Cours et Tribunaux.
Dans son audience du 5 août 1890, la g0 chambre de police correctionnelle de

Paris a condamné à cent francs d'amende un concierge pour menaces et injures
proférées à l'égard d'un facteur des Postes dans l'exercice de ses fonctions.

EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.
.

Transport de correspond.ances par bâtimentsfrançais du commerce.
La loi du 29 janvier 1881 a institué, pour une période de dix ans, une prime

de navigation au profit des navires français. L'article 10 de la même loi a imposé
le transport gratuit de correspondances aux bâtiments bénéficiant de la prime
(Voir l'Instruction 11° I/I5 au Bulletin mensuel de janvier 1881 et l'Instruction
n° 196 au Bulletin mensuel d'octobre de la même année).

Une loi en date du 3i juillet. 1.S90, dont le texte est reproduit au présent bul-
letin, proroge jusqu'au 29 janvier 1892 les dispositons dont il s'agit.

En conséquence, les bâtiments français naviguant au long cours devront con-
tinuer, jusqu'à cette dernière date, à se charger gratuitement du transport des
correspondances qui leur seront confiées par l'Administration française ou qu'ils
auront à remettre à cette Administration.

Loi relative à. la prorogation des articles 9 el 10 de la loi de 1881 sur la
marine marchande.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

ART. 1". — Les dispositions des articles 9 et 10 de la loi du 29 janvier 1881
relatives,aux primes à la navigation continueront d'être exécutées jusqu'au 29 jan-
vier 1S92, sous réserve de la modification résultant, de l'art. 2 de la présente loi.
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ART. 2. — Pendant la durée de la- prorogation établie par l'article i°c de la

présenteloi, les "navires de construction étrangère francisés postérieurementau
29 janvier 1891, n'auront pas droit à la prime établie par l'article 9 de la loi du
29 janvier 1SS1.

.
•

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée, comme loi de l'État,

Fait à Paris,.le 3i juillet 1.890.
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République ':

Le Ministre du commerce, de l'industrie
T ,,. , ,,,. ., ,,,

, , , .
Le Sénateur, Ministre de la manne,cl des colonies,

m/,,„ E. BARBEY.
JULES ROCHE.

Le Ministre des finances.
ROOVIER.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE ET SERVICES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais des Antilles.
Nouveaux itinéraires applicables à partir du mois de septembre 1890.

Les agents trouveront ci-après les tableaux des nouveaux itinéraires applicables
sur le réseau des services maritimes postaux des Antilles à partir du mois de
septembre prochain.

Les principales modifications apportées à l'organisation actuelle peuvent se
résumer comme suit:

La date des départs de France des paquebots de la ligne A,, de Saint-Nazaire à
Colon, est avancée d'un jour, et fixée au g. de chaque mois, afin d'assurer la
coïncidence, par l'isthme de Panama, avec les vapeurs qui'desservent le littoral
du Pacifique. Dans le sens du retour, l'arrivée en France de ces mêmes paquebots
est avancée d'un jour.

Les départs de Bordeaux des paquebots de la ligne- F, du Havre-Bordeaux à
Haïti ,sonl: retardés el, n'ont plus lieu que le i.S au lieu dir 12. La date du retour
en France de ces mêmes paquebots est avancée; ils parviennent au Havre le 3o
de chaque mois au lieu du 7 du mois suivant. L'itinéraire de la ligne a été abré-
gé et ne comprend plus les escales de Ponce, de Mayaguez, de Santo Domingo
et de Jncmef, qui sont desservies par la ligne annexe E, de Fort-de-France à
Saint-Thomas et. à Jacmel. ~

D'autre part, il n'y a plus correspondance à Saint-Thomas entre les paquebots
de la ligne F venant de Bordeaux et ceux de la ligne E allant dans la direction
de Fort-de-France. Par conséquent, le courrier expédié le 18 de chaque mois de
Bordeaux par les paquebots allant à Saint-Thomas et Haïti ne comprendra que
les dépêches à destination des Antilles danoises, de Porto-Rico, de la République
Dominicaine et de Haïti. Il n'emportera plus de correspondances pour les An-
tilles françaises, les îles Sous-le-Vent, le Venezuela, la Colombie, les États de
l'Amérique centrale et le littoral du Pacifique.

La ligne annexe E, de Saint-Thomas à Fort-de-Franceprolongée jusqu'à Jac-
mel, devient indépendante de la ligne libre de Marseille à Colon, avec laquelle
elle est mise en correspondance à Fort-de-France. Les départs de Marseille de la
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ligne libre sont réportés au ta de chaque mois-à midi. Par suite, les correspon-
dances .p'oùr;îès.îlesSous-le-Vent, y compris les Antilles françaises, le Venezuela,
la Colombie, lès'Etats de l'Amériquecentrale et de la côte du Pacifique peuvent.

: être acheminées trois fois par mois par les paquebots de la Compagnie trans-
atlantique, savoir: -'

•

-_ Le-9 par Saint-Nazaire et le 26 par Bordeaux (de Paris les 8 et 25 de chaque
mois, jusqu'à la levée générale pour l'exp_dition par les trains-poste du soir); le
12 par Marseille (de Paris le 11, jusqu'à la deuxième levée qui s'effectue enlre
g et 10 heures du matin).

Inversement, les correspondancesoriginaires des pays désignés ci-dessus par-
viendront normalementen France trois fois par mois par la voie de paquebots
de la Compagnie transatlantique, les 9 (par: Marseille), 10 (par Bordeaux) et
24. (par Saint-Nazaire).

Dates d'expédition des correspondances pour les Antilles, l'Amérique centrale, la
Colombie, leYénézuéla, les Guyanes et le littoral du Pacifiquepar paquebotsfrançais
et étrangers.

i" Guadeloupe, Martinique, Venezuela, Trinité, Colombie, États de l'Ame-'
:..tique centrale, Equateur, Pérou, Bolivie, nord du Chili, par les paquebots français
partant de Saint-Nazaire le g, de Marseille le 12 et de Bordeaux le 26 de chaque
mois; par les paquebots anglais partant de Southampton le mercredi, tous les
14 jours, à compter du 17 septembre;

2° Guyane française, par le paquebot français parlant de Saint Nazaire le g, par.
le paquebot anglais partant de Southampton le mercredi toutes les quatre
semaines à compter du 17 septembre, et par le paquebot néerlandais partant
d'Amsterdamle jeudi toutes les trois semaines, à compter du 4 septembre.

.3° Guyane anglaise et Sainte-Lucie, par les paquebots parlant de Saint-Na-'
za'ire le 9 et de Southampton le mercredi, tous les 14 jours, à compter du
17 septembre;

4° Guyane néerlandaise,par les paquebots partant de Saint-Nazaire le g, de
Southampton le mercredi, tous les i4 jours, à compter du 3 septembre, et
d'Amsterdam toutes les trois semaines, à compter dû 4 septembre;

5P Porlo-Rico, République-Dominicaine,,Haïti,par les paquebots français par-
tant dé Bordeaux le 18 de chaque mois et de Marseille le 12 de chaque mois, et
par les paquebots anglaispartant de Southampton le mercredi, tous les 1/1 jours

,
à compter du 3 septembre;

6° Cuba et Mexique, par le paquebot partant de Saint-Nazaire le 21 de chaque
mois et cinq, fois par semaine parla voie' des États-Unis.
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Nomi,rC dcws moines ;, par^rir: ITINERAIRE DE LA LIGNE DE SAINT- | NAZMRE À COLON-ASPINWALL. (A) ' '

Par traversée : i ,6i 6 -J /O lieuesinarnies. " c * r i - i > T
Par voyage . 3,»33 i/3 lices .»„;»„. Service mensuel.— Vitesse. ...I

,

reglementatre: 11 noeuds 5 par heure.
Annuellement: 3S,Soo îieucs marines, if- [ elïeetive : 12 noeuds. 1O |)ai* Jieure.

Approuvé'par décisiondu 17 mai 1890. i [ ~ ftUs à exécutionà dater dii (j juillet 1S90.

K ' -Ô " i- ' t j £ -ô
W g K~£

'
Iw. 2 H ~

DISTASGES g DATES HEUHKS % DATES HEURES S g ' "
, " ' DISTANCES g DATES HEURES 5 DATES HEURES 8 §

à parcourir.
- c 'S ^ S " I

.
à. parcourir. S ^ ^ E ^

STATIONS.
tu ^^^-^-..-^

^
** ^es ^0S ^ l^e5 ^CS W

-~
OBSERVATIONS.

_
|

-STATIONS. à « des il06 3 des des w .© OBSERVATIONS;

T '
^

r£ ,
"

,
2 «

' '
i ^—-—-——- - g ^ w ^ ^

.Lieues j^jjjjçg g ^ arrivées, arrivées. g départs, départs, K ^ | Heues ^.i:ii
% "^ arrivées, arrivées, _g départs, départs. E ^

marines. "** g H -g | marines, K g ' H -g

a 2 3 ' A 5 G 7 8 g 10 11
1

i - " 3 3 ^ ,r> G 7 8 9 30 .
ai

I '
ALLER. :::

j RETOUR.

Saint-Kazairc.
. ; „ „ » « „ 9 3 s. (i) » H

.
Colon-Aspinval! ,. . « » » .,3(3) 6 m. «

La Pointcs-Pl- 1,152 1/3 3,457 284 21 11m. 10 21 9 s. 294 j Savanilla 103 309 25 4 7 m. Hi 4 Ils. 41

Ire. •
|
fj Porlo-Cal.ollo.. 150 1/3 «.78 39 6 2 s. 13 7 3m. 52

La.Bassc-Tcn-o. 10 30 3 2.1 Minuit. 3 22 3 m. 6 '
i.a Guayra 212/3 65 5 7 S m. 32 8 4a. 37

Saint-Pierre... 27 1/3 S2 7 22 10 m. 2 22 Midi. 9
Fort-do-France 139 417 34 10 2 m. 34 11 Midi. OS

Fort-do-Franco 4 12 1 22 1 s. 20 23 3 s. 27 " m, :
{»)-

K
' .;.

îL
„ - „,

Samt-Piorre.., 4 12 1 11 1 s. ?-
.

11 3 s. 3 ' ...\
I La Guayra..

. . 139 417 34 25 1 ni. 20 25 9 s. 54 - |8

11-
-

La Basse-Terre. 27 1/3 82 7 11 10 s. 2 11 Mim.il. ?
.

Il
"

g Porlo-Cabcllo.
.

21.2/3 65 5 20 2 ni. 9 20 11m. 14
,

\. »
\l

-
1 La Poiiilo-ï-Pî- 10. 30 3 12 San. 13 12 4s. 10 I

il Savanilla 159 1/3 47S 39 28 2 m. 12 28 2 s. 51 | u.e. .
:

I

| Coloii-A.pinvfo.il. 103 309 25 29 3 s. » " » » 25 j Sainl-Nasaire,. 1,152 1/3 3,457 284' 24 Midi. . . , 284 ' |
1

TOTAUX..,.
11,616

2/3 4,850 SOS 82 ,,... 480 Ou20j. j j TOTAUX.,.. 1,010 2/3 4,850 308 112 510 Ou 21 j, 6 h..'

SÉJOUR 87 li. ou 3 j. 15 li. -—ou 4 j. 15 li. quandle mois a 31 jours. |

| : (4) Correspondanceavec le paquebot annote vouantde Cayciine(ligneG). '.'.'.

i-
.

' En cas de retard [lu paquebotde la Hgne'aiinesc,un délai de 24 lieures aprèsl'heureréglementaîrodu dépare

f.l L'heure roVlomentairedu ileparl de Saiivt-Kaiairo est 3 h. s; l'iieuro réelle est celle do la marée qui suit |
.

estjmtorisé pour la réalisntionde la coi,.ci,lo,.ce avec ce paquchot. Ce délai sera conoefléentre l'agentdespostes

,, l .' 7 , c • , N • l l ' ' „. l„ P«^,'« H : embarque, le commandantet 1 ngenliocaldo la compagnie.
1 arrivée a Samt-Nazavrodos dépêchesdo l'aris. | ^ ° i o ;

I
I NOTA. Le tempsindiquécomme devantêtre passéenséjourdans les escalesintermédiairesest un maximumque

i (a) Correspondanceavec le paquebot annexe allant i, Cayenne(ligne C ). "
,' "I

:
>:jjO»pagmoconservele, droit d'aliréger, d'un commun accord entre l'agent dos postes monarque,le comman-

! 1 1 agent local de la compagnie, et qui no peut êtro dépasséquo s'il s'agissait de pourvoir à la.réalisation
I

-
I

.
d'une coïncidence 1

S
(3) La dalo du départ de Côlon-Aspiinvall ost impérative, c'ost-à-diroqu'il ne peut avoir lieu avant le 3

_ '.. | RECAPITULATION. J
j dans le cas mêmeoù le paqoabulserait arrivé on avance.D'autre part

, on cas do retard dansl'arrivée il Colon-
.

;
g

.
j Aller , 4So 11.

I
Aspinwal]

,
la compagnieesl autoriséei y'possor lo délai do 87 heures avant do reporlir. .,1.

. .
Séjour ,...-.^ . ... .

S7
. . :.

1-

I - -
1 " " " 11:

M ^ ' |j DURÉE TOTALEd'un voyage 1,077 h. ou 4$j. ai h. Il
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te,„i,« délices marinesà parc.„.;.: ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE

j SAINT-NAZAIREÀ LA VERA-CRUZ. (R)
Parvoyage: 3,3S5 i/ôi:e„os marine,. ( réglementaire: 11 noeuds 5 par heure.

Service mensuel.— Ytlesse.. |--j efreclive : 12 noeuds 47 par heure.
Approuvépar décisiondo 4 juin 188G. |

.

-Mis à exécution à dater du 2l août 18SG.

I^'"-'"nr-ii™-r.T,-,^,-1-.=^sMEdIs^JUJ^;^t^^Js..^|J,^,^^;^^ ^ I1MWIBill l-~- - =

DISTANCES S „..,,.« „„,-,,.
I 'S %

I DISTANCES |
DATES nEEMS % DATES nnOTES g 2 I

g . " DATES nEUllES % DATES HEURES 5 S - I g • H g = I
à parcourir. H -= S -< " % a parcourir. Si

< , , s I
STATIONS

D£I j <j ,
Sa I

BTATinns o " S-t des J des des g OB.«ERVATIO»S.STATIONS. —«_^-^^_^ ° = dos dos 3 des des ~ .S OBSEEVATIOX-. 5 STATIORS. —__ _,„— o 5 a ' a-ÈëS » a i -I
•

" l ° "S-
Lieues E-§

. . . ,
Q • £ » B Lisues S 4 arrivées, arrivées. -S départs, départs. | *

^IJIlcs. g arrivées, arrivées. a départs, deparls v. _ M Milles. g S l . Ê^
marines. B g ™ I i marines. " ë *" -

•' 3 i J_ « _£_ __8_ J^ _j£
i.

I
» » i_Lj 5 L 8 -JL- „1L_ —H

b.
" i

h. h.
"

i..
T— l|

i,.
!

b. b.. u. i ... i

ALLER.
l\

RETOUR.

St.inlNazaire.
, ; » , \ t , , « 21 Midi [i}| *

La Vcra-Cruz.
. " » j » * * I * ' S* *

\i l
.Il

Sanlauder S0 240 20 22 S m. 10 22 B s. SI)
\

I La Havane,., . 209 2/3 809 03 15 7 m. 20 10 9 m. 89

LaHovaue 1,343 t,029 324 0 On., 12 0 0 s. 330
|

I Santandcr 1,343 4.029 324 29 0 s. 12 30 9 m. 330

j j !
La Yera-Crur... 209 2/3 809 03 0 9 m 03 I Saint-Nazaire.. 80 240 20 1" 5 m. - » 20

_ ____
\\ L _j

i
TOTAUX. ... 1,092 2/3 i,0"S 407... 22 429 Ou 17 i ni j TOTAUX,.,. 1,092 2/3 5,078 407 138 445 Ou 18.;. 13 h.

'
__ _ '" "|v ; 1 M

s'
" ~

i
i '

bE,om 79 !.. on 3 j. 7 b. L j: ___—4— :— :—:
(i) L'heure Torjlcmcnlairo du départ do Saint-Nazaireest midi; rlicure réelleest celle do la maréequi suii !

:
"

1 arrivée à Saint-Nazairedes dépêchesdc Paris. '
. -. '1 RECAPITULATION.

(a) La date du départ do la "Vcra-Cruzest imperativo, c'est-à-dire qu'il ne peut avoir lieu avant le in ,
dans '. A,ler 4=9 IL

.
le cas même où le paquebot serait arrivé eu ovanec.D'autre part, on cas do retard dons l'arrivée à la Vorn-Crui, ! Séjour. 79la compagnieest autorisée à y passerle délai'de 79 heures avant de repartir. - j „ . ...... 4'ô

j
...

' "" ' ' :
NOTA. Le temps indiqué comme devant être passé on séjourdans les escalesintermédiaires est un mc&imnm r,nsApTOTAIE d'un ïovaoo . .. q53 h. ou 3<| i. 17 h.

quo la compagnieconserve le droit d'abréger, d'un communaccord entre l'ag.ntdoj postes embarauî, le coni-
3"

mandant el l'agent local delà compagnie. * 1 -I
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Nombrede iWs marines à parcourir, ITINERAIRE DE LA LIGNE DÉfiJ .f-ORT-DE-FRANGEA CAYENNE. (C)
Par voyage : 72 5 a/3 lieues marines.

.
1

.Annuellement: 8.70/1 lieues marines.
-

I
, . . . -. ~ T

G a TT-X - "" - l (réglementaire: q noeuds5 par heure,
servicemensuel.— Vitesse.'<.&, ,\ J5

. i t i,¥:-(. effective*, g noeuds 5 par heure.

. - .

'"!-
Approuvépar décisionministérielle du 5 juillet"i8gOi *| — Mis a exécutiona dater du -i3 août 1890.

.
DISTAA-CES S

_
DATES HETOES

.2
DATES HmnVHS 11

".
'. 1 MSTAKCES |^_

BATES nOTl,ES | DATES HEDuES ||
..à parcourir. @-f g S .g

.

j L
.

à parcourir. g-3 J , S 3
oBSEEYATIOKS.STATHWS.

^ _
g S des dos

-
< des dos

M
g OBSERVÀTIOKS.

.
j STATIOKS. ,___^^_—.I « S dM J B'S

H H
JS « ~

^ 1
eï O .WJJLi0UC6 Mil!,,

N
arrivées, arrivées. S départs, départs. g S " ' ': !

I L1™CS
Milles.

g"3 a"iv<ios. arrivées, « départs, départs. | S

marines. ^ £ p — • " ï " -
marines. r" g I I

"
h. .

"b. b.
j

i..
S

i.. j: I
I

h-
I

]>- h-
I h> « h' ï

ALLER.
||

RETOUR. ;

1
Fort-de-France

. r ,,
" . I » » 23 11 ni.(s) »

Il Gayenno « » I » » 3 (3) I midi,[i)I (1)
• ' ! M

Sainte-Lucie.,. 12 2/3 38 4 i 23 3 s, S '23 11 s. 12
.

j Surinam...... 75 225 24 4 midi. 12 4 Minuit. 30

La Trinidad.,
.

72 2/3 218 23 24 10 s. 12 25
.

10 m. 35
1

Demorari 10 1/3 211 23 5 Ils. 10 0 9 m. 33
: ' /

:
1 "

Demorari 132 390 41 27 3 m. 12 27 3 s. 53 }
La Trinidad..

.
132

.
390 41 S 2 m. 15 S 5 s. 56

Surinam..... 70 1/3 211
. ,, 2S 2 s. ' 8 28 10 s.

3l' i
.

Sainte-Lucie
. .

72 2/3 218 '23 9 4 s. 10 10
.

2 m. 33 1

I ïiCayenne 75 225 20 10 s. « » « 24 |
-
| Fort-de-France. 12 2/3 38 4 10 6 m, » » - » &

, .
.TOTAUX,.,..3.62 2/3.. 1,088. 115. ................ fip ...... 355 Ou6j. llh. |

TOTAUX. .. 362 2/3 1,088 115 .. kl ............... 102 Ou G j. 18 t. .

SÉJQHB
,

86 li. ou 3 j. -].4h, — ou 4 j."--14 li. quand le mois a 31 jours, H 1

(i) Correspondanceavec 3c paquebot venant de SaîiiUNazaîreet allant -h. Colou-AepiMwall(ligne A).
,

|
ÎSOTA."Lé"temps indiqué comme devant cire passé'en séjour dans'les escales intermédiaires est un maoei-[ (a) Le départ a lieu 22. h... on plu» après l'arrivée du paquebotvenant de SaintrNazaireet se dirigeant sur h

mum c lfl compa„nic conservele droitd'abréger, d'un commun accord entre l'âgeat dos poste» embarqué,le
i Colon-Aspnnvaîl( hgnoA.). Gel intervalle est un maxtm«m qui pourra êlrc abrégé, d'un commun accord, entre ,

g commandant et î'a-ent local de la compagnie,i agent des postes embarque, le commandantet ragentlocal de la compagnie.Dans ce cas, l'heure du départ E
"sera concertéede manière à être rendue ferme el à permettre à l'agentdes-postes défiler au bureau local un i RECAPITULATION.

. moment précis, pour la remise de ses dépêches.Aprèscette remise, le départ ne pourra plus être diiYéré. Le f
; paquebot de celle ligue ne devra, dans aucun cas ,

quitter Forl-de-Francoavant l'arrivée du paquebot venant g Aller....... .*,,..,....,................ 155 li.
.1de Saint-Nazaire.

_
1 Séjour."

=
86(3) La date du départ de Cayenne, au retour sur Fort-de-France- est seuleimpérative. -~

1
-

Retour,.'.î *..,..»«. 16a
'- "(/v) 'L'heureréglementairedu déparlde Cayenneestmidi-, -r—L'heure elTectii'eestcelle de la-maréêdtl soir,

-
1

•
"'"J

a i a ' 1,
\ (5) Corrcspoiulaucoavec le pacpicliot veunntdo Coloii-Asjiiiiwail et se dirigeant sur S.ial-Ka»airo (ligne A). § DDREE TOTAIE d un voyage boa li.,ou ib ]. 19 " [;
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AOÛT 1890. - j Bnu.. MIÏSS. s" 8. _831 —^.redeiieues^ie,kp.™„rir = ITINERAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE
.

j ET DE BORDEAUX À COLON-ASPINWALL. (D)
Par traversée: 187a licites marines. . j
Par voyage : 3,7/18 lieues marines.
Annuellement: 44,97c lieues marines. ' Service mensuel, Vitesse ' l réglementaire: 11 noeuds 5 par heure.

| j effective^: i 2 noeuds 13 par heure.
Approuvépar décision du 17 mal 1800. J.

_M;S 4 eI(!„lt;0I1 j, iaUr des 2a-eo iuin 1800.
I 1 —.—j ; ..... „—„—-gjaBasEaswagg^^hadMLSiMJgmoMJjTBfiiKii»^ nr.wtui.'Wnai'«ngu«B»MLiBaiBBsrtBB^w^M»nm«wmi«^^M»

DISTAXCES |^_ BiTES BEraES
P

DATES „nmis || I D1ST.1XCF.S
|

_
„„BS ' BIDms

|
DATES DEURES

|1 I
à parcourir, ~ -5 w S " -..'ES £ -^5 1

1 E K i , -<t -, , E R a parcourir. R -T: - 3 ^ g
STATIOTfS. ^^^^^-^ Si S S S «^ OBSERVATIONS. STATIONS.

^ __
«S de8 des S des des «J OBSERVATIONS.

I

L,eilCS
Milles.

|^ ^rivées, arrivées, ^ déports, départs. || Lieues g-S arriv(îcs. arrivées. » départs, départs. g
1 J

mannes. t= ^ -" - x ï H I
p « • . . ; mannes. g "S I

1 a 3 _Jj__ 5 6 7 S S 10 I
, s 3 4 5 G 7 8 9 _ro 11

i

i,. [ i,. i,. i,. i,. --i - —-"j— - ^7 ~ T i,.
""T" ' j

ALLER. ' RETOUR.
I

Le Havre u * > c * >• i 22 « * ! n . , . n , i , OO-'ol 1 A -ni « \
I

Bordeau.-Pauil- «U/J 499 » 2/, . ' ,. 20W 4 s. (3) „ .
-\f

g .„. 10 sm S(. o3 8 m. I2 23 S s. 3S
S

1ac ( 1). H

= , 1 fMl, 1nr lr o- „ „.,
PorloCobcllo.. 159 1/3 478 30 25 11m. 12 25 11 s. 51 j

SanUimler.,. .
G5 I/o 190 1(3 2/ 8111. G 27 2 s. 22 J ' S

n-, -T.', lin- » »-- OTÎ r. » m n ,„ La Gunvra
. . . .

21.2/3 05 5 20 'lin. 30 27 10 ro. 33 8

Poiiilc-a-Pitre. l,12o 3,3/ti 27 y 9 3 IU. 12 9 3 s. 2S0 ! 1

n T ln ,. ., „,.•„. «•
Campant, 712/3 215 18 28 4 111. 15 28 7 s. 33 1

Basse-Terre... 10 30 o 9 0 s. 2 9 8 5. .
5 l ' g

B-.TI- ,,„. 0„ n ,„ „ ,„ „ - L» Triimlnd... 35 105 0 29 4m. 10 29 2 s. 19 I
Saint-Pierre... Il I/o S2 7 10 3 m. 2 10 5 m. 9 1 g

ir , 1 rr ; 10 i ' m oc , , „„
i Fort-dc-Franca. S5 1/3 25(i 21 30 liai. 24 1" 11m. 45 I

l'ort-dc-Frniico. 4 12 1 10 O111.2Ç 11 10 111. 29 ( ( u)
' g

T T -i 1 c- T/< or, 01 1.1 . , ,. ,„ ,,
fi Saiiil-Pierre... 4 12 1 1" Miili. 2 1" 2 s. 3 |

La Iritnrlad.,
.

Sol/3 250 21 ll2 , m. 10 12 5 s. 31 1

r a- ior o la c ,„ ,, ... , ,„ i Bnsso-Teno
. . .

27 1/3 82 7 ]« 9 s. 1 1" 10 s. S .... S
Cariipano 3o 105 9 13 2 111. 10 13 Muli. 19 [ E

I r -1 o-j ou „ T, ,. 00 „ '
, ,„

I Poinlo-ù-Pflro
.

10 30, 3 2 1 m. 13 2 2 s. 10 1
La (iiiavra. ... 1] 2/3 235 18 l't G 111. 22 15 h m. 40 I I
II , ri 11 01 o;a rr r ir „ ,„ , - ,r SantanJer. ... 1,125 3,375 277 l'i 3 m. 12 14 3 s. 289 ' l
Porlo-Caliello.. 21 2/3 05 5 15 9 in. 10 1 ;> 7 s. 15 8

S
c -il „n,|, ,-„ nn ,- ,„ .,„ ,„ ,. .„ ' Bordeaui-Pauil- 05 1/3 190 10 15 7 m. K 10 1
Sav.niila 159 J/3 4iS 39 17 10 111. 20 1S (1111. ;0 1 /M . ' 1

1 ] lac. ("v 1IColon-A.pinw.il 103 309 20 19 81.1. . . . 20 j
'.

Tj0 IInm
. . . .

16G i/3 ,,99 , i8 . »

I

TOTAUX.... 1,874 5,022 422 112 544 Ou 22 j. 16 li. !
TOTAUX.... 1,874 5,022 422 131 553 Oo23j.lL,

s

SÉjoun 70 li. on 2 j. 22 li. JM
:

,"__ J I '
J ! """~~~^^^~
\ {&) Correspondanceavec le paquebotvenant,(le Marseille et allant à Colon (ligne lilirc).

1 il (5) Heurede l'arrivée à PaniHac.
(1) Port rl'einWquement el deaél.anmementdes dépêches.-Le transport, en rivièrede la Gironde

, entre
, » NOTA, l.e temps indiqué connue devant être pass6 en séjour.dans les escales inlerniédiaires est un marr,-mum g

Bordeaux el PomlUo, est assurenu moyen d un bateau specal. !
q"» 1»

<o,npag,iiL
conserve le droit d'abréger, d'un commun accord entre l'agent dos postes miW.tuo, le corn-

i nianthintcl l'agent local Je In <oiupagiïie.

(a) Les^atoscle départ de Bordeauxà l'aller et de Colon-Aspiuwallou retour sont seulesimpérotives,—En cas
.1 RECAPITULATION

dc retard dans l'arrivée à Colon , le paquebot pourra passer 70 heures dans ce port avant dc repartir. s -
ï*11 TAUGOtlus EKTIIE DOr.UKABX-PATJiiLACET COT.ON-ASPIH'WALT.,,

i
1

'
.

Aller 5U h.

(3) Heure du départ de'Pauilkc.— Le départ dc Bordeaux est fixé a 11 heures du matin. 1. ' T> ,
"

K^Q

;' :'.-""Ê ' DUIIKETOTALEd'un voyage. 1,167!!. ou AS j. i5 h.



~852- Wl1890"' Boi.,^,/8. .-833-
pr:;;::^:;:rein—:r: ' BRAIRE DE LA LIGNER F0RT..^mmOEÀ SAINT-THOMASET À JAGMEL(E).
Annuellement: 7,08s houesmarines. Service mensuel. .— Vitesse. j( 'réglementaire : 9 noeuds 5 par heure.

Approuvépardéeisiou du 30 juin.* 1890'.' H effective : 9 noeuds 52 par heure. '
11 m. CTEajnap-—-!-™,™.,. u .^^....m^. ......„,...,J,I...I.*.,,.,- .,„„........,. .,.

..J....',. "^Jj —Mis à exécutionà doter du 3o septemliro1690.

a ,, <*> o w lïï K II I t* .'.H TiISTAHGES w £ 1513 K tn O M ^ï
B a - DATES HEDHES S DATES nBtmr.s o g B MSTAKCES »* S „,„.„,, „„„„„„ g gI i parcourir. g J ' S

-
§ S g |o DATI:S nIraES S DAT1S5 DEOTES g g.

j STATIOKS. _.„___^ S f-
des des 3 des des g J OBSEnvATHysï.:

j à parcourir. |f
3 *g

OBSERVATION.I H s B « B STATïOKS. ^-^^^^^—^ p rt des des ^ dos des g .2i Lieues M 45 .,u-»< ^ ~ 1
p R w "I Milles. s arrivées, arrivées. -^ départs, départs. •= o fi Lieues ,,
»4s

. , . . w -, . , 1.- H £
marines. ê g * &

~ .

| Milles. s arrivées,arrivées. -| départs, départs. g^
., , - ,.

fi o
I marines. 'r* *? *'1 =o/| 0 0 7 8

.. g îo 11 |
,

a ,JO II
11. m. I h. 11. 11. 11. I .—-~™;I ' — ,,. - *-~. 1 t

1 | [il- m- I 1 il- 1 li- t. 11. 1I 1

|.
.

ALLER. j RETOUR.
!FOr^"°nC°- " | " " * I "

!
"

I 3° I Midl- I "I I
Jacniel | . I ' I '• I • " I * I "

! 1°(3MMid!- I "| Y

Saint-Pierre... 4 12 130 30 130, 7 30 30 0 s. 9
'

Sanlo-Doniiiiau. 04 2/3 194 20 11 .8,,,. 10 11 G, 30
|

Pointe-à-Pître
.

33 99 9 1" Oui, 9 1" 3 s. 1S
, .„ ,„ .„ ,, ,. i,, M:.1; ,,9

I
Mayaguc/...... 53 1/3 100 17 12 11 m. 2o

.
lj Miui. 'I- I

Basso-Torro
. . .

10 30 4 1" 7 s. 2 1" 9 s. 6 r„ '.
... r or, 1;, r. . *nPonce 17 2/3 53 5 lo S s. 2o 1.1 Os. -.0

, . •

Sainl-ïliomos,, 76 2/3 230 24 2 9 s. 25 3 " 10s. 49 ,- r «n *« m i,- 1, , 40
!'00 « J Saint-Tliomas.. 30 1 OS 12 30 la 0 oO m. 33 30 10 4 s. '1b

-

1W 3° 10S laS0 4 'O»»»,. 1230 4 Ils. 25
,

^

JioJTl.0...
762/3 230 24 17 4 s. 4 17 8 s. 28

j;

^ 'M.y.8- .,17 2/3 53 5 5 4 m. 13 5 5.. 13 j ^.^ ,„ 30 4
.
„ Minuit." 18 ' 1B G-s. 22

j

Sante-Domingo. 53 1/3 100 '17 10 m. 22 7 S m. 39 , 3 (J in, MicVl. 18
j

j baïui-i jenc,, , \ «'>o -,J -' g

J°™°1 64-2/3 ' 1.94 20 8 /un. »... 20
j

, , .„ ... ,„ ,.,„..
I

„ „ 1 30
1

Forl-do-Francc. 4 12 1 30 19 L JU ' I

TOTAUX... 205 1/3 SSO 93
, 91

,
184 Ou 7 j. 10 M'.

j

,., .
90,51/3 S86 93 .... 124 30 217 30 Ougj.ili.ôom

SÉJOUR ; 50 heures .ou 2 jours S heures.
.SI

I: (3) La'Jdate dc départ du .lacmclest impérative.
. ,' (i)Oo,,-espondane„ avec le parpeliot venant de Marseilleet allant a Coloii-Aspin.aU(ligne libre).

.

j '. W Sf^tr^^
1 (2) Correspondanceavec le p-jouelurt veuant du Havre et de Bordeauxet allant à. Port-au-PrinceflJffneF't. î

< v
,: i ;

.
[^CAPITULATION.

ÎÏOTA. Le temps indiqué comme devant être passé en séjour dimslcscscoles inLerniédiaircsest un maxi- •- :'.'" 1 \
,
,.cr ' ' ' .,.....

^ ^ , .... 56
' j muni (juo la compagnieconserve le dioiL d'ohreg-er, d'un commun accord entre l'agent des postes embarqué', le ''. ï

.
' oejour • ° ']*!['"..,'/.'.,

. 217 30
g

.
commandant et l'agentlocal delà compagnie. | netour • *

v| -: ' 1 j
DURÉE TOTALE d'un voyage ..,. fàjM.-00 ou 19 3- 1 h-3ouu

. £



— 834 — Aoûr 1890. | BULL. MENS, N" 8. — 835 — .
s'ombre de lieues marines h parcourir: ITINERAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE ' ET DE BORDEAUX À SAINT-THOMASET HAÏTI. (F) ;

Par voyage: y,082 lieues marines. / , -, 1 rr 1Unueilement:'35,78,lieues marines. Servicemensuel. —Vitesse " ^'^taire : g noeuds 5 par bcure.

- :
j

~. .
I 10 noeuds 20 par Beure à 1 aller.

| 'e ecllve j 10 noeads 38 par heure an retour.
Approuvépar décisiondu. 26 juillet 1890. — Mis à exécutionà dater des i4-i6 septembre 1890.

» ° ta— I „ 2 ' ssS
DISTANCES » -' f B H " DISTAXCES ^ !- = 3

g ^ DATES UEUHES g DATES HEURES g g
, .

g . DATES HEURES < DATES HEURES g B

a parcourir. g -g " 8
a

-h parcourir. g -§ *
•

' s "
STATioxs. _____„ _

ô «. dés des 3 des des «-S OBSEUVATIOKS.: .
i j

STATIOXS. ______ «S dos des 3 des des »§ OBSBUTATIOSS.
w S W «rt. i'- wS M H «

Lieues g ra . , . ,
g II Lieues g-a . , . , B ,, ,, g «Milles. S arrivées, arrivées. -3 départs, départs. s ~ g Milles. s arrivées, arrivées. -^ départs, départs. £ a

mannes. K p= H £ g mannes. K f= ^Q g ° ^
i n 3 4 5 6 7 8 g io u | ! 2 3 A 5 6 7 S g 10 11

li. [ !.. h. h. h.
I

h. h. 1.. îi. b.

ALLER. " RETOUR.

Le Havre 1; » « » . i „ 1 Ht „ „ | Port-au-Prince. « « »
'* I " « 0 [5] Midi. »

iSainl-Sozaile..
«2 336 15 „ . 16

1

„! Cap-Haïtien... OS 1/3 205 20 10 8 m. 28 11 Midi. IA

Bordeaux-Pauil-
UcM

,

5S''I3 Je6 " i7 " " 1S('!) 4M->) » '
j Porto-Plata

. .. 30 1/3 01 9 11 0 s. 18 12 3 s. 27

S'-Tliomhs (/,). 1,187 1/3 3,562 350 3 G m. 18 3 Minuit. 3GS i
' \ S'-Jcan-Porlo-

S'-Jean-Porto- | Rico 80 267 25 13 4 s. 12 14 4 m. 37
Rico 23 1/3 70 7 4 7 111. C 4 1 s. 13 F

. r, , ni , qr, ,„ o- - c r - ., ,

i Saint-Tbonias
.

23 1/3 70 7 14 11m. 29 15 4 s. 36Porto-Plata... 89 2S7 2a o 2 s. 0 5 8s. 31 ! ,., '

Cap-Haïtien..
.

30 1/3 91 9 0 5 111. 9 0 2 s. 18 '' ' j Le Havre 1,205 1/3 3,010 348 30
.

4 m. . » 348

Port-au-Prince, 08 1/3 205 20 7 10 111. .. „ » 20
1

TOTAUX... 1.505 2/3 4.097 411 39 450 Ou 18 j. 18 b. i TOTAUX... 1,410 1/3 4,249 409 87 4% Ou 20 j. 16 b.

I -—.—_J _ LU
. : —J

—
_l

SÉlOVU 50 heures ou 2 jours 2 lieurcs. 1

- . .
'1 (*>) ^JÎI ^ixia ^c °^liarl ^c Port-au-Princeest impcralîve.

(i) Poil d'embarquement des dépêches. — Le transport, en rivière de ]a Gironde
, entre Bordeauxet ;

1 lO) Correspondanceayee le paquebotannexevenant de Jacmol et allant à Fort-de-France (ligneE).
Pauiilac

, est assuréau moyen d'un bateau spécial, il ''
.

(2) La date de départ de Bordeauxest imperative. '
1 RECAPITULATION

j (3) Heure du départ do Pouillac. — Le départ de Bordeaux est fixé à 11 heures du malin.
- ' :

S DD PAlîGmmsKNTR1: KOnnKAUX-rAUiLLAcKT ronT-AU-r-mxcr.KT HETOU« AU UA.VRK,

' S
,

(4) Correspondanceavec le paquebot annexe venant dc Fort-de-Franceel allaut à .locmel (ligue E).
~
..."'-. I

' " *
-.A]!cr • _

$5o h.
j -

t
i Séjour. ' 5o

;-J \ NOTA. Le temps indiqué commedevant être passé en séjour dans les escales iiilerWdicûrcs est un muxi- i ' L
: '-'' Retour

•
/19(j x 1

:
i ! mum que la compaguieconservele droit d'abréger, d'un commun accord cuLre l'agent des postes'embarqué,1e ' \

':
j

;
•: commandantet L'agentlocal de la compagnie. i n • u r \ / • 1

1'
-: b .-16*". ï Doniiiï TOTALE d un voyage 996 li. ou il j. 12 h. 1



— 836'— " " AOÛT 1890.; j
BuLL- MIÎNS- K"8- _ 837 —

Nombre de lieues marines à parcourir: ITINERAIRE DE LÀ LIGNE LIBRE DE .MARSEILLE À COLQN-ÀSPINWÀLL.

Par voyage: 3,6082j3 Veues-marines. •
'Annuellement'':à3,30ù lieues marines. (V ' i 1 ° noeuds 17 par 11élire à Valier.

_
Servicemensuel. — Vitesse |-e ec *•e* " j i0 noeuds 06 par heure au relour.

- -,,. ,
",' r du )2 sepiembre 1800.

ivlis .a éxecutiona dater!..
w 2 - H ^a " -E- niSTASciîs - Ê> e S

DISTANCES W H . ' = £ 1 ft
• S- *= H «= 'g

, -i t = M , .
R o DATES JHiUJiES t- DATES HEUItES ; =g a DATES HEURES E- DATES HEURES t s > à parcourir. ~-= M - u

a parcourir. £ ,-d w ^ ° M ' £ g -- \ = s
^^,„,„.. .——^^J^^-s^—^ fi S T j ' ^ ' i i ' S .2

, „
t STATIOSS. -" SB»-^—«="» ^ | des des _ des des R - OBSERTATIÔSS.

STATIONS. -" ***—^—*"=*^ H fl d0S aC5 „ UCS des q 3 OBSERVATIONS. S t », .2 "
L" u

i
«

Si -Il Lieues «^ * * »
Milles. S ^

* ' • ' S i ' , i - ,
§ ° I " ' 'eS' ? arrivées, arrivées. "S dép:.rts. dénarls. £ ^

1 o arrivées, arrivées. £ deparls. départs, g — ! marines. ^ « * J i t- _,marines.
_

Ë "S « °
v ' a i c ' c n ' Q

° 1 J 3 o /i 5 6 7 3 o J o ii
1 a 3 /| 5 67 S t) :o IL t...—,—„„..,,

i ______
' •'

______ ________________ - ' " " ""! °~ ' —-— — ' "~™" ~~ ' '
.

h. li. IL h. Inli. 11, h. Ji. h, [j '

ALLER. '
I

RETOUR.

Marseille
„ „ « , „ 12 Midi. " ..

.j'Co/o«........
. » ,, „ « « s.

'flarèeUo 65 105 19 13 1m. 10 13 S s. 29 i. J CarUojèiic
. . . .

SOS/S 2H 23 13 3 s. 14 là 5 m. 37

iUUga 154 i«ï2 ùù 15 1 s. A" 15 9 s. 52 Porle-CaMfc.., 1S3 2/3 551 50 16 7 m. li 16 » s. 64

IFoil-oV.froi.cc..
1.107 1/3 3,322 336 29 9 s. 33 1" 6 m. 369

\l La Gaayra. ... 212/3 65 6 11 3 m. 15 17 ' 6 s. 21

Tri»i,ùl
[foc). 55 1/3 256 24 2 6 m. 12 2 6 s. 36

'Ucamp^o
71 2/3 210 20 1S 2 s. S 1S 10 s. 38

Campa»* 35 105 10 ' \ 3 4 m. S 3 Miii. 18 '
I Ï'™<M tfae..). 35 100 10 19 S m. 12 19 S s. S2

" La Guayra.... 712/3 210 20 4 S m. 1S
\

0 2 m. 38
U

Fcrl-M',«nce.. S5 1/3 256 2'/ 20 S s. 20 21 S s. <,S

Porlo-Cahelle.... -212/3 65 6 i 0 S m. 12: 5 S s. 18
.

««'«S« 1.1071/3 3.322 342 6 2 m. 11 6 1 s. 353

Carlliaejène 1S3 2/3 551 50 1 10 s. j« S Jtfirfi. 6ll
|| Boror/oiu- 1S« 462 /,/, S 9 m. 2 5 9 s. 56

Coton.. 80 2/3 242 23 9 11m. „
':

„
.

» 23 tg Marseille 65 195 19 9 4 s. . . » 19

j TOTAUX... 1,804 1/3 5.413 532 ...115 647.
.

Ou aG j. a3 li, '
| To*Àvîx'.

. .
1.804 1/3 5.413 538 110 648 Ou a7 jours.

I
.

SÉJOim.. 77 li. ou S j: 5 h. 1

|
.

H (a) Gorrespoiulancc avec le paquebot annexe venant de Jacinal et lia Sainl-Thomas f iigne K).-
'

| f!
'

«ÉCAPITULATrON.
I; h). Gorrespoiulancc avec ]c pacjueliot venant tîe Golon,et allant -à Bordeaux, et au Havre (ligne D). M Aller G/17 li.
1!

.
Il Sé]oi:r

,. . . 7-7II Gorrespoiidaiico a'vcc.Ve paquebotaiili'e'xe'alla'nt'ù Saihl-Tliomaset à Jaemcl (ligne. Ji ). /: | Hetour i 648

g .- ..--.
f! Dt!RÊr. TOTAI.V. d'un voyage. .'. 1,07.1 li. ou07J./sli.^ Bni.i.. MENS,H0 S. — 13e VOL. 58





BULL. MENS. K° 8. — 839 —

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS.

CARTE

DES ITINÉRAIRES

DES SERVICES MARITIMES POSTAUX
DES ANTILLES ET DU MEXIQUE.

, :- PARCOURS ANNUEL.

LieucEriiiariiies.

Saint-Nazah-e à Coïon-AspiiiwaH (A.) 3:8,800.
Saint-Nazaire; à-.Ia- Vera-Cruz (B) ..... 40,624
HavrerBoi-d'eaviit à Goîou-Àspinwaïl (D)

.
44,976

For.fc-cte-France à Cayenne(c)
. . .

8,704
Fort-de-France à Saint-Thomas et à Jacmel (E).

.
7,088

HavEe-Bordeaux à Haïti (F)
,

35,784

TOTAL...,. .''-. ' 175,976
.
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.— 842 •— AOÛT 1890.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l\ ° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET GOLIS POSTAUX.

Franchisespostales. Immunités accordées au Directeur des forêts au Ministère de
l'agriculture. Publicationd'un 13Sf supplément au manueldesjrancliises postales,

Uu décret, en date du 3o juillet 1890, a autorisé îe Directeur des forêts au Mi-
nistère de l'agriculture:

i° A expédier en franchise sa correspondance ofQcielle destinée aux fonction-
naires dénommés dans le 138e supplément au manuel des franchises postales
publié ci-après;

138° SUPPLEMENTAU MANUEL ;-|DES FRANCHISES.

BULL.MENS,H?8. — 843 — ' '

2° -A recevoir, sans condition de contreseing, les lettres et dépèches qui lui
sont adresséesà raison de ses fonctions,

3° A contresigner au moyen d'une griffe.

.
En conséquence, les agents devrontporter au manuel des franchises les indi-

cations dudit supplément,et y introduireégalement les modificationsci-après :

Page 5, tableau 1, après, le Directeur ' de l'Administration des cultes porter :
Xe Directeurdes forêts.

Page SgS.élatn° 47, au-dessousde: Directeur de l'Administration dés cultes,
porter : Directeurdesforêts.

Page 8gg,état n°48,ajouterau-dessousde : Directeur de l'Administration des
cultes : Directeur desforêts.

S DESIGN ATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES I ,a„o,m,«™rv>TS S -™====3ffisE!Hoe»OE_ ^--^^^^^ass^^^^--——-— _ FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
g S .3 '

.
i sous laquelle oracoKSCnWT.Oson MISSOJVT DAÏES

g --g , siosrs JE EISÏOI ' î 1 dans lélendueduquel des3"g _-—- li-di^er
.

An^tut-,»*».»™ B j^,
lo correspondancevalalilenientcontresignée ÉTATS DE aMIBlran, .„.»*„,„,„

D « ^ a «mtrc&igner a la colonne 3 des fonctionnaires ' ~ ê - i . - circuleen franchise.
& *p

^
° -, iahîr> ° 3 circulant

___^^___P-*_2 ^our
,

T,,'111 n, et des personnesdésignés dans la colonne ci-contro £* en frnnchiso —--* -^-«—a- """""———"***" ~-- -"" ~î"— '"' ~~~" mïnifttérielles.
« n i du Manuel .10

. . 3 , . ,
I

o correspondancede service. j^ francl,iSCSl doit ÉLreremiseon franchise. '
.

% <*oit Numéros I
' ' 1 être présentée. Ancien. rtotrveau. des tableaux. Pages. I

' .:..
.

2
-

,5 à I 5 6 7 8 ,|
9 10

:

..

';-.!

./ Coiiscrv.aleur.des ior.êu. > L F_ „ Ton,c Ja Boini])li(IUCt \

.
S

'- ' Directeurde î'Ecoilo ioresliare.deKûncy...
,. -,,, ,

| L. F „
hhm. " "

'
\ ' '

: T)irccteur5de ï'Em-egislremenl,desDomaines cl du Timbre 1
' L F n Idem. »

1
"

I Gardes générauxdes forêts
.,....., £ IF Idem. .< "

! Inspecteurs adioints des forets
„ . , .,,. : i

T ir 7,1rut « ' «I I 1 J ' - , .
R I J_J . 1 • il " £IC)M- Il "

277 Directeur des forêts...'. SD ("«-dessousdélai
. .

'.".;. f I Décret du 3o juil-
) 2e accolade). i, Inspecteursdes forets ..-.-. .........! j- L. F. . Idem. »' »

V îct 1890.

Pl'éfols
•

'..,..... :•, ,..-.-,.,|, j
L..F. » Idem. ; -

I.

Procureurs,généraux..,,,...,..,..,...... .,, .,,...:.....[ l
y, 17 Ielem. ,. "- I

.

'Procureursde l'a Rcpuîjlitiue.,
. . .. ......',,..,'. > L F n Idem. v "1

" " / ,
' ' ' l ' - ''";'. ' ' ; Professeursdé:1-Ecol'c, forestièrede Kancv...... ;. ...'', L F 1, îàem. a ' "

.'j. \l Sons-préfels, .,.,.; ".,.. .,.,.,....,....„.,..,.,..,| ,.
I L. F. .« Idem.

. »"' !

11 '——«—«a—«m uni i mu i.» 11111.11 IIIHIIIM»!» I..1HIII11.11.1.i.niiii .ii-i,.i.. 1J1M.IIIIPH-»='•'': '
. . - .1 : ——_—_—^^^—^^—U:--..: ":-.::^^^^Trr.'. : TT^T^--—~~"
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DIVISION DIS L'EXPLOITATION POSTALE. — 4° BUREAU. — COI.TS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 390.

Ouverture du service des colis postaux de Paris pour Paris.
Le service des colis postaux vient d'être.organiséà l'intérieur de Paris et serainauguré le icr septembre 1890.'
L'exécution de ce service est confiée à M. Rozières, rue du Louvre, 11" 36 et

38, à Paris.

Conditions générales.

Les colis postaux de Paris pour Paris ne peuvent dépasser le poids de 1 rois ki-
logrammes. Ils ne doivent contenir ni or, ni argent, soit endingots, soit, mon-
nayés ou travaillés, ni objets plaques "d'or ou d'argent; ni mercure, ni platine,
ni bijoux, broderies, dentelles, pierres précieuses, objets d'art (sialues, ta-
bleaux, bromes d'art); ni matières explosibles, inflammables ou dangereuses; ni
petils animaux vivants; enfin, ni lettres ou notes ayant le caractère de corres-
pondance.

Tout colis doit.porte;' l'adresse exacte du destinataire; l'emballage doil pré-
server efficacement le contenu.

Étendue du service.

Les colis postaux à destination de Paris peuvent être déposés dans tous les
bureaux ou ilieux de dépôt de l'entreprise.

L'expéditeur est libre de demander que la livraison du colis au destinataire
ait lieu soit à domicile, soit dans un des bureaux ou lieux de dépôt, de l'entre-
prise.

Dépôt des colis. — Formalités.

Le préposé à la reconnaissance vérifiera le conditionnement du colis po_slal
et s'assurera qu'il est révéla d'une adresse suffisante.

Il enregistrera ce colis sur un carnet d'expéditionportant :
i° Un numéro d'enregistrement;

-

•20 Le nom et l'adresse de l'expéditeur;
3° Le nom et l'adresse du destinataire;

.
4° Le montant de la taxe perçue;
5° L'a mention : À domicile. (D), ou l'indication du bureau où le colis doit

être tenu à 3a disposition du destinataire.
'i\ remettra gratuitementà l'expéditeur un récépissé sommaire de son envoi.

Colis postaux expédiés contre remboursement.

Les colis postaux de Paris' pour Paris; pourront être grevés de rembourse-
ments, dont le maximum est fixé à cent francs par colis.

L'expéditeur d'un colis postal à livrer contre remboursement devra remettre
au bureau de départ un bulletin d'expédition conforme au modèle ci-annexé. Ce
bulletin, rempli par l'expéditeur, accompagnera le colis jusqu'à destination.
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Le colis, dont l'adresse devra mentionner le montant du remboursement,

•sera reconnu et enregistré dans 3a forme prescrite par l'article 3.
Le récépissé remis à l'expéditeur indiquera le chiffre du remboursement de-

mandé.
Le ))ureau de départ apposera sur le bulletin d'expédition et sur le colis, une

•étiquette reproduisant le numéro d'enregistrement,au carnet d'expédition, où le
•montant du remboursement devra être également inscrit.

Les bulletins d'expédition de colis postaux grevés de remboursement seront
livrés aux expéditeurs par le service de transport au prix de dix centimes, valeur
du timbre.

Livraison.
L'entrepreneur du service n'est tenu, qu'à deux distributions par jour ou-

vrable, et: à une seule les dimanches et jours fériés; toutefois, il assurera, à
titre facultatif, trois autres distributions, ce qui portera à cinq le nombre des
livraisons quotidiennes de colis, sauf les dimanches et jours fériés où les deux,
premières seulement seront effectuées.

H EUMES DES LIVRAISONS :

i° De 7 heures du matin à 10 heures du matin;
-a" De IO heures du matin à i heure du soir;
-3"' De i. heure du soir à f\ heures du soir;
4° De 4 heures du soir à 7 heure? du soir;
5° De 7 heures dû soir à 9 heures du soir.

Un tableau apposé dans chacun des bureaux ou lieux de dépôt de l'entreprise
affectée au service des colis postaux l'en» connaître l'heure extrême à laquelle
les Culis devront être déposés pour être compris dans l'un ou l'autre service de
livraison.

Les colis seront inscrits sur une feuille de livraison comportant.:
1" Le nom du bureau expéditeur;
20 Le nom et l'adresse du destinataire;
33 Une colonne pour recevoir l'émargementdu destinataire.
Il pourra être établi autant de feuilles qu'il y aura de facteurs ou de bureaux

chargés d'opérer 3a livraison.
Les colis postaux seront remis, contre reçu , aux destinataires ou à leurs re-

présentants.
La livraison d'un colis postal grevé de remboursement ne sera effectuée que

contre payement de ce remboursement. Ce payement sera constaté par la remise
au destinataire du récépissé détaché du bulletin d'expédition et sur lequel sera
reproduit le numéro de l'étiquette. Le bulletin, accompagné du remboursement,
sera transmis au bureau expéditeur qui l'inscrira au carnet de livraison.

Le destinataire de toute somme perçue à litre de remboursement sur un colis
postal dcvraen donner décharge, en toutes lettres, au verso du bulletin concer-
nant le remboursement.

Tarif.

La taxe d'un' colis postai simple de Paris pour Paris est fixée à 25 cen-
times, y compris le droit de factage pour la remise à domicile.

Les récépissés, bulletins d'expédition et décharges relatifsau transport c'es- co- '
BULL. MKXS. N" 8.— 13" VOL. 5Q
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lis postaux-simples expédiés et- distribués dans Paris par l'intermédiairede l'en-
trepreneur seront exempts du timbre de dix centimes, en exécution de l'article
6 de la loi du 2b juillet 1881.

La taxe.d'un coii.s;postal de Paris pour Paris grevé d'un remboursement est
i}\èe à 60 centimes,.y compris le droit de timbre de dix centimes, quand îe 111011-
tant-du remboursement encaissé doit être versé entre 3es mains de l'expéditeur
au bureau d'expédition,du colis. Cette taxe de 60 centimes sera augmentée de
a B centimes lorsque l'expéditeur exprimera, sur sa déclaration, le désir d'être
remboursé à domicile.

Les taxes prévue.» au présent article seront acquittées au départ, et l'entrepre-
neur en aura la pleine disposition, 3e droit de timbre de dix centimes excepté.

Avis d'arrivée des colis postaux ou des sommes perçues
à titre de remboursement.

Les destinataires des coîis postaux livrables dans un des Jiureaux de l'entre-
prise, ou les bénéficiaires des sommes payables au 3iure.au d'expédition des
colis, devront être avisés dans les vingt-quatre heures, par 3es soins des agents
de l'entreprise, dé l'arrivée desdits co3is ou desdites sommes, et devront reui-
liourser le port de îa lettre d'avis qui ne supportera qu'une taxe de cinq cen-
times par 5o grammes ou. fraction de 5o grammes, à la condition qu'elle sera
libellée et expédiée suivant, les prescriptions réglementaires.

Cette modération de taxe s'applique exclusivement aux lettres d'avis concer-
nant les colis postaux ou les remboursements sur colis postaux, et toute lettre
d'avis relative à d'antres colis ou remboursements ne peut en bénéficier.

Réexpédition.

Toute somme provenant d'un remboursement ou tout colis postal présenté
au domicile du destinataire, et qui n'aura pu être livré pour une cause quel-
conque, sera tenu, au bureau central de l'entreprise, à la disposition de l'ayant
droit. Si un second transport à domicile est, effectué, soit à l'adresse primitive,
soit à une nouvelle adresse dans l'intérieur de Paris, la livraison aura lieu
contre un nouveau droit de factage de vingt-cinq centimes.

Lorsqu'un colis postal de Paris pour Paris devra, sur l'ordre de l'expéditeur
ou du destinataire,être acheminé sur une nouvelle destination, par voie ferrée,
il sera déposé, par les soins de l'entrepreneur et suivant le mode ordinaire de
transmission des envois de l'espèce, soit à une gare, soit à un bureau de chemin
de fer, participant au service des colis postaux. Celte réexpédition aura lieu
contre payement préalable de la nouvelle taxe de transport, sans préjudice du
remboursementdes frais dont le colis se trouverait grevé.

11 ne pourra être perçu du chef de ladite réexpédition aucune taxe autre que
celle afférente au nouveau, transport.

Colis refusés. — Colis ou remboursements non distribuai)lès.

Les colis postaux qui n'auront pu être livrés au destinataire pour une cause
quelconque demeureront'en souffrance pendant un délai qui Ane pourra dé-
passer huit jours. Passé ce délai, les expéditeursseront consullcs'Tsur 3a manière
dont ils entendent en disposer.

-
En, cas de refus des colis postaux par les destinalaii-es, un avis de ce refus

sera envoyé aux expéditeurs par les soins de l'entreprise-, dans 3e plus bref délai-
possible.
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Tout colis poslal laissé en souffrance pendant six mois sera livré a l'Adminis-
tration des domaines pour être vendu au-profit de l'État, sauf déduction des
taxes et frais dus au service de transport, s?ily a lieu.

Toutefois, les colis postaux non distribuâmes,-qui renfermeraient des articles
sujets à corruption ou à détérioralion,'seraient, par•

exception'- aux' dispositions
..qui précèdent, immédiatement vendus, sans l'intervention du Doinaine3 sans

avis préalable et sans formalités judiciaires. Userait dressé de l'a venteun procès-
verbal signé de deux agents de l'entreprise et de l'acquéreur: Le produit déjà
vente serait remis à l'expéditeur ou, sur la demande de celui-cï, au destinataire,'
après déduction des frais dont les colis postaux se trouveraientgrevés.

Les sommes encaissées, soit par suite de la vente d'un colis postal dans le
cas prévu au paragraphe précédent, soit à litre de remboursement sur les colis
postaux, et qui n'auront pu être remises; aux ayants droit, seront conservées à
leur disposition pendant six mois. Si, passé ce délai, ces sommes n'ont pas été
retirées par les intéressés, elles seront livrées à l'Administration des domaines,
sauf déduction des taxes et frais dus au transporteur, s'il y a lieu..

Responsabilité. ''"
Sauf le cas de force majeure, l'entrepreneur demeurera* responsable dé fa

perle ou de l'avarie d'un colis postal, qui donnera lieu, au profit de l'expéditeur
et, à défaut ou sur la demande de celui-ci, du destinataire, à une indemnité
correspondant au montant réel de la perte ou. de l'avarie

1, sans que celte, inr
demnité puisse, toutefois, dépasser quinze francs. La taxe d'affranchissement
sera, en outre, remboursée à l'ayant, droit.

En cas de perle des sommes perçues à titre dc remboursement ou en cas de
livraison du colis poslal au destinataire sans que le montant du remboursement
ait été encaissé, la responsabilité/du transporteur sera également engagée vis-
à-vis de l'expéditeur, qui aura droit au payement intégral des sommes perçues
.ou non encaissées.

Les réclamations ne pourront être admises que dans le délai d'un an à partir
du jour du dépôt des colis. Passé ce délai, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité.

Le payement des sommes dues à l'ayant droit aura lieu le plus tôt possible,
el: au plus tard dans le délai de .trois mois, à partir du jour de la réclamation.

La responsabilité du transporteur cessera par le fait de la livraison', aux desti-
nataires ou à leurs représentants, des colis postaux ou des sommes encaissées
à litre de remboursement sur les colis postaux.

Statistique.

L'entrepreneur devra fournir à l'Administration des postes et des télégraphes,
avant le i5 de chaque mois, un talileau indiquant, pour le mois précédent, le
nombre des colis :

-
i° Expédiés à domicile;

2° Expédiés et, livrables dans un bureau de l'entreprise;
3° Grevés de remboursements payables à domicile;

4°.Grevés de remboursements payables au bureau de dépôt;

5° Réexpédiés sur les départements ou sur l'extérieur.
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Mode de percsption du droit de timbre.

Pour 3a perception du droit de timbre de 10 centimes, auquel est soumis cha-
que recouvrement, effectué, à titre de remboursement, sur un colis postal, l'en-
trepreneur se conformera aux mesures d'exécution prescrites par le règlement
d'administration publique du 19 avril 1881.

Les agents du Domaine auront le droit de se faire représenter les registres
de l'entreprise, afin qu'ils puissent s'assurer de la régularité de la remise au Do-
maine soit des colis, soit des sommes encaissées par l'entreprise, à litre de
wnie ou. de remboursement.

Surveillance. — Contrôle.

•Su règle générale, toutes les réclamations du public, concernant l'exécution
du service des colis postaux dans Paris, seront adressées à l'entrepreneur, qui
y donnera la suite voulue. Toutefois l'Administration des postes et des télégra-
phes pourra, dans le cas où des plaintes graves lui parviendraient,poursuivre
.auprès' de l'entrepreneur le redressement des irrégularités commises.

Elle se réserve, d'ailleurs, le droit, d'exercer un contrôle général sur le ser-
vice des colis postaux de Paris pour Paris.

Toutes les contestations auxquelles pourraient donner lieu l'exécution du ser-
vice seront jugées par 3e Ministre, sauf recours au Conseil d'Etat.
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EXPLOITATION POSTALE. -^ 4° BUKE.AU. — COLIS POSTAUX.

Extension du service des colis postaux.

Aux termes du décret du août 1890 dont le texte est reproduit ci-dessus.,
le service des colis postaux est étendu, à partir du 1" septembre, aux relations
avec la Grèce par la voie de Marseille et des paquebots-poste français de la com-
pagnie des Messageries mar.ifin.ies. La voie d'Italie et des paquebots italiens par-lant de Brindisi peut également être utilisée pour l'acheminement des colis à
.destination des bureaux de poste helléniques.

Dès le icr septembre également, les établissements français de Tamatave, de
Majunga, qui font déjà partie de l'Union postale, participeront au service des
colis postaux.

En#n,-la taxe des colis pour Trie dTIé'ligoîand sera la même que pour
ffiffienaagne.

•Un autre décret du 26 août i8go étend le service des colis postaux aux rela-
tions avec les colonies anglaises ou avec les pays étrangers auxquels l'Office
anglais peut servir d'intermédiaire.

Les colis originaires de la France, de la Corse, de l'Algérie et de la Tunisie
oomportent les deux coupures de poids adoptées pour les échanges avec la
fârande-Bretagne.

L'affranchissement des colis postaux pour les pays précités sera opéré par
l'expéditeur conformément aux indications des décrets susvisés.

Les tableaux inséi'és ci-après indiquent la décomposition de la taxe des colis
pour Ta Grèce et pour Madagascar, les frais à bonifier au service français pour
chaque colis postal livré en transit ainsi que le nombre de déclarations en douane
a établir par l'expéditeur.

Le tarif applicable aux colis pouvant emprunter fa voie anglaise et le tableau
des bonifications y relatives figurent également à la suite de ces documents.

Sont applicables auxisolis postaux dont il s'agit toutes celles des dispositions
actuellementen vigueur qui ne sont pas contraires à la présentenotification.
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TABLEAU

indiquant les taxes à percevoirpour l'affranchissementdes colis postaux

à destination de la Grèce.

I"' SEPTEMBRE 1890.
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N" 1. — Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en. Tunisie, à Tripoli i

.
de Barbarie, dans les bureaux de postefrançais à l'étranger el dans diversescolonies

ou établissementsfrançais, pour l'affranchissement des colis postaux à destinationde la Grèce.

'
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DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. , „
I

J NOMBRE I

| ' TAXES. -
'- m~~ " ; '" Je

I LIEU DE DÉPÔT. VOIE. «™ r'™ _____ '"" »«""" OBSEI1VAT IONS. ! "

(A,
.'"T ^^

Trans- TW.= <,nrr5 ™* i"f
do

,,,"t 1»rl
,

*? T0TAl-

! colo- jusqu'en »" <IoU fe1'™"
1 niulo. f»nsit. j-r;i„cc delà t;011 douane.
I France. |

I, fr- c- - j fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. l'r. c.1
8 EUHEAD TiTI PORT B'EMnARQUIÎMENT:

S [ Yoïe dc France cl des paquebotsfrançais de Mar-i
.

"
§

. c- • j
) s'cille ". 3 o0 ! 0 50 0 50 100 0 75 0 75 3 50 - 1 U) L'expéditeur de loul colis

g Au benognj < | \ '
.

.'
. .. . .| /

. i-r T i • T • •» m 1 'postai, originairedes colonies ou cla-
î Voie de France,d Italie et de Brmdisi

. ... oo»
-

j '' " 0 50 100 J 00 0 25 0 75 3 50 2 Misscinenlsfrançaisou le timbre est
Au 'Gabon > ' " î : en vigueur, doiL acquitter, en outre,

l I un droit dc timbre dc 10 centimes.

.Au Congo français, . . .-. . .
jj S I

A il- •> i « i I Voie do France cl des pnqticbolsfrançais de jYIar- ) G I
-IAux H.vicres du Sud I ^^ 1

_

1_

_
_• 4 50. | Q M Q ^ , 00 0 75 0 75 4 50 < I (»).. Transport par les paquebots -/ j i coloniaux..

A in'G-uudcloiine --\( Voie dc France. d:lulic et de Brindisi 4 50 |
0 50 100 2 00 0 25 0 75 4 50 2

A la -Martinique '
'\

' *
] 1 (c) l'ransport par les paquebots

A la Guyanefrançaise ' \ f australiensdc Tiibiù à Sidney",

A Obosk Voie directedes paquebolsfrançais 2 25 | 0 50 « * 1 00 0 75 2 q5 1: '
•

'' f :-
À Sainle-Maric-dc-Mnilogascar \ | .' . .

'Il
A' Du'gO-Snarez J ! ! :'

À Mnyotle 1 jj ' ;

i / Yoic directe des paquebotsfrançais-.-..- ' 3 25 j 0 50 » o ^ 00 0 75 3 tJ5 ]
A Nossi-Bc -1

I Aux Établissementsfrançaisdc Madagascar..i I

; A la Réunion ;
-

I

!
-

1
' f " :IA Pondichéry -tf

_
I il

[ Voie directedes paquebotsfrançais 3 25 | S 0 50 - » n '9 00 0 75 5 25 iÀ Kariîcal .... ) ' 5 '
' " - ' | - -' ''!' '

r
En Coebinclvine J

,
I

; Voie directedes paquebotsfrançais.. ..-..* 4 25 1 0 50 « u 3 00 ' 0 75 4 25 1
A la Nouvelle-Calédonie )

- s -, . _- .

Au Tonkin *•') ^°*c des paquebols coloniaux reliant ïc l'onkîn "cil J -" * \n)
? l'Anïiam à Saigon et, des paquebotsfronçaisTC-> '4 75

s 0 50 * "
i

<t nn 0 75 4 75 ]
En Annan, ) liaut Saïgon ii la Grèce - . * ; jj *

.

i .- : - "" ' ' ,! ",'' I"" "' ":'if " ! *'
j A. Tabili Voie des.pnqaiebots Australiens et français.

± .
G 25 ï 0 50 !

. m i .„ / " ^
.. 0 75 & "25 1 ' î '



— 856 — AOÛT 1890.

TOTAL NOMBBE

-DTiS l'BAlS d es
à EXPEDITIONSde
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OBSERVATIONS.
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| Saiiit-Tbomas ou Colon-As- J
!pïnwall el la France. FranceA 0 00

-
2

— Voie dc Marseille ou voici
d'Italie et do Brindisi )

| |
Voie des paquebols français entre"! [

Buenos-Ayres
3

Montc\îdeo eL f
.

[
! la France. France. —

Voici 5 00 2 |

fi ï directe dc Marseille on voie
[

d'Italie et de Brindisi.......

Voie directe des paquebols fmn-
1 cuis entre l'île Maurice, les 2 75 1

\ îles Sovcîudles el la Grèce.
. .^_. -i- ' —

'

NOTA. Les colis de ou. pour la Grèce sont échangés soil par la voie tlirecLc de Mar-
seille cl des paquebots français, soit par la voie d'iialic ou de Brindisi. Le traite des
colis postaux est limité aux bureaux de poste ci-dessous de la Grèce :

Aeghion (Yoslixa).

Athènes.

Argostoli.

Arta.

Calamata.

Cérigo.

Chalcis.

Corfovt.

Gorinthe.

Laruia.

Larissa.

Messolongbe.

Nauplie.

Patras.
Le Pirée.

Santa-Maura.

Sparte.

Syni.

Triccala.

Tripohlza.

Voio.

Zante.

OBJETS PROHIBÉS. — Matières inflammables, explosibles ou dangereuses, animaux
vivants, viandes fraîches, os, cornes, peaux fraîches, poils et suif non fondu provenant
de bêtes à cornes, plantes, feuilles, arbrisseaux et, en général, tout ce qui est susceptible
de propager le phylloxéra,

-
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TABLEAU

indiquant les taxes à percevoirpour l'affranchissementdes colis postaux:

à destination ou en provenance

de irîîiaMstitawe. de MsiijBBBUg'sii et des autres.établissements français

à Wsud'EêBg'âiSesiiii'.

1" SEPTEMBRE 1800.

Les colis postaux pour Tsimatave; Sïajmig», etc., sont acheminés sur leur desti-
nation par les paquebots-poste de la compagnie des Messageries maritimes partant
-de Marseille les t" et 12 de chaque mois.

Les colis postaux peuvent être acceptés pour toutes les destinations de Madagascar, à
charge parles destinataires-de'l'aire retirer les colis des ports de débarquement sui-
vants : Tamalave, Majvmga, Morotsungava, Maïntirano, Morundava, Nossi-Vé.
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N» 1. — Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie, à Tripoli '
de Barbarie, dans les bureaux de postefrançais à l'étrangeret dans diverses colonies

ou établissementsfrançais, pour l'affranchissementdes colis postauxà destination de ; gaanaatiavc, de BïajwMga, et: des autres établissements français à Madagascar

!
, '

.
'' DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE.

I ' -.,
KOMBRE

—===== ^ "°aE*CT*" ~ Je
DllOIT MA1UTIM1'.. .p,vl.TAXli l,l.\l. TAXli DFCLir.A.-

LIEU DE DEPOT. VOIE. TAXES.
. .

DJIOIT ———^=—- terrilo-
.

' " OBSERVATIONS.

. ,
,Cmt°" Trans- T,„, ri.lo '°""-°-

de n»lc t ollo- rialu TOTAL.
r Porl

i i. niiiiiu i on
. ,

fran^
.

l
.

au delà '"'"'I- c0Jo.
- - timbre.

.
jusqueu i , ou ,Îcaisc île la ... .,,-,,1,. douane.

f France. Franco, ''""Oise -"ul("

| | l'r. c.
fr- c. IV. c. IV. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Agence lie-la Compagniemaritime an port r -
d'embarquement do la Franco conliucii-\ Voic Jos paquebots français fonctionnant entre1

o in t) 10 „ , •> nn o m i , i T . , ,. i

taie.....
.

V la France cl la colonie destinataire i 210
.,

U1U ' 2 00 . , 2 10 1. (A) Le transport entre la Hanco !

: '. J et la Corse se fora exclusivement j

| parMarseille.

Gare Je lu France continentale 7,(c,n 2 60 j 0 10 0 50 » 2 00 • « 2 00 1

1
(li) Non compris la déclaration

Agence de la Compagniemaritime au port Yok-de Marseille(A)'. .' 2 35 i 0 10 ., .0 25 2 00 «
„' 2 35 1 ' d°.f'"% " ia lloua"cd'°"S»>°.

d embarquementen Corse j y ' p s il y a lieu.

Gareou Agence à l'intérieurdo la Corso Voio dc Marseille (A) 2 85 0 10 0 50 0 25 2 00 « » -
2 S5 1

1
-

i

I Agence do la Compagnie maritime au porlj ya\c (lc Marseille01 des paquebotsfiançais 2 35 0 10 » O 2o 2 00 » 2 35 1 ;

d'emhurquemcnton Algérie.,. .. ..) . ; : - ,

Gare d'Algérie
.

l,|,»i ..- 2 85 -'-I 0 10 0 50 0 25 2 00 » . 2-SS ]
I

Agence dc la Compagniemaritime au -porl) >, ' i :

d'cn.Wqucnient on Tunisie ..,.(*» 2 50 .... . • » 050 200 . „ 2 60 1 j

y
:

Gare dc. Tunisie Idem 3 00 j » 0 50 0 50 2 00 » « 3 00 .1 !

.-. Bureau do poste français au port d'einliar-)
Volo j;,,,,^ d ol,ols français 3 00 '';' fr»

. » 2 00 0 50 0 50 3 00 : 1 (c)
,

quement en i urqmo } 1 1 ' g I v J

AffencG de 3a Compagniemaritime au port)
,7 . -, . .,. { a Kr\ -' ' " ' S

„ ' i nn o r\r\- r\ -A -J m -. < s
i:

°,, , ,
h fL - ,. , -„ -, .

1 > Voie de Marseille
,.

o 50 1 ; " » i OU 1 00 u 0 ;i0 ô 50 1 n '

'5Buroaudé.poSto,fra-nçais,iSl.ang.tlaï-.., ? Voie do-feseillc.,....;..-.. .'. ., 4, "00 ;
I

: '
.-

"'"
^ ^ 3 00

^
0 50 0 50 4 00 1 M "

i! 1 |r;J. | | j, ; |
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•', ' DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE.
K0MBME

",
.
"

JJHOIT ÎIAIUTIME. ,LIEU DE DEPOT. VOIE. T.VXES
:

HI-.OIT
"" — ^^ OBSERVATIONS.

l"r,'ll°- Trans- Tran.,- ™*s
- ' do rinlc „„,., TOTAL.port "... e"

- fron-
. ( au delà

TijiMir.. .
jusqu en j0 ja douane.

'- çaisc. rrancc. rrancc.
___________ ' _____ _ _

ft.. c. " fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c.

EUilEAU»U TOUT D'EMIIAEQUEUENT: ",'...
IAu Sénégal VOIG de France cl des pmpebots français 3 50 (A) ° 50 1 00 2 00 3 50 * (â) TJ'cH,«tUlcur(îe Lout colis postal,-.originaire

1 des colonies ou ntuhliss.mcnlsfrauçaisoù le tiiul>re

-,
f est en vin-ueur. doit acquitter, en. outre, un droit

Au GaLon v '*' 1 clc lhll])re tle 10 cc,ltimcs*

Au Congo français j
. ï

[ Aux Rivières du Sud j (il) Transport narlea paquebotscoloniiuix.

:'_ "

,

} Voie de France cl des pnqucboUfrançais "" 4 50 (A) 0 50 2 00 '2 00 4 50 1

; A la Guadeloupe
a

À la Martinique {*') Transport par les pntiuehols australiens
" ' '. de Tahiti a Sidney.

: A la Guyane française /

A 0L°':k Voie des paquebotsfrançais 100 (A) » " 100 100 1
j

A S-iiiLe-Maric-de-Mudiigascar
,

IA Dit:go-Suorc7. '. g

'AMn;,'0llC!--
•

:
)

Voie des paquebots français. ,..'.'. 050 (A) »,. » 050 050 1

,
A Nossi-Bé | '

.
' :

A la Réunion
. . . •

A Pondichéry. '.

•'-,,,:.,' Voie dos paquebotsfrançais - c, nn - / (l „ „ 2 00 2 00 1
A Karilial

,. ,
' - vu , \- /

En Gocliincllinc

»i w n nui •

\ Idem
„. ;, 00 ' ,, „ 3 00 3 00 1A la Nouvelle-Calédonie

...
.> uu . taJ

IAu Tonkin
; .

.' ~ . . , , .
MVoie îles paquebots coloniaux reliant le Tonlin el 0 50 (B) i

„ .
[ l'AiinninàSaïgoiieldospaquebotsfrançais reliant 3 50 - UV » ' »

) f 3 50 1EnAnnam... Saigon a la coloniedestinataire [l } 3 00
(

A T"1'111-—
• •,-. Voie dos paquebolsaustraliens et français 5 00 ï

-' ' \ (A) . »
j 2 00 (c) 1 5 00 1

'. ' : ' > BlILL. MENS. M0 S. — 13° VOL. 6o
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- itï - aJT 2. - Tableau vndiquuntles taxes à percevoir pour ïaffranchissement des

j
colispostaux pour tontes,destinations, déposés: à T*ma*ave, a- - ajung

, ï
__

7. , <, ./7-
. , ' $ s. .'n A TOIT£&*_£a.«>''£t<*&£__*•

Il
11 1

DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. 1
om„E

i DÉSIGNATION H I- ' I
_ _,___ _ I

DES PAYS IXTEEMÉDIAÏRES 3 (TAXES.j!
m.|v TAXE 1| I DMlTMAHlTisih. terrilo. ^

déclara- OBSERVATIONS.
I* LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et ' I "~~~f~r~ r'n,° Dn011

lions... il T"M" Tra"^ "^ de TOTAL,des 5LTVtces maritimes v: *f*\ | port port I. pays j. L eu^1 ÎHS- I au delà I de j j IT
^ I 3T il ,l»>ii la tage douane. 1a employer. g j qu eu 1 de la ilehU- I 1 j

Douane ou agence de la Compagnie)
,, , . ;. I I I

1 9 DO I 1 I
B

|;
maritime eu port do

déliarquo.La 'P'oie ,l„s -paquebots français fonction-,.. f 2 00 2 00 • • 2 °° I
.

Ii; en France \ na.nl cïHrc la colonie cl la l'rance..) ; j III 1 ! I 1Il Domicile du destinataire ou poil de Mcm
t> ; l 2 25 -00 » " 0 5 2 -_ I j

,
|B

P débarquementeu France
| 111

11
;

Û Gare de la France continentale j^pm _ ^
J

2 50 j 2 00 " 0 50 » I j ||I Domicile du destinalaIra dans une' '11111111
i3

localité de l'intérieurde fa France!
:; ! 9 75

!
<> 00 «

I
0 50 1 0 25 I 2 75 I 1 I :j|continentitïedesservie par l'aefngo ou i J-"cm

\ • I I 1 I I ;îi
i correspondance ......,...]

1 1 I I I I
I !

m

I Douane ou agence de la. Compagnie'
p 1 I l

n or h I1 9 25 X g t:»

I mcmlime au port de débarquenient Voie de Marseille (A) p j 2 25 j 2 00 0 ~0 « " I " j I [jj

Domicile du destinataire au l«rl _e> Yoio clo Mai-cillo(A) g 2 50 1 2 00 0 25 « 0 25 2 50 .1 Ji débarquementen Corse J

ra
1 ï I

1 I
H

.
| Gare ou rgun-i! à l'intérieur delà Corse,

|
Voie de Marseille (A) ;

|
2 15 j 2 00 0 25 0 50 » 2' i

Domicile du destinatairednns imclocn-i
ti- I I

__
1

A rn I
n q= ~ nn I il

H

lili de l'intérieur delà Corse desservie Voie do Mnrscille (A) .... .|- '300 200 020 0û0 0-O ->Ul> J 1 |i par l'utilâge ou correspondance 1
k ï

' '
1 I 1 il

IM

Douane ou- agence de îa Compagnie
-

! If? i f .1.
.

J.
.

\
9 05 I 1 I' [fi

maritime au port de débarquement Voie de Marseille
\ ¥ ! | ~ ~ I "* 1

ï [S
I

Domiciledu destinataire dans un port)
' ?' ! I

n 9^ 9 'Sfl I 1 il
de débarquementc» AlgériedesserviJ Voie de Marseille..... f t ;

2 50 S 2 00 I 0 25
. , ». U -O

, z uu ipar focluge 1

-, ,,-; S ! I I
18

Gare d'Algérie
j

Voie do Marseille .....j { "2 75 | 2 00 0 25" 0 50 . 275 1 |
Domiciledu destinatairedans une loca- t ' '' \

„ „ ,n , ftr ? nri 1 II
lilu de l'intérieur de l'Algérie des-i Voie de Marseille.

' \, l .300 200 025 0-50 02o \i 00 j
R

servie par faclngc on correspondance.1
- \ if |;

. : j "I li\: ~ ' " ' '. ' ~ î; ï I \
(*-) expéditeur de tout eolis postal, originaire des colonies.ou otalilisseinentsfrançais où. le timliroeut en. I(A) Le transport entre la Franceet la Corse se fera exclusivement par Marseille. j

; | !.. vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre dc 10 centimes.
, ||-.' ! ? -.- '

- 60.
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| DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE.

|r. DROITMARinsir.. - -r\xi:
^c I

DES r.vs's INTERMÉDIAIRES § IAXES. ^^a^^^^^^—^ rART * '. ' j
J LoiriLO- DROIT déclara- [

LIED DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. el
\ Trans- Tralls- rld^c

tio|ls
OBSERVATIONS.

}'
.

port port pays
" do TOTAL,

des servieos maritimes J (*), jus_ ._ (1o_ ^ »dJ en

i cimilover ! «Feu d" la d°*li" facl:!S"- douano
.. employer. . i transit. nation.

î rrancc. Franco. ]

5 fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. i'r. c. - j

Douaneou agence do 1a Compuguie 1110- . ...
L !

..rilinio a» port do déboruucnieuten
(

y0ic J0 Marecillo ' j 2 50 2 00 0 50 « „ • 2 50 1
Tunisie

, \ j.... "S-
Domicile du destinatairedans un port .

S
de débarquement en Tunisie des-/ Voie de Marseille

-
j "'2 75 ,2 00 0 50 - « 0 25 2 75

.
1

| servi par factage \ 'il
f

Gare-deTunisie Yoi« de Marseille
1 3 00 2 00 0 50 0 50 3 00

il
1

Domicile du destinataire dans une lo- • , - •
colite de l'intérieur de la Tunisie j

" . _ A _r ., nK -
i J- ,

) Voie de Marseille ... . i
3 25 2 00 0 00 " 0 50 0 25 à 25 1

desservie par lactose ou correspou-( * ^.USLUH, ^

ilnnce | i

J'br.T DE Dl'i-AHQUEHliKT: |
.„_.

! Au Sénégal. Yoie de Franceet des paqueb. français France { 3 50 1, 00 2 00 0 50 « 3 50 ~ 1
i 1
I Au Gabon :i

I fiSoËpe^:::::::::::::::
^.. : _.-.

.' ! ^ 20o 200 o50 . . 450 1
iA la Miirlinique \ \ I

A la Guyane française.

'. A Obocl; Voie directedes paquebotsfrançais \ 1 00 « ï 00 n u
1

« 1 00 1

A l'ondlcbcrv ) „ „„
î

AKarikul...
I...,...'...} **»» \ 2 00 « 2 00 2 00 j

A Mayolte \
I

* A Nossi-Bé i E| A Saitue-Maric-de-Mad^gascar.,..,... V Idem .. 0 50 « 0 50 « >, n 0 50 ï 1
S A Diego-Suivrez. 1

R A la Réunion 1

En Gochincbine ] . • ;- " -,

... A la Nouvelle-Calédonie .. . .
.\ lim-\ -100 " 60° " " " 300 1

En Annam
10 50 (A) '

AuTonldn.... ^ Idem ._ - 3'50 } 3 00 j .. „ „ 3 50 1

I
A Tahiti j Voie de France et dos paipcliolsfraii-j .i 50f) ,

2 °" (B) j
„ fj ^

- 5 Q'

1 cais et australiens \ t v )
I ____- -; -.

I F
.Î(*)

L'expéditeurde tout colis postal, originairedes colonies ou établissementsfrançaisoù le timbre est en \ (A) Transport par les paquebols coloniaux. "" I
vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbrede 10 centimes. j- r^\ Transportde Tahitià Sîdnev I.'!..•'

,
:

' "' I
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!
Tl- DÉCOMPOSITIOND lï LA TAXE.

DÉSIGNATION
'I

.

! —" —" ~---—-—— — *>«".
I ,,»r, M0IT MAIUTIME. ..,__ do

" DES PAYS raTEimiottiuiBs " ï * 1AXES- TAXS ,^—_^_ .
M1,T ,.;.•,..

! ' ^ "'L 1 1 '
(^c^ara"

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et i °U/ °" Trnns" 'ïrms* " ""„*
Uon_

OBS'E'RVATTONS. i

{ ;)
- -/*y «o'c porl port pays TOTAL.

des servîtesmaritimes :' '
, ;11S- -n, ,lrH î ,lo «ntf colo- iUb Ju ucia de Ub. i

M r.miunvr-1- t - l
Tu'en tle la ?U~ douane |.i employai.. , mule. ,x transit. naUon. !

4 ï'rance. rrancc. :j ! _ _____ ______ _ : _____ _____———————j , ; ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^
I

v • i TT „ „ i.-„„,„ 1- 3 50 0 50 2 00 0 50 0 50 3 50 2
Allemagne . . .) Voie dc l'raiicc franco

(Y"compris ilé'ligoïand).' [ Voie do Fronce et de Belgique Franco, Belgique... j
;

4 00 0 50 2 00 » 1 00 0 50 4 00 3• = —\ f / : " ^
I i

Argentine (République) Voie.de France France j

.

723 050 200 300 05° 125 725 3 \.

Aulriclio-Hongrie Voie de Franco ?™°° >^ °» *>™**°" Aîlc-) '
j

4 00 0 50 2 00. 1 00 0 50 4 00 3
( magne.. .1 j,—:

:
:

. .
i

•
1

Belgique Voie de France France j 350 00° 20° " 0 50 0 50 3 50 2

. — , , , . . j T

! France. Iulie ou Suisseovi
Allô-(

._ „_ . _.„ _ __
magne, Autriche-Hongrie, j 5 25 0 50 2 00 „ 2 00 0 75 5 25 4

.Serbie....
. .......... .,.,. ... i I

: . 1. - ; — —
.. ,,,,

ro^^^^r.:\ia.\F%zJ^zr'lp,p'- i o°o 05o 20o 200 i00 050 60o 8Camerounet territoire do 1 ogo j Voie^France, dc Belgique otj ^
_

^f^f^ j _^0_ ^0_ J_^ ^0_ ^50_ _^ 0 50 4

Chili Voie de France et de Belgique ou Franr.0., Belgiqueou Allon,«£no
, .

700 0 50 2 00 S 00 100 0 50 7 00 3
I d'Allemagne

. 1 -

Congo (État indépendant du) Voie de Franco cl de Belgique Franco
,

Belgique 550 0r'° 200 200 10° " 550 3

Danemark Voie de Franco France, Allemagne
,. ...

4 00 0 50 2 00 . 1 00 0' 50 4 00 3

Antillesdanoises ( Saint-Thomas,Suinl-I I France
,
paqucliotsfrançaiscnlre\ 5 50 0 50 2 00 ^ 00 0 50 O 50 5 50 ^Jean, Sainte-Croix) '"cm '" . .

! la France el Saint-Thomas.
. ' .

Egypte Voie directe des paqucliotsfrançais ; 3 25 ° 50 " 2 03 » 0 75 3 25 1 [

'Espagne Voio de.Franço France..... ,.:;•' i '/ 3 75 ' ° 50 2 00 » «50 075 3 75 3

Grando-Brolo-mc Voio do Francoet do Calais Franco
\. 4S0 ° 50 2 00 0 25 0 50 1 25 4 50 2

' ' " : j'-' 1
; '

(*) L'oïpcditeur de tout colisposta], originaire des colonies ou établissementsfrançais où le timbre est en
\ ^iguour, doit acquitter, en outre, dudroildo timbre do 10 centimes. i
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;- " I j DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. S

DÉSIGNATION —" -_.«---—-— -.-«-m- "" .
*O„_IUÏ g

| ^ DROIT MAMTIMIÏ. TAXE
1

DES l'ÀÏS INTKUMÎiDIAIUES "| TAXES TAXE ______„ „ ^
1,A1VT

^.«i-Mn - ' i
I- -——--————. tumo- déclara- I

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. el - le"'"il°- Trans- Trans- <>«• »£"
t;ons

OBSERVATIONS.
'

-
| (« ri»le porl port pays TOTAL. g

des services maritimes 1 J d(j_ ^ on g

-, emnlovei- qu'on de la
.

".' douane Bd ompiojci. . niale. transit. nation. IFrance. France.
H

fr. c.
j fr. c. IV. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. 1

I Voie directedos paquebotsfrançais
. .

Paquebotsfrançais 3 25 0 50 2 00 » 0/5 3 2a 1
-
j

.

Grèce
)

Voie de Marseille France r~ ' 4 00 0 50 2 00 0 75 « 0 75 0 00 1 1

!
Voie dc Franco el d'Italie France,Italie, paqaobolsilalions 4 50 0 50 2 00 0 25 100 0 75 4 50 2 '. I

Italie (y compris San Marin) Voie de France France 3 75 0 50 2 00 » 0 50 0 75 3 75 1
I

Massouab et Assab Voie d'Egypte Egypte
,

3 75 j 0 50 » 200 050 0 75 375 2 1

Luxembourg Voie de France .' France 3 25
j

0 50 2 00 «
' 0 50 0 25 3 25 2 j.

Voie de France el .les |inquebols( ]r:.oliCO ' jf 3 70 0 50 2 00 0 50 « 0 75 3 75 2 |
1. ,. . ,'1 1 , I français IMalle (lie de) {

. " I
( Voie dc Francecl d'Italie France

,
1 tulle 4 50 0 50 2 00 0 25 100 0 75 4 50 2 B

îlo Maurice. Voio des paquebolsfrançais 100 0 50 " 0 50 » 0 50 150 1

îles Soycliellcs (Marié) hUm
. -

200 050 « 100 » 050 200 1.

Monk-né..ro Voie de Franoe
. .

France, HalicAutriche-Hon-
0 25 1 00 0 50 4 75 3juonu-ncgio * oit- m- 1 1-1M1 gno ^

paquebolsoulricluens..

iVoiu du France, d'Allemagne, et de France Allemagne, Danemark '!
5 00 0 50 <> 00 * 2" 00 0 50 5 00 -

\
Sueile... et Suéde.^ '**•) ! ' - . n

/ France
,

Allemagne
,

DanemarkV' \ j
.Voie de France, d'Allemagneet do et paquebots norvégiens dof ., ' ô • .„ (J50 175 ,Danemark ] _

rcderiKshawn a (Jiristian-f ; •*'" -«
( sand 1 '

Voie de France, d'Allemagne et de ( 'F™"»», Allemagne^ paqiieli'pl») -:
,!,,

oHambour-Hominerfcst.. .......{ norvégien, do Hambourgoj 4 25 0 50 2 00 0 2a 100 0 50 4 2o 2
°

i
Miiiniïierfcsl _..-)

. — , - : . — '.;.-'
Pays-Bas.. ,....- ,-,

Voie de France France
,

Belgiqueou Allemagne. -~: ' !

4 00 0 50 "2 00 ». 1 00 0 50 4 00 4;

__
/

-
;" : __J

:

(*) L'expéditeurde tout colis poslal, originaire îles colonies ou ctalilissemenSs français où le timbre- est en .vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre- de 10 centimes.
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DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. I
DÉSIGNATION j — -----«-«----_-_ — _-___*»=_------

, SOMBRE,
I

IJROIT MÂIHTTMR-. ; ,MTr ; An I
»_S PAYS iriTEIiMKDIAIH_S TAXES- TAXE :

_______ ________
PART

.
I

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRAKSaiISSIOK. et j territo- ïrail5_ Trans- t]«s "olo déclara- OBSERVATIONS.
{

! . ... ,*, ; riale ' port port pays „ TOTAJ,. llons I
des services mariUrnes i )

, * -
1

• ius- au delà ,-i_ de en fi

à employer. qu'en delà
.

«csli-
,

R

.
I niaic. J

„ IransiL. nation. douane g
France. France.

_
' 1

" i fr. c. l'r. c. fr. c. fr- C fr. c. l'r. c. fr. c |
; Portugal ,. Voie de France France 4 .5 ' 0 50 2 00 " 1 00 0 75 & 25 t\

I

Açores (îlesdes).... Voie de France France 5 25 0 50 2 00 1 00 1 00 0 75 5 25 4 B

Madère {île de) Voie dc Franco France > -4 75 0 50 2 00 0 50 0 75 4 75 h
8

! 1 00 I

ïî-imnni- Vnï/i <lr>lîVinnn ( France, Italie. AutricllC-IIon-)
-

_._''!
"oumi,n,,! \o.o .le France j ^.^ j â__ 05Q 2{)0 _ 150 Q75 47a ;H B

Salvador(Républiquedu) Yoic .le France France f)q5 050 2 00
[ 200 l 0 50 0 75 0 25 . 2 i |
(i)'0 &0 S j I

Serbie Vni. ,1. lr,..,„„n France, Italie, Autriclic-llon-î |
, „,. BScr!"° \ oie ,1c franco J

gl.;0
,

! j i 75 0 50 2 00 » 150 0 75 4 75 3 g

Sbang-Haï(bureau français) Voie dos paquebotsfrançais 4 00 0 50 .. 3 00 " 0 50 6 00 1

, , _.
Suède Voie de France France, Allemagne ]

' 5 00 ^ 0 50 2 00 0 25 100 125 5 00 3
j France, Allemagne,Danoninrl;. i, 5 00 0 50 2 00 « 1 50 1 00 5 00 3

Suisse Voio dc France France j-
g. 50 : 0 50 2 00 » 0 50 0 50 S 50

.
2

Tripoli de Barbarie Voie de France France : -^
.

3 50 '
0 50 2 00 1 00 .'

1
» 3 50-3

/ Bureaux français aux porls lie 1 .-.-,„ .
' \ -, ;l débarquement ' ( Voie des paquebotsfrançais France -..- ]

- 3 00 i 0 50 » 2 00 » 0 50 3 00 1

INg I( Caîf0" " Voie d'Egypte... Egypte ! j
.

g 75
\ 050 „

i ^00 |
^ ^ Q ^ 37-- .,

£ j § | j Autres ports Idem Idem ..-
j: 450( 050 „

"J j
0 50 0 50 4 50 2

V 3 V Villes de l'intérieur.,..' Idem.. Idem ,[ 4 75
\

0 50 „

j
i 00

1 ° 50 ° 75 4 "'^ 2'
:

: .— . . : : v i ' î ;•
.

UruS"«y Voie dc Franceet des paquob.français France '
:

725!| 050 100 3 00 0 50 1 25 7 25
1

3

— — — . ' ; -: - ; - "' il ; '
, :—:

(*) L'expéditeur do tout colis postal,originairedes colonies ou établissementsfrançais où le timbre est en ! .vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes. '
(A.) Transport par les paquebolssalvadorieus.
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N° 3.

AOÛT 1890.

Expédition de colonie à colonie.

TAXE
DES COUS POSTAUX-

à livrer aux destinataires

t
LIEU DE DEPOT. aux portsde débarquement.

A Madagascar.

Port d'embarquement à Madagascar .' 0f 50e

_— —
'_-___.

N° 4.

Annexe au tableau A.

S
- NOMBRE

I

g TOTAL
,

1 '
1 p À y Q des | j

YOIIiS
,

EXPIiDlTIOKS
de a lomier do lQ OBSERVATIONS, j

" . . lïETjtAKSHissiOK. l'Ollîon
déclaration

.destination. l ^iUCL j
r •

cn S
iraiiçais. g

.
douane. j|

fr. c.
— —~

. .
i

Echange direct. Voie des poque-ï
bols français entre la France / 3 00 2
(;t Madagascar !

Voie des paquebots français j
j

entre l'île dc Malte el îa f
o r\n T

1

France. France. — Paquebolsf 1

! français. j B

Voie des
r

paquebols français l
entre l'Egypte oti la Grèce cl> - J^ J-

Madagascar ) j

Voie des paquebols français 1

entre l'île Maurice et Matin- J 1 00 1 j

gascav.— Paquebots français. J
IMajllllfja, etc. S

Voie des paquebots français î |
entre les îles Seychelles et > 1 50 1 i
Madagascar J I

Voie des paquebots français\ |
entre Colon-Aspïnwal ou les (

* QQ £>
| H'

Antillesdanoises elîa France. [
E |

France. — Paquebots français. ) |
Voie des paquebots français) §

;.
enlre-Buenos-Ayrcsou Mon-f

O 00 2 i
\ tevideo et Bordeaux. Franco. f: B

- '
•
' ;

'. ! — Paquebots français ) î

' i-_.___m*-3gmgw___-|''imrVil~^ -J ''Tpgg»mrc-ragr?!-v-^



BULL. MENS. K° S. 873 —

TABLEAU

indiquant les taxesà percevoirpour l'affranchissement des colis postaux

à destination des colttitius.anglaises

et des pays étiraiÈgers auxquels l'office anglais

peut servir d'intermédiaire.

i 01' SEPTEMBRE 1890.
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I. — Taxes à percevoiren France, en Corse, en Algérie et en Tunisie pour l'affranchissement des colis postaux à destination des colonies anglaises

ou des pays étrangersauxquels l'office
.

britanniquepeut servir d intermédiaire.ILIEU
DE DE DÉVOT.

— TAXES A PERCEVOIR.
^ .

ï

VOIE
0AK1! AGENCE «AiijTiair. CAr.r. ou Acr.xcr. 4uESCI, MAHITIMB CARI: deai mlcriGiir

dc lu Franco en Corse ,|c ja Corso cn "° DÉCIAIU-
L1EU DE DESTINATION. do continentale, ou en Algérie, ou dc l'Algérie. Tunisie. Tunisie. ^^ .OBSERVATIONS.

Jusqu'au n Jusqu'au j)„ Jusqu'au j)0 Jusqu'au ]jB ; Jusqu'au JJ0 o
TBAS5MJSSI05.

.
;ds JJ oil]s poic|s poids poids1(|0 lk3«o l,i0 lk3Go ',!„ lk3Go 1(U ]k.iGo

-,
\1(J lkoGo douane.

ik36o. ii 3k. iu3Co. à 3k. ik3l5o. à 3k. ik3Go. à 31. j ll30o. à. 3k.

l'r. c. l'r. c. fr. c. i'r. r. i'r. c. !':-. c. IV. r. fr. c. fr. c. l'r. c.
(A) (A) (A) (Aj (A) (A) ;

i ,(*\ Lemaximum|
, r du poids des colis I„..,„,,„ \ Vois de Calais et dej (*) ' (') (') (*) (*) pourlo Canada cslDo.mn.ondo Ca,iada(*) j _0|ull.cs \ 5.1c ./ g'- 500 s,u oS5 R33 0,0 s20 G 00 -g ,s0 2

•
e1xoe|)Uon„c,)l,,„eill

Terre-Neuve Mo». 3 00 5 00 3 Sa 6 85 ,'l 10 0 10 4 00 6 00
,

4 25 G 25 '2 ilunli l
~

h'io' S

, ;granimes- H
Aiilillesanglaises: Anligua

.
Barbades,Dominique

,
Grenade.Jamaïque. \ • . ,. ,r . ,

|
Lcowanl, Monlscrral, Novis

.
Saint-KiUs. Sainte-Lucie, Saint- Irfcr,. 3 00 4 60 3S5 4 85 4 10 5 10 4 00 5 00

.
4 25 5 25 2

,
l*!

1 , 1 1
I

i;- . -i. i -i- , i n. - -.' i? 1- ni 1 1 -, \ l droit do timbredo HI Vincent, lajiaïro, 1 ortola , J.rini[e, Beliy.o llomluras linLaiiimiue1. 1
.- H' o ' ' » i 1 / | 10 ccntimos. a

Baliainos Me.,. 3S5 510 4 10 5 35 4 35 5 60 4-25 5 50' -4 50 5 15 2 |
Bormudos Idem 3 00 5 35 3S5 5 00 4 10 5 85 4 00 5 75 4 2 .0 00 2 S

Guyane anglaise Idem .. 4 10 5 50 4 35 5 75 4 60 li 00 -4 50 5 00 ] 4 75 6 15
• -2 g

Ascension, Saillie-Hélène, Eallcland
,

Côte occidentale d'Afrique\ | j
' §

(BatlmrsL, Sicrra-Lconc ,
Accra, Cape- Coasl - Casllo

,
l.ogos,( Jdc.11 3 00 4S5 Y 3S5 5 10 4 10 5-35 400 5 25 \ 425 :5 50 i 2 |

QuiUnl.) \ | j . . .. : i
Colonie du Cap, Bocliuaiiland

,
Étatlibre d'Orange, Transw.iol Itlem 3 S5 7 35 ! ' 4 10 .7 00 4 35 7 85 .4 25

.
7 .75 ! ' 00 i 2 <

8

Ralal,Écbmvc, Zululand H». 0 35 0 85 ! 0 00 10 10 6 S5 1.0 35 0 75 10 25 j 7 00 10 50 2 1

Coylan Idem 400 500
,

j 4 S5 5 55 510 010 5 00 0 00 i 5 25 " 0 25" 2
Etablissementsdos Détroits (alalacca, Pcnang,provinced,c "Wellcsloy ii il I

ou do Singaporc)
,

lïon£r-Kon<?elles ports obinois compris dans les
, , ' f

„ . - „ ^ '„ „- ,- n~ * r r. ^
1

I
- traités: Anioy, Canton, IWrelieeu

,
llong-Koiv, Macao

,
Hoilloiv, W«m "™ 3 85 j. H» 0 10 5 10 0 30 a 00 0 25 5:25

,
0 50

_
B

Kiung-Tscliow, Ningjio,Sivatow ) i
j I H

Labuan,Sandalan
,
Gin, Kudal, Mcnipbakol,Silam hlem 485 010 | 510 035 535 000 525 050 !,.5.50

.
G75 3 i |

Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Australie méridionale, Australie i
, '

'1
occidentale, Tasmanic ! j Mcm 'lB0 0 00 | 4 85 0S5 5 10 7 10" 500" 7 00 0 2 7 25 2 ;l

Nouvellc-Zdknde Idem 4 G0 0 85
I

4 85 7 10 5 10 T 35" 500" '7 25 .5 25 7 50 2 ;
1

! Gibraltar Ho» 2 85 3 00
i

3 JO 3S5 3 35 410 .3.25. .4 00 3 50 4 25 2 '1
Indes britanniques, Aden, Saraivak el Zanzibar Idem 3S5 7 35 4 10 7 60 4 35 .7 85. 4 25,. 7 7,5 .4 50 .8.00 2 !j
Siani, Bungloh Idem 4 35 6 85 ...

4 60 7 10 4 85 .7.35 4.7i>'. .7 25 , 5 00 ,7 5.0
.

2 '<!

Iles Fiji Mem 5 35 7S5 ' j -5 00 8 10 5 85 8 35 5 75 S 25 j 0 00 S 50 2
t | ' ' ' : ' ' ;Tanger Idem 3 10 3 85 ; 3 35 .4 1:0

.
3 60 .4 35 3 50,. .4 25 ,.375 4 50 2 i

ICosta-llica Idem 410 535 ; ''" |, 4i>5 5 00 4 00 5 S.5. 4.50 ..5 75 475 600 ....2.. j

États-Unis do Colombie.. Idem 435 585 ; ' \'. 400 610 485 6 .3.5. 4.75. .6 25 5 00 ..6.50., ?...... |

Meiique.... .:' Idem- 435 5S5 i
.

1 4 00 0 10 4 85 0.35.. .475 .025 ',.5,00. 050 ,2 i

:":-,""
- - ••-

, : -__-_,;_
_ _

J____L ' -;'.•:"•'"
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.- , . -, • „ ,,. , / ,fjmrî„,!,„™™» français à ïêlranqerpour l'affranchissement des colispostaux de 0 à 3 Itiloqr. ' '
T] — Taxes à nercevoir aux coloniesou établissementsjrançuis el dans les bureaux ; ' J

y „„„, <> '
.

•"
. ... , .

' Jil. j axi..-, a pu ct,L.uti «» ™»
i • , / ', ,„,,.,

auxquels l Office anqku.speut servird intermédiaire,
à destination des coloniesanqlaises et des pays étrangers' .

i ai J i

I ' I LIEU DE DÉPÔT.
— TAXES A PERCEVOIR.

,
néunioN,1 p

VOIE -, Mayotlc, "
_ . '!<IAJIOS, UOA-" Nossi-Bé C0CIM5- BDHEADIL nir.nAi Aur.xcv. <ê OBSEIWA-

Congo l.ELOUTE, Ela- ANKAM,
franrais IDal'itune -- -

LIEU DE DESTINATION. de °.
. . Misse- CUISE, l'r.ncuis - ,

= .S

, ,
lranç:.is. Marll- onncK. cilEIlr , rillIT! ' i ° g_

SENEOAI.. ., ,
men.s lAiiui. a .

« = TIONS
R.viercs mque, français Nouvelle- ToJlk;D. en

Tripoli ^ <= liuro.
•rr.AîiSMlsslON. .

Jlt Guyane à Karikol.
,

Sliang- (](J g

= 1 r '
-

Mada- Calédonic Turquie. ,.,„•; TU,,!,.,,.;,,
§ "

Sud. irancaisc. * Uftl- iiarliarie. *

_________;
__ ___ _.»____ ______ ________ ____________ ^^ ^ ^ ^ ^ ^^ ^ ^ ^^ _

|
,

(AV
(,.) (A)'

^ <* W (A) W (A)

j Dominiondu Canada (*) Voie do Calais cl dc Londres. 0 25 10 25 10 25 ' 92S 1025 ">« ] « "" "S*' 0 23 '125 8 75
2^™»^|

i
Terre-Neuve Idem 7 00 S 00 S 00 ^ '"' 7°° S °° S 00 00° 9 50 1100 700 000 050 2 colis postaux

I
pour le Ga-

j Antilles anglaises: Anligua, liarbudcs, Doniî- i
ii_da est ei-

! nique. Grei.ade, .lamsmuie. Leuwiinl. Mont- r, on n nn n nn o f», o --.-,- „„ „
coplionnelle-

I scia,; Nevis,Sa;„t-K;ils!'S«inlo-Lucio,
Saint- Jiiom 6 00 7 00 7 00.

G°° '°° 70° S 0° S ™ 10 00 0 00 8 00 5 50 2 monl limité

| Vincent, Tabajjo, Tortoia, Trinité, Bclize 1
'

" a l^ilogr.

( Hondurasbritannique) J S , , 1 , ,

Babamas Idem 050 750 750 °S° 75° 750 SM °00 1050 050 S50 0 00 2 diteur do tout

Bormudes Idem 075 775 775 |

.

°" 75 773 7 75 8 75 9 25 10 75 0 75 8 75 0 25 2 "£„.£'£

Guyane anglaise Idem 000 790 700 6M 7U0 79° S™ »"0 1000 000 800 040 2 colonies ou

° 1 ,
établissements

Ascoii5i.ou
,

Saintc-llélciic, Fall.land, côle occiden- ï fi ''S 7 05 -19^ e 0= o ,t ln ~- „ „. „ „_ ,. _„
Irançoisoù lo

laie d'Afrique (Batl.ursl, Sierra-Leono, Accra, Mon. 0 25 7 25 7 25 j °-° 7-° 72;> S2j S7j 10 2o 0 25 8 2a 5 75 2 timbre est en

Cnna-Coasl-Castlo
,

Lagos ,
Quitlnb) ) - vigueur doit

Colonie du Cap, liecliuonland,Étal libre d'Orange,j ;,(„,„... S75 0 75 0 75 I 875 ° 75 975 1° 75 U 25 l2?5 3 75 10 75 8 25 2
"ulro1, ""'

nn
Transivaal J \ droit do tim-

Natal, Écbovvo, Zululand... : Idem 1125 12 25 12 25 \
.

112U 12 25 12 25 13 ^ « « "25 1125 13 25 10 75 2 brode.oeen-

Ceylai, ' lion 7 00 8 00 8 00
\ 7°° S 0° 800 00° 9 50 11 00 7 00 0 00 0 50 2

UmC>-

ÊLiiljli.ssciHCiHs des Détroits (Malacca
,

Pcnang. L
nrovincedeWelleslovou doSingapei-ç) Hong- _,„.„„, S 05 ' 1 725 8 25 825 025 075 1125 725 9 25 0 75 2
KongcL les ports chinoiscomprisdans les traites : \ Idem 7 25 b Ao o J.0 K w '*>

Amoy»Canton, Fon-Tcliôou,]_ong-Ko\v, Macoo, i $

x i _ n ^ M i vr i i i c-3 r? n ^n s r.n R ^Sfi i 7 50 8 D0 S 50 9 50 10 00 31 50 1 51) 9 50 l 00 2 •

Lobunn,Sandakan,Gaza, Kudal,Menrpliakol, Sdam. Idem | 1 50 O OU Ci OU .
^

KouveHc-GallesduSud, Victoria, Australie.iiéri- ]ihm g 00 0 00 U 00
|_ S °° ° 00 » 00 10 00 10 50 - 12 00 S 00 10 00 7 50 2

dionnle, Australie occidentale,Tasmfinie .
•' -j

Nou,o,los-Zéla„de:.... Idem S 25 0 25 025. J
.

'
" *

'
° * ° "" l° ^ 10 75 '** S M 10 25 7 " 2

GiLraltar 1 Idem 5 00 0 00 6 00
j 5<!° 60° °00 7 00. 7 50- 0 00 5 00 7 00 d 50 2

rr i- „ c l ,v l il <! 75 0 75 0 75
1 8'S ° 75 9 75 10 73 U 25 12 75 S 75 10 75 S 25 2

Indes biulaimiqucs,Adcn, Sarawak et /lanxibai.- .
idem - o /o j 10 ~>,'-> . K

.„.,.,, - n S 95 9">5 0 «5.
1 S 25 ° 25 9'25 10 25 10 75 12 25 8 25 10 25 7 75 2

Siam, Bangkok Idem b Ao y -'.o J -o.- fcj

,, ,r- n 0^5 10^5 10 "5'
1 °''25 ' 10 25 10 25 " 25 U 75 13' 25 9 25 "25 8 75 2

lies l'iji.
. . , . „ i,

Idem y -O - lu .iJ ±v -- la

., , ,5 G o5 6 o5
| 5 25 6 25 0 25 7 25 7 75 0 23 5 25 7 25 i 75 2

Tangor Idsm S N

r , «• r. 0 75 7 75 7 75 :
I ° ?S 7 75 7 75 « 75 ' D 25 .10 75 6 75 . 8 75 0 25 2

Costa-Iuca c ;.. .
Idem S r,',,;,. ,'r, ,- ' „ ,„ 8„ s 25 :

: U 7 25
.

8 25 8 25 9 25 9 75 1125 7 25 9 25 6 75 2
Etals-Ums de Colombie Idem ,

E / it)
.

o -10 a Zà t;

Me,ique Idem 725 S 25 S 25
..'. I

.

' « 825 825 .9 25 » 75 ^^ 7« 025 075 2

â-"^--OE°-0™-I>ra==E^^ "'. "BBLI.. MBS...
„»:8. - 1 VOL.

-:,.;,: ^
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III.— T-ABLEAVA indiquant les bonifications;àalloueraux servicesfrançais,aux divers points d'échange, pour l'acheminement dés colis postaux à destination des

. ,..
colonies anglaises ou. des pays étrangersauxquels l'officeanglaispeut servir d'intermédiaire.

.

? ' .
' PAYS D'ORIGÎKE.

\
,

*
j.. ÎÏ.1:S

- ANTILLES RÉPUBLIQUE S

;
"VOIE !

,I,ATS
HALTK. r.Gïr-TE Soycliellos danoises Argonlino î=

.

';-- : {
.

:
\

.
limitrophes, ' et Grèco. ol et el Uruguay. 5°

) i- !- LIEU MÎ DESTINATION, -j' ' _ — , — île Maurice.. SanSalvador.
, — 'g |

OBSERVATIONS

< '• ''--- ' '. .... .
; j, •

Écliango — _ Eclianeo „ -& '

"i ..v,.-.. j
, . j D, TMXsaissIOI. •:.

_
Echange Echange auI Ecliango Échange

a
S g,

'' i ' " \ j ' »
. „

ports'grocs à i Saint- Buenos-Ayres g

,
i ' : ;• ' I U frontière

,
ou ' Mahc Thomas ou 3

'".. '."'' ~ r •
Malte. égyptiens. et ou à Colon- à Monte- S

S
lrancaisc. . ,. . . , .,J

,

\ • a Maurice. Aspinwal. video.

.
i ~

,
fr. c. fr. c. fr. c. fr, c. fr. e. fr. c. •

;

Dominiondu Canada (*} Voie dc Calais cl de Londres 7 75 S 25 S 75 9 75 9 75 1 0 75 2 '*! 1 *'*

• J, XT ., ,. ., „
muni de poids

; Terrc-Wc Hem i o 50 0 00 0 50 7 50 7 50 S 50 2 ;
des colis postaux

AntiBcs anglaises
,

Antigua
,

B;irbadc5
,

Dominique, Grenade, Jamaïque, i * * i
Lccward

,
MontsciT.it, Kcvis, Saint-Kitls, Sainte-Lucie,Saint-Yinccnl,

.
idem ! fi 50 S 00 'S Ml fi *îfl rt ^(\ n nn o i . i- -, •

"

'..,,, i ... , , ,,, -., ,, T- , >, n , .. . , l - ; i JU o uu O ou O OU U OU / 50 2 lement limite ;i
labanfo, Joftois. IriniU'-, bctizc ( lionduvas nnUinuique). . . . ) . . .,°;v x ' a kilogrammes.

Bnhamtis ;•
ldem

- -
j 5 00 u 50 0 00 7 00 7 00 8 00 -2

.
Bermudes ' hlcm

. .. ; 5 25 5 75 6 25 7 25 7 25 S .25 2"
,

Guyaneanglaise Idem j & ÛO D 90 6 40 7 40 ' 7 i0 8 40 " 2

Ascension, Siiînte-Hélèno,Kolklnud
,

côle occidentale d'Afrique ( Ba- Mcm
! ' '

thurst, Sicrra-Leonc, Cape-ConsUCasllc,Lagos, Quitlah ) j " ; ' 4 75 5 25 5 75 0 75 0 75 7 7» -
2

Colonie du C»n, Bcclmanlaml, Etat lihrc d'Orange, Transwaal ldtm ; 7 25 7 75 S 25 0 95 0 25 10 95 9

Natal, ÏÏcWc, Zululaiu]
.

Idem ;..| 975 10 25 10'75 1175 .1175 i. 12 75 2 \

S'Ccylan
- • •

Idtm ., 5 50 G 00 fl 50
(

7 50 7 50 S 50 2 ;

.
Etablissementsdes Dûlroïts (Mnlacca

,
P.cnnng, provin&e âc WoHeslcy

ou dc Singnjiorc) llong-Kongol les porls chinois compris duns les f /J.„.
tmitfts-: Amoy, Canton

,
Fou-Tclicou, Hong-Kow, Macao, Hoihow,f • - 5 75 6 25 6 75 7 75 7 75 S 75 2

K-ïmig-Tscliow
,

Kingpo
,

S-wnlow.."• -. -
J

.; Laliunn,Sandakan:, Gnzn, Kudal, Mcmpliakoî,Siïam Idtm 6 00 -0 50 7 00 S flO S 00 ci 00 9

' Nouvelle-Gnïîcs
_

du Sud, Tasmanio, Victoria, Amlralic méridionale, M*»,
Australieoccidentale..

,
) 6.50 7 00 7 50 S 50 ,8 50 .0 50 2

Nouvelle-Zélande....;...- Idtm 075 725 7 75 8 75 S 75 0 75 2

GiL»H»r..._;: Idun ,
. , 350 k û0

; k 50 5 &0 , 5 5Q fi 50 %

Indes hrilanniques, Aden , Saravvaket '.Zanzibar IHem ': 7 25 7 75 8 ^5 Q 95 0 95 ,fl os n

Si.m.Banghol:..'....::,..../..'v..-.;..,..;....... ' Idem j'' 0 75 7 25 ,7 75 ( 8 75 8 75, 0 7,5 '2 . .

';îic»lriii ,..j..:•.....!.. .....Idem ; ; 7 75 s 25 8 7& g 75 g ^. M ,75, 2 .;.
:: 'ï«g« '. ...j.,.......;...........,.,....;H<m

• ;' ' 5 75 4 2S 4 75 75 5> .0 7.5 2„ !

Cosla-Rica... ,...,,.,;:„. \T.dem ".', ,; 525 5 75 6^5 7-25 725" 8 25 2

Etals-Unisdo Colomliio. -;.;..,,.. j. ;,--. ........:,..,-..,..,. - Idem.....
.

575 625 075 775 775 S 75 2 '

Mexique ..........,....:..i. .. | . v: .
V ;...', i V. ....... :' Idem.....:.:., -;"

,
5,75 fi 25 675 775 775, S 75 -2

'-' ..-.- ' -•- fi,
.



_ 880 — AOÛT 1890.

• .
s

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — l" BUREAU. — CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES..

NOTE CIRCULAIRE N° 84.

Création d'une formule n" 9Sâ bis.
.

'
Monsieur le Directeur, aux termes de l'article 127 de l'instruction T, tout re-

ceveur de bureau principal qui, après expériences laites, a constaté le mauvais
état de l'une des communications aboutissant à son bureau doit immédiatement
envoyer à la recherche du dérangement l'un des sous-agenls dont il dispose et
lui remettre un «ordre de marche» sur lequel il a eu soin de consignertous les
renseignements utiles pour faciliter la tâche de son subordonné.

L'Administration a été maintes ibis à même de constater que les prescriptions
réglementaires ne sont pas ou ne sont qu'imparfaitement observées. Les ordres
de marche ne. sont pas régulièrement remis aux sous-agents ou aux ouvriers
auxiliaires envoyés à la recherche d'un dérangement ou bien encore ne renfer-
ment; aucune indication de nature à faciliter cette recherche, de telle sorte que
les facteurs surveillants, abandonnés à eux-mêmes, effectuent beaucoup trop
souvent des parcours qui n'aboutissentà aucun résultat, ce qui prolonge la durée
d'un dérangement tout en nécessitant un nouveau déplacement et, par consé-
quent, une dépense supplémentaire qui eût pu être évitée.

D'un autre côté, en laissant aux facteurs surveillants, la plupart peu instruits,
le soin de rédiger eux-mêmes leur rapport de tournée, on n'obtientgénéralement
que des renseignements confus tant sur les opérations effectuées que sur l'élat
des communications qu'ils ont été appelés à vérifier.

Afin d'apporter toute îa régularité possible dans l'organisation de cet impor-
tant service de la rechercheet de la réparation des dérangementsde ligne ou de
poste, l'Administration a fait éLablir une nouvelle formule dont vous trouverez
ci-joint un exemplaire.Cette formule, qui prend le n° 984 bis de la série générale,
comprend «l'ordre de marche» à délivrer au facteur surveillant, le rapport de
tournée de ce sous-agent, les observations du receveur et du directeur départe-
mental, en un mot, tous les renseigments nécessaires pour justifier de l'emploi
du temps du facteur surveillant, et des dépenses afférentes aussi bien à son dé-
placement qu'a son remplacement comme facteur distributeur. Une concordance
parfaite devra toujours exister entre les décomptes n"1 566 et 566 bis et les
sommes portées en dépense sur la nouvelle formule, ainsi que sur les relevés
des avancés n° 566 quater.

A la suite des observationsqu'ils auront à formuler, les receveurs devront faire
connaître, lorsqu'il y aura lieu, les mesures prises pour assurer le service du
facteur surveillant pendant la durée de sa mission, indiquer le nom du rempla-
çant, ainsi que le nombre d'heures ou de jours d'intérim, enfin le montant des
frais occasionnés par ce remplacement.

Je vous recommande expressément de tenir la main à ce que toutes les indi-
cations se rattachant à la tournée effectuée soient scrupuleusement consignées
sur «l'ordre de marche» s'y rapportant, lequel devra être ensuite transmis à
l'Administration centrale sous le timbre de l'exploitation électrique, î^bureau,
à l'appui des rapports bi-mensuels sm- la marche du service.

La formule n° 984 bis, dont l'approvisionnement utile vous sera adressé sur
votre demande, devra être mise en usage à partir du mois prochain.
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Je saisis cette occasion pour vous rappeler l'intérêt que j'atlache à ce que les

sous-agents envoyés à la recherche d'un dérangement procèdent-toujours, avant
de quitter leur résidence, à la révision de la. ligne dans la traversée de la ville.
Dans le cas où le temps manquerait pour effectuer cette vérification, le soin
devrait en être confié à un autre sous-agent afin que, le cas échéant, il soit pos-
sible d'aviser le surveillant en tournée de la réparation du dérangement à la re-cherche duquel il était envoyé.

Je tiens aussi essentiellement; à ce que les facteurs surveillants soient toujours
porteurs d'un croquis de la ligne qu'ils sont chargés de visiter; ce croquis doit
être très exactement tenu au courant et. indiquer clairement la situation respec-
tive des fils dont se compose la ligne, les points faibles sur lesquels l'attention
du surveillant devra se porter plus particulièrement, enfin tous les renseigne-
ments utiles pour faciliter les recherches auxquelles il doit se livrer.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire.
Paris, le ib juillet 1890.

Le Directeur général des postes el des télégraphes,

J. DE SELVES.
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N* 984iv ' ORDRE DE MARCHE.
(Juillet 1890. — Tellière i5S. ) délivré le à h. du

,
.'DIUEGTION GÉNÉRALE aufacteur surveillant (Instruction T,,

DES POSTES
.

art- 127-)

ET DES TELEGRAPHES. ORDRE est donné au facteur surveillant
" de visiter sans retard l(i) et de-rétablir la

.E_WrATicm BLicTMQUE.
communication interrompue depuis

—
.

Le sieur partira de

1" BUREAU.
à 11. du par (2)

Il sera porteur du croquis réglementaire de la ligne visitée
et tiendra compte, dans ses recherches, des renseignements

DÉPARTEMENT suivants : (3) :

d

BUREAU
(1

A
,

le 18g
.ie Receveur,

RAPPORT DE TOURNÉE.
Moyens de transport employés :

1V ,
[à pied de à ; kil.

Distances parcourues \ l , , , .,,. x
• .. , < en voiture de a ; lui.et sections visitées ) , . , ,. , , , .-,( en cheimn dc ter. de a ; krl.

Nature du ou des dérangements :

Causes probables ou certaines : j

Lieu :

Travail effectué :
)

Mesures restant à prendre : j

Matériel employé :
j

Matériel relire du service
el déposé à

Certifié véritable, ie 189
.

Le Facteur surveillant,

(1) Le L.ureau de
, ou la ligne Je à

(5) Par voilure publique
, pur train n° , parlant à li. (lu

, on encore à pied.
(3) Indiquer, autant que possible, la nature du dérangement d'après les expériences faites, lo point pro-

,
baLle où il doit se trouver, les sections ù visiter plus particulièrement, la position du ou des fils sur loi po-
teaux, en lui mot, tous les renseigueiricntsutiles pour guidor lo sous-agent dans ses recherches.
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OBSERVATIONS DU RECEVEUR.

Le facteur surveillant est parti le à b. du
11 est rentré le à h. du

Nombre 'd'heures d'absence :
Nombre de découchers :

Il a été remplacé pendant son absence par l'intérimaire
,

qui
aura droit à une indemnité de fr. cent, pour jours et heures de travail.

Les dépenses occasionnées par le déplacement du facteur surveillant
sont ;

DÉPENSES EN DENIERS

1'Avins.
.

X I'ATEH.

TOTAL

______________________
A ,1e 189

.
TM Receveur,

BUREAUX DU PARCOURS HEURE D'ARRIVÉE I

POINT y ISA.
OÙ I.E SOCS-AGENT IIU S11RVE1I.1.AM' Dr. RHXCCXTIHÎ J,,

doit et avec le surveillant
0JS oomasp0!tr>A1(T.

se présenter. linilirc à date du bureau. correspondant.

I_

...
'

l
'

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR.

,
le 1S9'

.

Le Directeur,



— 884 — AOÛT 1890.

DIVISION DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.— CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

l" BUREAU.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Anaîéa'ïcjïEe «ta Koi'ct.
Une portion du «territoire indien» (Elats-Unis) vient d'en être distraite pour

former le «territoire d'Oklahoma».
La taxe à percevoir pour les télégrammes échangés avec ce nouvel Etat est la

même que celle pour le territoire indien.
Il y a lieu, par suite, de compléter, comme il suit, les indications de la page

3g du tarif télégraphique
:

Entre Ohio et Orégon, inscrire :

Oldahoma (Territoire de) 180180180 1 80

La compagnie qui a fait poser el; qui exploite le nouveau câble reliant Halifax
à Hamilton, capitale de Bermudes, île principale dugroupe des Bermudes,porte
la dénomination de «The Halifax and Bermudas Cable C».

Page 76 du tarif, porter à la suite de l'articleXXX, l'article ci-après :

XXXI. — The Halifax and Bermudas Cable C°, de Halifax (Nouvelle-Ecosse) à
Hamilton (île Bermude).

Sûr la cartel. —Amérique.—Relier Halifax à l'île Bermude par un trait con-
tinu figurant un câble.

Ceap de Boraruc-SîsjpéiraBECc

Le minimum dc taxe de 3 francs pour 10 mots applicable aux télégrammes à
destination de Ramoulsa est supprimé.

Par suite, la taxe des télégrammes à destination de Ramoulsa est celle de la
Colonie du cap de Bonne-Espérance, augmentée de ofr. 3o par mot.

Supprimer, en conséquence, le renvoi (5) de la page 33 el porter dans les
colonnes 2, 3,4, 5 et 6, en regard de Ramoulsa (colonie du Cap) les taxes sui-
vantes :

a o 11 a u

11 o5 11 96 11 o5 11 35 11 65

Une nouvelle station sera prochainement ouverte dans la môme région, à
Moscheedi; la taxe pour Moscheedi sera la même que celle pour Ramoutsa.

Msulagascar, ïtémuiîoiî, Nossi-Elé, î§»imte-SIs«r»e, Comorcs
et Sîayejtilo (îles),

A partir du 1e* septembre 1890, la correspondance télégraphique avec les
îles de Madagascar, la Réunion, Nossi-Bé, Sainte-Marie, Comores, Mayotte, sera
échangée dans les conditions suivantes:

Télégrammes de Madagascar, la Réunion, Nossi-Bé, Sainte-Marie, Comores
el Mayotte (îles).

Ils seront transportés par poste à Zanzibar, à Aden, à Mozambique, à Lorenço-
Marquès ou à Durban, au gré des expéditeurs, ou suivant les moyens de trans-
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port dont on disposera, pour être transmis télégraphiquement à destination à

partir de ces points.
La taxe télégraphique sera respectivement celle qui est applicable entre ces

diverses siallons et. le bureau d'arrivée, augmentée do 5o centimes par télé-
gramme pour frais de transport maritime poslal.

En cas de transmission télégraphique à l'intérieur de ces îles, cette taxe sera
augmentée de la taxe télégraphique locale (10 centimes par mot pour Mada-
gascar).

Télégrammes pour Madagascar, la. Réunion, Nossi-Bé, Sainte-Marie, Comores
et 'Mayotte (îtes).

Ils seront, taxés et transmis dans les conditions ordinaires prévues par le
règlement et les tarifs internationaux en vigueur.

La taxe postale apercevoir, en sus de la taxe télégraphique, par application
de l'article LXI, S 5, du règlement international actuel, a été fixée à 5o centimes
par télégramme.

Les taxes locales (10 centimes par mot pour Madagascar), s'il y a réexpédition
télégraphique à l'intérieur de ces îles, sera à la charge du destinataire.

Il y a lieu, en conséquence, de rectifier, comme il suit, les indications du
tarif :

Page 3?. du tarif, ADEN, LAURENZO-MABQUES
,

MOZAMBIQUE, ZANZIBAR, à la
suite du chiffre 200, inscrire le renvoi (2) et porter au bas de la page :

(2) Cette taxe est réduite à 5o centimes pour les télégrammes à destination ou
en provenance des îles de Madagascar, la Réunion, Nossi-Bé, Sainte-Marie,
Mayotte et Comores.

Page 33 du tarif, renvoi 2 au bas delà page, au lieu de 2 francs, lire 5o cen-
times.

Page 3/i tarif, à droite des mots «Madagascar et. Réunion», biffer (1), y substi-
tuer (3), et inscrire au bas de la page le renvoi (3) ci-après :

(3) Les télégrammes à destination de Madagascar, la Réunion, Sainte-Marie,
Mayotte et de Nossi-Bé peuvent être dirigés sur une des cinq stations suivantes:
Aden, Zanzibar, Mozambique, Laurenço Marques ou Durban. Même taxe télégra-
phique que pour Aden, Zanzibar, Mozambique, Laurenço-Marquès ou Durban.
Ajouter 5o centimes par télégramme avec mention taxée «Poste Aden» ou «Poste
Zanzibar, etc.» (Voir Bulletin mensuel, août 1890.)

Renvoi (1), deuxième ligne, biffer Madagascar, Nossi-Bé et la Réunion.

Cliimc.

Le raccordement des lignes télégraphiques terrestres du Tonkin avec celles de
la Chine est, effectué sur les deux points suivants :

i° Entre Dong-Dang(Tonkin) et Longchéou (Chine);
a° Entre Laokay (Tonkin) etMontzé (Chine).
Ce raccordement ouvre une nouvelle voie aux télégrammes échangés avec la

Chine.
La taxe par mot à percevoir, en France et en Algérie, pour les télégrammes

à destination de la Chine ( et qui seront dirigés sur le lieu de destination soit
parla «voie terrestreHué», soit, par la «voie du câble français Haïphong») se
composera de la taxe de la Cochinchine augmentée :

,^
( 6 francs par mot par la voie terrestre «Hué»;
( 7 fr. 10 par mol par la voie du câble français «Haïphong».
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H y a lieu; par suite, de compléter comme il suit le renvoi (r) des pages 53,
55, 56, 67, 58 et 5g, ainsi que le renvoi (2) de la page 54 :

Les télégrammes pour la Chine peuvent, à partir de la Cocliinchine, être diri-
gés sur le lieu de destination soit par- la voie terrestre allwé», soit par la voie du
cablefrançais « Haïphong ».

La taxe par mot des télégrammes dirigés par une de ces deux voies à desti-
nation d'un bureau chinois quelconque se composera de la taxe de la Cochin-
chine augmentée :

T-, "
( 6 francs par la voie terrestrede «Hué» ;
( 7 fr. 10 par mot par la voie du câble français «Haïphongt.

Il y aura lieu de compléter, le cas échéant, l'indication de la voie soit par le
mot «Hué», soit par le mot «Haïphong».

SIodï0esii<iii»ini9 aun tarif 4cI6gs.*apîîle|Me.

Page 19, colonne 1, après Allemagne, ajouter: et, Héligoland (île).
Idem biffer :

Héligoland (île) o fr. 3o.

Page 20, colonne 1, après Allemagne, ajouter: et Héligoland (île).
Page 7.1], biffer les indications relatives à Héligoland.

BrrégnHarités îéîéga,ap>M«i8aes.

Les enquêtes relativesaux irrégularitéscommises dans le service télégraphique
doivent être suivies sur procès-verbaux n° 685 (ancien 207), avec intercalaires,
s'il y a lieu.

Messieurs les Directeurs sont priés d'y tenir la main.

FRANCHISES TÉLÉGRAPHIQUES.

Erratum au bulletin mensuel u" 7 (juillet 1890).

Le tableau publié à la liage 760 du dit bulletin a été rendu inexact par l'omis-
sion d'une accolade. Ce tableau doit être rétabli de la manière suivante :

MINISTÈRE DE LA MARINE.

Algérie cl Tunisie.

I Limitée à-la correspondance de service urgente avec :
Le Ministre dc la marine;
Le préfet maritime k Toulon;
Le commandant en chef de l'escadre de la Méditerranée;
Le chef du service de la marine à Marseille;
Le contre-amiral commandant de la marine en Algérie ;
r ' i'

, i 3 n 1 - -, -\Le commandant de la marine en Corse avec réciprocitéh
Le résident générât de l'rance a i unis ;
Le général commandant la brigade d'occupation en Tunisie;
Les consuls et agents consulaires français en Tunisie;
Le commissaire de l'inscription maritime à Bône ;

,
Les commandants des annexes dubâtimentdétachéen Tunisie.
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! Limitée à la correspondance de service urgente avec :

Le résident général de France à Tunis ;,
Les consuls et agents consulaires français en Tunisie;
Le commandant du bâtiment détaché en Tunisie;

, ,c . . , _ .
/ pendantune traversée,ou uneLo pretet maritime a loulon, lr

. . ,, . . . , „..
T

i i.ii •
V mission eloienant ie uati-Le commandant de la marine <

. - . i i •>.„ 1 ment principal des cotes
en borse; f i n. •( de tunisie.

NOTA. — Les télégrammes officiels émanant du commandant du bâtiment «détaché
en Tunisie» et des commandants des annexes de ce bâtiment ou adressés à ces officiers
doivent mentionner ladite all'eclalion spéciale du bâtiment «détaché en Tunisie», qui
seule indique le droit à la franchise.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 2° BUREAU.

INSTRUCTION N" 397.

Tièqles à suivre pour le. cas-où,,, dans une recette, les non-valeursne peuvent, enfui
de mois, être déduites du produit brut au dépouillement. n° 1261 (ancien 30). et au
compte n" 1271 (ancien 25).

Pour établir, le dernier jour de chaque moisT au dépouillement n" 1261 et au
comptemensueln" 1271, le produit net. de la taxe des correspondancespostales,
les receveurs doivent, aux termes des articles iO/|t et n3o dc l'Instruction gé-
nérale, soustraire le total des non-valeurs du total du produit brut. Mais, il arrive
parfois, notamment lorsqu'il n'a pas été fait de demande de timbres-poste dans
le courant d'un mois,, que le produit brut de la taxe des correspondances pos-
tales est inférieur aux noiv-valeurs,. et que, par suite, la déduction susindiquée'
ne, peut être effectuée.

En vue de ne pas retarder îa vérification dont les comptes n° 1271 sont l'objet
delà part des directeurs, et de ne pas différer l'envoi, au bureau des Réclama-
tions, de l'état n" S/10 des rebuts mensuels, les receveurs qui se trouvent dans
ce cas, doivent établir deux comptes n° 1271. Ils portent sur ie premier les divers,
articles du produit brut,, et barrent, par deux traits de plume en croix, la partie
réservée aux non-valeurs; d'autre part, sur le second, ils barrent en croix la
paHisi viswvée au produit brut et ne font figurer que les non-valeurs.

Les deux comptes sont envoyés à la. Direction, respectivement accompagnés
des pièces justificatives qui doivent les appuyer, et sont soumis par les chefs de
service départementaux, dans la forme ordinaire, à la vérification sommaire et
à la, vérification sur pièces. Mais lés directeurs ne devront comprendre, sur le
certificat n" 1281 (ancien 237), sur le compte n° 1273 (ancien 25 te»-) et sur le
registre n° 1275 (ancien 1.09.1)',, que les résultats du premier compte (produitbrut).
Ce premier compte, qui doit toujours être fourni par les comptables,,même s'il
est négatif, sera transmis à l'Administration centrale'en même temps que les
autres comptes du département se rapportant, au même mois. Quant au.
second compte

,
il sera renvoyé aux receveurs, qui le conserverontjusqu'à la fin

du mois et devront,, dès qu'ils l'auront reçu,, consigner, s'il y a lieu., dans les
colonnes-préparées au. bas de leur dépouillementn" 126), les rectifications opé-
rées en vérifiction sommaire.
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En ce qui concerne la déduction des non-valeurs qui n'aura été effectuée ni
au compte n° 1271, ni au dépouillement n° 1261, elle devra être différée jusqu'à
la fin du second mois, pendant lequel les receveurs en feront figurer, chaque
jour, le montant sur leur livrejournal de caisse, à titre d'avances autorisées, cumu-
ialivement avec le total des non-valeurs constatées depuis-le commencementdu-
dit mois.

Enfin, à l'expiration de celte seconde période mensuelle, les receveurs dédui-
ront du produit brut, sur leur sommier des recettes, les non-valeurs constatées
pendant les deux mois écoulés et, après les avoir totalisées article par article, ils
les porteront sur leur compte n" 1271, auquel ils annexeront le compte n° 1271
spécial dont il a été question ci-dessus.

Pour éviter de semblables complications d'écriture, les directeurs sont invités
à veiller de très près à ce que les bureaux de leur département ne soient pourvus
que de la quantité de figurines nécessaires à la consommation mensuelle, de telle
sorte que les receveurs aient à adresser chaque mois, à l'agent comptable de la
fabrication, une demande d'approvisionnement.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

Erratum au Bulletin 11° 7 de juillet. 1890.

Bulletin mensuel de juillet iSgo.page 773, article g de l'Instruction n" 3g5 :

Substituera la rédaction actuelle du j" paragraphe de l'article g îe texte suivant :

IX. — Bordereau mensuel des receveurs n° 11 04 (ancien 40-32).

nédaction du bordereau mensuel.

A la fin de chaque mois, tous les receveurs résument leurs opérations sur un bor-
dereau (formule 110/1 aux lieux cl. place du bordereau iio5 qui est actuellement en
usage) présentant, en deux tableaux distincts la situation complète de leur gestion (lève
veloppée dans l'ordre de classification des recettes el des dépenses adopté pour les deux
sommiers.

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. BUREAU DE LA
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

INSTRUCTION N° 72.

Distribution des notices à l'usage des déposants à la Caisse nationale d'épargne.

i. — La notice à l'usage des déposants (formule n° 90) contient, d'une part,
des indications sommaires sur le service de la Caisse nationale d'épargne;
d'autre part, les résultats généraux obtenus depuis la création de cette insti-
tution.

2. — A chaque réimpression, cette notice est mise au courant des modifica-
tions ou améliorations réalisées; elle initie le public aux différentes opérations
d'épargne qui s'exécutent dans les bureaux de poste; elle fait ressortir les avan-
tages que la Caisse de l'Etat offre aux déposants, au double point de vue de la
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sécurité absolue des fonds, et de la faculté d'obtenir, à bref délai, le retrait par-
tiel ou intégral de tout compte d'épargne.

3. — A ces titres divers, il importe que cette notice soit distribuée d'une
façon régulière et permanente. C'est un moyen de propagandequi entretient et
répand le goût et la pratique de l'épargne dans toutes les classes de la société.

4.— A cet effet, les préposés aux guichets sont constamment munis de no-
tices n" go; un mois avant l'épuisement présumé de ces formules, les receveurs
en renouvellent l'approvisionnement auprès de leur directeur.

5. — La notice n° go s'adresse de préférence aux personnes qui ne sont pas
encore détentrices de livrets de la Caisse nationale d'épargne; les clients de
cette Caisse possédant, sur leur livret, la plupart des renseignements contenus

-dans cette notice.
6. — Par suite, des exemplaires de celte notice sont remis : à toute personne

de nationalité française on étrangère qui demande des renseignements sur le
service de la Caisse nationale d'épargne, aux chefs de famille, aux directeurs ou
gérants d'établissements scolaires, industriels, agricoles, commerciaux, etc.,
aux membres du Conseil général ou des Conseils d'arrondissement, aux maires,
aux secrétaires de mairie, aux instituteurs; enfin aux personnes qui s'intéressent
aux institutions d'épargne ou qui, par leur situation, sont en mesure de con-
tribuer au développement de la Caisse nationale d'épargne.

7. — Les facteurs sont également pourvus d'exemplaires de cette notice qu'ils
renouvellent à mesure des besoins el dont; ils remettent un exemplaire à toute
personne qui désire s'initier aux différentes opérations d'épargne qui s'effec-
tuent dans les bureaux de poste.

8. — Les directeurs, les inspecteurs et les brigadiers facteurs tiennent la
main, durant le cours de leurs tournées, à ce que les préposés aux guichets et.
les facteurs soient toujours munis dc notices n° go.

Pour le Directeur général :

Le Directeur du matériel, de la construction
el de l'exploitation électrique,

BARON.

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NATIONALE D EPARGNE. BUREAU DE
LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GÉNÉ-

RALE.

INSTRUCTION N" 73.

Justificationdes réserves de numérairefaites en prévision de remboursementsd épargne.
Inscription sur le répertoire de la correspondance pariante, des demandes de rem-
boursement qui sont dirigées d'un bureau sur un autre pour payement, on ren-
voyées à.la. Direction de la Caisse nationale d'épargne sur sa demande, ou d'office,
à l'expiration du délai de validité des autorisations correspondantes.

Aux termes d'unenotificationinséréeauBulletinmensuel du mois demai i8S5,
page i83, le receveur qui conserve une encaisse supérieure à la réserve nor
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maie, doit en fournir la justification au livre journal de caisse n" no3 (ancien
28-797), par la description sommaire des dépenses avisées.

En ce qui concerneles remboursementsd'épargne, les dépenses avisées doivent
être décrites par le numéro de l'autorisation,la date d'arrivée au bureaupayeur,
le numéro du livretcorrespondantet le montant de l'autorisation. La description
au livre journal de caisse sera faite désormais en la forme ci-après :

Pour remboursement d'épargne 11°.
. .

de .( montant)
,
avisé le livret n"

Si les fonds détenus en supplément sont destinés à satisfaire des rembourse-
ments non encore autorisés, mais qui ont été demandés à la connaissance du
receveur, le numéro de l'autorisation et la. date d'arrivée sont remplacéspar
l'indication de la date de la demande et du nom du déposant.

La réserve supplémentaire existant au dernier jour du mois
,

du fait de rem-
boursements d'épargne avisés ou prévus, est justifiée pareillementdans le tableau
ad hoc du bordereau mensuel n° 1104 (ancien 4o-32),
•

Il arrive quelquefois qu'un déposant au profit duquel un remboursement est
autorisé, renoncé à en bénéficier ou qu'il ne se présente pas dans le délai d'un
mois prévu par l'article i'6.g de l'Instruction n° 24, pour retirer la somme mise
à sa disposition. D'autre fois le payement, après avoir été demandé et assigné sut-
un bureau, est réclamé dans un autre bureau par l'ayant droit.

En ces divers cas, les receveurs doivent inscrire les demandes de rembourse-
ment dont ils se dessaisissent sur le répertoire de la correspondance partante,
au jourde la sortie. Chaque demande y esl désignée par le numéro de l'autorisa-
tion, la date d'arrivée, le numéro du livret correspondant, le nom du titulaire
et le montant de l'autorisation. Ces indications sont suivies du motif du renvoi
ainsi que du nom du bureau destinataire s'il s'agit d'un nouvel acheminement.

Il incombe aux chefs de service de s'assurer de l'exactitude des déclarations
consignées sur le bordereau mensuel n" iîo4, au moyen des bordereaux jour-
naliers de remboursements produits postérieurement par les comptables. Au
cours des vérifications sur place, les énonciations du livre journal de caisse sont
contrôlées à l'aide du registre descriptifdes remboursements (modèle 11° 99) et
du répertoire de la correspondance partante.

Les chefs de service portent particulièrement leur attention sur les déclara-
tions de dépenses avisées ou prévues en matière de caisse d'épargne qui ne sont
pas suivies, dans le mois, d'un retrait effectif de fonds. Toutes les fois que le fait
est relevé d'après une. inscription portée au bordereau mensuel n° 1104, ils
demandent des explications aux comptables et se renseignent contradictoirement
auprès de la Direction de la Caisse nationale d'épargne (bureau des rembourse-
ments), sur la réalité des demandes ou de l'autorisation des remboursements
déclarés avisés ou prévus.

La Direction de.la.caisse nationale d'épargne est consultée de même au sujet
des opérations restées inaccomplies, après avoir motivé une réserve d'encaisse
pour les journées autres que celles de fin de mois, que les agents du contrôle surplace signalent dans leur rapport de vérification.

Paris, le 14 août 1890.

Pour le Directeur général :

Le Directeur du matériel, de la construction
et de l'exploitation électrique,

BARON,
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SSodîfîcsttîons se. l'Instruction n" 84.

ART. 101. — Ajouter le paragraphe suivant :

Le receveur qui se dessaisit d'une demande de remboursement, soit sur l'ordre
de la Direction centrale de la Caisse nationale d'épargne, soit sur la réclamation
du receveur d'un autre bureau, inscrit la sortie sur le répertoire de la corres-
pondance parlante, par le numéro de l'autorisation, la date d'arrivée à son
bureau, le numéro du livret correspondant, ie nom du titulaire et le montant
de l'autorisation. Ces indications sont suivies du. motif de la sortie ainsi que du
nom du bureau destinataire, s'il s'agit d'un nouvel acheminement.

ART. 169. — Ajouter le paragraphe suivant :

Les demandes de remboursement périmées sont décrites, au jour du renvoi,
sur le répertoire de la correspondance partante par le numéro de l'autorisation,
la date d'arrivée, le numéro du livret correspondant, le nom du titulaire et le
montant de l'autorisation.

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE -NATIONALE D EPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTBÔLE. CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE.

INSTRUCTION N° 74.

Changements de séries de livrets de la. Caisse nationale d'épargne.

Dispositions générales.
Le titulaire d'un livret de la Caissenationale d'épargne, qui réside en perma-

nence clans un autre département que celui où son titre o été émis, a intérêt à
transférer son livret dans la série du département où il habite. L'avantage de ce
changement est surtout manifeste, lorsque le département de sa résidence est
érigé en succursale de la Caisse nationale d'épargne.

Il est recommandé aux receveurs de provoquer les demandes de changement
de série, chaque fois que l'occasion s'en présente.

La demande de changement de série se produira, la plupart du temps, à la
suite d'un versementultérieur ou d'un remboursement.Ces opérations sont con-
statées, en la forme ordinaire, sur le livret à échanger. Le receveur des postes
procède ensuite aux formalités ci-après décrites.

Dans tous les cas, le déposant est informé que l'échange du livret a lieu sans
frais, sans perte d'intérêts, dans un délai de trois jours, pour la délivrance du
nouveau titre {non compris les dimanches et jours fériés), et dans un délai de
4ix jours pour la constatation, sur ce nouveau titre, du montant du livret pré-
existant. Ce dernier délai est porté à un mois pour la conversion dès livrets des
succursales algériennes en livrets de série nationale on .de série de la succursale
âeîa métropole et réciproquement.

Les remises de 25 centimes par livret et de 5o centimes par 1,000 francs ver-
sés sont allouées au receveur, qui reçoit la demande de changement de série
saufquand cette demande est reçue dans lest conditions exposées au titre XIV de
la.présente Instruction.
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I.— Demandes de changement d'un livret de l'une des sériés 1 à 93 contre un livret
d'une autre de ces-séries.

!.'— Pour échanger-son livret, le déposant rédige une demande de change-
ment de série (modèle n" 36), en double expédition, qu'il remet, avec le livret
à échanger, au receveur des postes.

2. — Le receveur dépouille, pour ordre, sur le carnet à souche n° 4 des pre-
miers versements, les indications que comporte le contexte de ce carnet, mais
aucune somme n'est portée en regard de ces indications.

3. — Le receveur remet au déposant une quittance extraite du registre à
souche-n° 4i après avoir indiqué, sur cette quittance, qu'il a reçu le livret
n°

- . ., dont l'avoir net, au 18g
,

s'élève à la somme
de... : .. .fr. cent (en toutes lettres).

A, — Le receveur reproduit, sur le bordereau nominatif n° 5 des premiers
versements, les renseignements consignés sur le carnetà souche n" 4, il annexe
à l'une des expéditions de ce bordereau, un exemplaire delà formule n° 36 et le
livret à échanger; il joint le second exemplaire de la formule n° 36 à la seconde
expédition du bordereau n° 5.

5. — Sur le vu du bordereau n" 5, le directeur émet un livret sans indication
de somme; les mentions, imprimées en tête de la page 3 du livret, sont biffées

par deux traits de plume en croix; il adresse ce livret au receveur qui le fait
parvenir à l'intéressé, si celui-ci en a réclamé la remise à domicile; dans le cas
contraire, le livret est conservé en instance au bureau (art 63-gi-ga et g3 de"
l'Instruction n° 24).

Dans tous les cas, la quittance extraite du registre n° 4 n'est réclamée au dé-
posant que lorsque les formalités prescrites par l'article 8 ci-après sont remplies;
Le receveur prend note, toutefois, de la remise du titre sur ie carnet n" 4.

G. — Le directeur dépouille les renseignements, que contient la formule
n" 36, sur ie registre matricule, qu'il complète, le cas échéant, à la rentrée de
ce document (art. 7 ci-après); il établit une demanded'autorisation de virement
intégral n° 14 sexiès rose, qu'iladresse immédiatement avec le livret à échanger
et lesdeux exemplaires de laformule n° 36, à la Direction;centrale, à Paris-, sous
le timbredu bureau des Remboursements; lenuméro du nouveau titre est repro-
duit sur chacune des expéditions des bordereaux n° 5 et des demandes de chan-
gement de série n° 36.

Au lieu et placé des demandes de changement de série, le directeur annexe à
chacune des deux expéditions du bordereau n° 5, une fiche (modèle 11° 178) in-

.

diqûant le numéro du nouveau livret, les nom et prénoms du déposant. L'établis-
sement de.cette .fiche est motivée ainsi : «changement.,de série».

7.—. L'autorisation de virement n° li sexiès, 2°. partie, accompagnée: 1° de

..
la demande de virement, 2° des deux expéditions de la-formule n° 36 et 3° de

"l'ancien livret,; qui a.étépréalablement réglé, est adressée,par la Direction cen-
trale, au directeur qui complète, s'il y a lieu, le registre matricule d'après les
renseignements complémentaires qui ont pu être portés au bas de la formule
n° 36. Le Directeur transmet aussitôt ces diverses pièces au receveur, qui a reçu

-
ia deinandede changement de série, en; lui signalant les indications complémen-
taires à porter sur le livret.. '

,

8. —;Dès l'arrivée de ces pièces, le receveur réclame le livret, au déposant ;;

l'orsqu'ilest en possession du titre, te receveur fait dépense du montant-de l'au-

.

torisation au registre n° gg et sur le bordereau n" 17, comme s'il s'agissait d'un
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remboursement.intégral ordinaire; il met, à l'appui de l'une des expéditions du
' bordereau n" 17, l'autorisation de virement n° 14 sexiès rose et l'ancien livret, sur

lequel il mentionne, en la forme ordinaire, le remboursement intégral.
Le receveur fait ensuite recelte du montant intégralde l'autorisation au carnet

n° 10 et sur le.bordereau n° 11; il appose, sur le nouveau livret, un timbre
épargne représentant le montant du reversement; il fait précéder sa signature
de la mention.: «Le versement ci-dessus provient delà conversion du livre
n° »; il remet ensuite le nouveau livret à l'intéressé,.en échange de la
quittance qui est rattachée au carnet n" 4-

Les deux expéditions de la formule n° 36 sont annexées à chacune des expédi-
tions du bordereau n° 11. La demandede virement (1" partie de la formule 11° 14
..séries rose) est mise à l'appui de l'une des expéditions de ce bordereau. Le rece-
veur reproduit, dans la colonne d'observations des bordereaux 11° 11 et n" 17, la
mention : « Virement du compte n° (ancien) au compte n".

. . . .
(nouveau)»,

ainsi que le montant des intérêts en compte courant inscrits sur la formule
n" 14 sexiès rose en regard du texte imprimé «mentions à reproduire par ie
comptable sur les bordereaux 11°* 11 et 171».

]l. — Conversion d'un livret de la série nationale i à 93 en un livret de série de
succursale l1'.

9»— Le receveur se conforme, pour îa partie qui le concerne, aux disposi-
tions des articles qui précèdent.

10. — A la réceptiond'un bordereaun° 5, mentionnantune demande de chan
gementde série, le directeur d'une succursale de plein exercice émet le nouvea
livret, sans indication de somme, el transmet ce livret au receveur qui a reçu la
demande de changement de série.

11 adresse ensuite à la Direction centrale, à Paris, sous le timbre du bureau
des Remboursements,avec ie livret à échanger et une demande de, virement in-
tégral n" i4 sexiès rose, les deux exemplaires de la formule n" 36, revêtus de
l'indication du numéro cki nouveautitre. ;

Dès la rentrée de ces pièces et de l'autorisation de virement délivrée parla di-
rection centrale, il les transmet, pour exécution, au receveur qui se conforme
aux dispositions de l'article 8 précédent.

III. — Conversion d'un livret de série de succursale en un livret de l'une des.séries
nationales 1 à 93.

iio — Le receveur se conforme, pour la partie qui le concerne, aux disposi-

...
Lions des articles i à S du titre I de la présente Instruction.

4 2.— Le directeur établit le nouveau titre, qu'il transmet au receveur; il
adresse ensuite les deux expéditions de la formule n° 36 avec l'ancien livret et
unedem.an.de de virement intégraln° i/j sexiès, au directeur delà succursale qui
a émis le livret à échanger; il reproduit, sur les bordereaux n° 5 et sur les for-
mules n° 36, le numéro du nouveau livret.

i 3.
-— Le directeur de la succursale fait compléter, s'il y a lieu, d'après la de-

mande de livret, les deux expéditions de l'a formule. n° 36, qu'il renvoie, avec
l'ancien livret et la demande de virement, au directeur qui a, établi le nouveau

' titre. Il annexe à cet envoi une autorisation de virement détachée du registre à
souche n° 14 sexiès rose.

M Les dispositions du titre II ne concernent que les succursales de plein exercice.

,
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Les prescriptions des articles 7 et 8 sont ensuite appliquées sans change-
ment.

IV. — Conversion d'un livret de succursale de plein exercice en un livret de la série d'une
autre succursale.

\h. — Le receveur effectue les opérations prescrites par les articles 1 à 8 de
la présente Instruction. Sur le vu du bordereau np 5 le directeurde la succursale
émet le nouveau titre sans mention de somme. La suite des opérations est indi-
quée à l'article 12 précèdent.

18. •—Le directeur de la succursale, qui détient l'anciencompte, se conforme
aux dispositions de l'article i3 précédent.

V. — Conversion d'un livret d'une des séries marines 101 à 105 d'un livret d'une liés séries
étrangères 111, 112 et 113, en un livret de tune des séries nationales 1 à 93.

16. —Les règles relatives à l'échange de ces livrets sont tracées par îes .ar-
ticles 1 à 8.

\'l. — Conversion d'un livret d'une des sécies marines 101 à 105 ou d'un hvrel d'une des
séries étrangères 111, 112 et 1.1.3, en un livret de l'une des séries dc succursales de France
ou d'Algérie.

i 7. — La marche à suivre est tracée par les articles 9 et 10 du titre II de la
présente Instruction.

VII. — Conversion d'un livret de série nationale 1 à. 93, d'un livret de série de succursale
de France 071, d'Algérie, d'un livret d'une des séries marines 101 à 105 en un livret de
l'une des séries étrangères 111 à 113.

48.—Le caissier d'une succursale étrangère se conforme aux dispositions
des articles ga et suivants du chapitre vu de l'Instruction du 20 mai 1886 sur le
service des succursales étrangères de la Caisse nationale d'épargné. Toutefois,
la formule n° 36 est substituée à la formule modèle n° N étr.

VlH. — Conversion en un livret de l'une des séries marines 101 à. 105, d'un livret de l'une
des séries nationales 1 à 93, d'un livret de l'une des séries de succursales dc France ou
d'Algérie ou d'un livret de l'une des succursales étrangères 111, 112, 113.

19» -—Les demandes ayant pour objet de convertir un livret de l'une des sé-
ries susdésignées en un livret de l'une des séries marines 101 à io5 sont exclu-
sivement reçues par les succursales navales.

IX. — Conversion d'un livret belge en livret de série nationale 1 à 93.

20.
—- Pour échanger son livret, le déposant rédige une demande de transfert

international, modèle n° A' (11° 34 bis rose), en triple expédition, qu'il remet,
avec le livret à échanger, au receveur des postes; celui-ci se conforme aux dis-
positions des articles 2,3 et 4 du titre I de la présente Instruction, en ayant soin
de joindre à l'expédition du bordereau n° 5, renfermant le livret à échanger,

.deux exemplairesde la formule n° 34 bis; le troisième exemplaire de cette for-
mule accompagne la seconde expédition du bordereau n° 5.

21. — Le directeur émet un nouveau livret, qu'il adresse à l'intéressé (art. 5) ;
il se .conforme ensuite aux dispositions de l'article 6, sans établir, toutefois, de
demande de virement.n° 14 sexiès rose. '
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2.2., — Lorsque les formalités incombant aux administrations centrales de

France et de Belgique sont accomplies, l'agent comptable de,la Caisse nationale
d'épargne adresse au directeur qui a émis le nouveau livret un avis, de transfert
international (modèle H

,
n" 38 1er rose).

Cet avis indique le montant de la somme à inscrire surle nouveau livret, et,
s'il, y a lieu, les conditions particulières qui régissent les remboursements et
qui servent au directeur à compléter le registrematricule W.

2î. — Le directeur réclame le titre à l'intéressépour y porter, le; cas échéant,
les indications complémentaires et pour y faire inscrire, dans la forme adoptée
pour les premiers versements, la date et le montant du transfert comme suit :

«Transfert de la somme de (en toutes lettres), provenant du livret belge
«n° et encaissée le. 18.9,

- »

Cette inscription' sur le.titre ne donne lieu à aucune opération de; complabir
lilé.

Le livret est ensuite remis à l'ayant droit, en échange de la quittance qui est
rattachée au carnet n°'4.

X. — Conversion d'un livret belge en livret de série de succursale de plein; exercice.

2à. — Le receveur se conforme aux dispositions de l'article 20.
2ii<, —A la réception d'un bordereau 11" 5, mentionnant une demande de

transfert international, le directeur de la succursale de plein exercice, émet le
nouveau livret, sans indication de somme; il transmet ce livret au. receveur qui
a reçu la demande de livret; international. Il adresse à la direction centrale, à
Paris, sous ie timbre du; bureau des,Remboursements, avec le livret belge à
échanger, les trois exemplairesde la formule n° 34 bis rose, revêtus-de l'indica-
tion du numéro du nouveau titre.

26. — Le directeur de la, succursale applique les règles tracées par les articles
2i, 22 et 23; il reçoit de la Direction centrale, en même temps que la formule
n° 38 ter rose, deux exemplaires de la demande de transfert n" 34 bis, qui sont
classées à leur ordre, avec les demandes de livret de la/succursale.

XI. — Conversion d'un livret belge en livret de l'une des séries étrangères 11 î, 112 ou 113»

27, — Le déposant rédige une demande de transfert international,,modèle
n° A' (u° 34 bis rose), en triple expédition, qu'il remet, avec le livret à échanger,
au caissier de la succursale étrangère. Celui-ci se conforme aux dispositions des
articles g3'el suivants du chapitre, vu de l'Instruction du 20 mai 1886 surle ser-
vice des succursales étrangères delà Caisse nationale d'épargne. "

XII. — Conversion d'un livret belge en livret de série mutine 101: à 105.
28'. — Les demandes de cette nature sont exclusivement reçues par les suc-

cursales navales.

XIII.— Conversion on livret belge d'un livret dc la Caisse nationale d'éptvgne (série 1. à
93), d'un livret de série de L'une des succursales de plein exercice, d'un livret de l'une
des séries marines 101 à 105 el d'un livret de l'une des séries dc succursale étrangère
111, 112 ou 113.
29. — Les transferts de cette nature restent soumis aux règles tracées par les

article 386 et. suivants de l'Instructionn° it\. -,

M La formule' n° 38 ter sera mise en harmonie-avec les prescriptions, de cet article,
lo;*s.dj sa prochaine réimpression, tën attendant, elle sera modifiée à la main.

62. '
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XIV. -—; Conversion d'un livret de la Caisse nationale d'épargne en nn livret d'une série na-
tionale ou d'une série de succursale autre que celle dont relève le bureau de poste où est
déposée la demande de changement de série.

30.-—Lorsqu'un déposant demandée échanger son livret de la Caisse natio-
nale d'épargne contre un-livret d'une série nationale ou d'une série de succur-
sale autre que la série du'département où la demande est présentée, le rece-
veur des postes n'en fait pas moins établir les deux expéditions de la formule
n" 36, qu'il transmet, avec le livret à échanger, et par l'intermédiairede son
chef de service, au directeur du départementou de la succursale qui doit émettre
le nouveau livret (1).

31.
— Le receveur délivre à l'intéressé un reçu extrait du registre, à souche

n" 21, sur lequel il indique le montant de l'avoir net du livret à échanger. Le
titulaire inscrit, sur la formule n° 36, l'adresse à laquelle il désire recevoir le
nouveau livret.

32. — Les demandes de changement de séries, formées dans ces conditions,
ne donnent lieu, de la part du receveur des postes, au moment où il les reçoit,
à aucune opération de comptabilité.

33. —Le directeur du département ou de la succursale, qui doit délivrer le
nouveau livret, accomplit et fait accomplir par le receveur principal les opéra-
tions prévues aux articles 2 à 6 de la présente Instruction, comme s'il s'agissait
d'une demande de changementde série reçue par le bureau de la recette prin-
cipale. Toutefois, le receveur principal laisse la quittance adhérente au carnet
n° 4, qu'il annote ainsi : Application de l'article 33 de l'Instruction, n" 7'-i. Le
nouveau litre, qui ne mentionne encore aucune somme, est transmis à l'a-
dresse indiquée par l'intéressé.

34. — L'autorisation de virement est délivrée, pour être exécutée, par le re-
ceveur des postes qui dessert; la résidence du titulaire. Ce receveur, lorsque
l'autorisation lui parvient, se fait communiquer le livret, par le déposant et y in-
scrit le montant du virement, à titre de versement ultérieur, comme il est dit à
l'article 8 ci-dessus. Le livret est ensuite remis à l'intéressé, en échange du
récépissé qui est rattaché, à son ordre, au carnet n" 21.

35. — Toute transmission de livrets et; autres pièces, concernant les change-
ments de série, s'effectue par l'intermédiaire du chefde service.

3G. — La remise de 25 centimes par livret est allouée au receveur principal,
qui a accompli les opérations qu'entraîne la demande de changement de série.
Les remises de 5 centimes par opération de versement ou de remboursement,
et de 5o centimespar 1,000 francs de versement,appartiennentau receveur, qui
effectue le virement de l'ancien compte au nouveau.

37. — La présente Instruction sera mise en vigueur à partir du 1" octobre
i8go; elle annule et remplace le chapitre 11° ix bis, articles 3o3 à 3o8 de l'In-
struction n° 24 Jmodifié par l'instruction n° 60, Bulletin mensuel de mars 1889).

Paris, le.16 août 1890.
Pour le Directeur général,

.

Le Directeur du matériel, de la construction
et de l'exploitation électrique,

-.' ' BARON.

.

W Ce cas se présentera surtout fréquemment dans les départements limitrophes de
celui où une succursale est établie.
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DIRECTION CENTRALEDE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — BUREAU
DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. — CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

INSTRUCTION-N" 7-5.

Déposants sous la tutelle ou le patronage d'établissements publics.

CHAPITRE ï.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

4. — Divers établissements publics effectuent à la Caissenationale d'épargne,
an nom de personnes placées temporairement sous leur autorité ou sous leur
protection, des dépôts dont le remboursement s'opère suivant les règlements
administratifs particuliers à l'établissement déposant.

2. — La demande de livret n° i bis reçoit, dans ce cas, aux renseignements
complémentaires, une mention de référence qui permet à la Direction centrale
ou à la Direction de la succursale de se reporter, lorsqu'une demande de rem-
boursement se présente, aux règlements de l'établissement qui a effectué ie
dépôt.

3. — Les établissements publics peuvent réclamer, pour chaque versement,
une quittance spéciale souscrite par le receveur des postes et appuyée du timbre
à date du bureau, pour les besoins de leur comptabilité.

4. — Toute signature fournie par un fonctionnaire, agissant en celte qualité,
sur les demandes de livret, demandes de remboursement, etc., doit être appuyée
du sceau ou cachet de l'établissement auquel ce fonctionnaireest attaché.

o. — Les titulaires de livrets ouverts d'office par les soins d'un établissement,
public peuvent effectuer eux-mêmes des dépôts non conditionnels, suivant les
articles 86 et suivants de l'Instruction n" 24.

CHAPITRE II.
ALIÉNÉS INTERNÉS DANS LES ASILES PUBLICS.

6. -^ Les receveurs ou "économesdes asiles publics d'aliénés peuvent placer à
la Caisse nationale d'épargne les fonds appartenant aux malades en traitement
dans ces établissements.

7. — Ils indiquent sommairement, sur la demande de livret n° 1 bis, aux ren-
seignements complémentaires,la situation spéciale du titulaire du livret au point
de vue de l'interdiction, de la tutelle ou de l'administration provisoire:Us men-
tionnent également si les sommes versées constituent des «fonds de pécule» ou
des «fonds en dépôt». Les fonds de provenance différente sont versés sur des
livrets distincts, par application des articles 86 et suivants de l'Instruction h° 24.

8. — Les fonds «de pécule» constituent la rémunération accordée par l'asile
aux aliénés qui travaillent. Le receveur ou économe peut se les faire rembourser
sur sa simple signature. Ils reviennent de droit à l'établissement an cas de décès
de l'aliéné, suivant l'article i63 du règlement officiel du service intérieur des
asiles publics d'aliénés en date du 20 mars 1867. '

. .
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9. — Les fonds «en dépôt» appartiennent en propre à l'aliéné. Ils sont rem-
boursés à l'administrateurprovisoire désigné par l'a..demande de livret. Le rece-
veur ou économe n'en obtient directement le remboursement .qu'en justifiant
d'un mandat spécial ou général de l'administrateur provisoire.

•10. — Les demandes de livret sont acceptées alors même que» l'état civil du
bénéficiaire n'est pas indiqué complètenreiit;îereceveur des postes mentionneen
marge delà demande de livret et du carnet n°-4 qu'il n'a pu obtenir d'autres
renseignementssur l'état civil.

CHAPITRE III.

MINEURS SOUS LA TUTELLE DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE.

4 4»— L'Assistancepublique a la tutelle-des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins qu'elle recueille.

.

'

Elle confie quelquefois ces enfants à des particuliers, à charge d'opérer des
versements d'épargne au profit des pupilles confiés à leur garde, mais cette cir-
constance n'entraîne pas de plein droit délégation de tutelle au profit des patrons
des enfants assistés.

42. — Toute demande de livret au profit, d'un enfant assisté doit mentionner
exclusivement, aux renseignements complémentaires, la tutelle de l'Assistance
publique, exercée, à Paris, parle directeur de l'Assistance publique et, dans les
départements, parles commissions administratives des hospices-ou, par déléga-
tion, par l'inspecteur départemental du service des enfants assistés.

43. — Jusqu'à la majorité du titulaire du livret, aucun remboursement: ne
peut intervenir sans le consentement, de la tutelle.

ï4. — En vertu de la loi du i5 pluviôse an xm, arlicle 8, les sommes, ayant
appartenu à des enfants assistés décédés .avant majorité reviennent à l'Assistance
publique, sous la condition d'un envoi en possession préalable. L'administration
de l'Assistance publique peut être dispensée de l'envoi, en possession, en raison
de l'exiguïté ordinaire des so'miies à recouvrer., contre engagement de restituer
immédiatement, la somme remboursée,. avec les intérêts courus depuis le retrait.,
dans le cas où cette somme serait réclamée à quelque époque, pour quelque
cause ou à quelque titre que ce soit. Afin que la .somme ainsi restituée demeure
en dépôt à la Caisse nationale d'épargne jusqu'à ce qu'il ait été prouvé à qui, de
l'administration hospitalière ou du réclamant, elle sera acquise définitivement,
l'Assistance publique met opposition au remboursement par ministère, d'huissier.

CHAPITRE IV.

CANTONNIERS.

45. — Les conducteurs-régisseurs des ponts et chaussées peuvent verser à la
Caisse nationale d'épargne le montant des rétenues exercées sur les salaires des
cantonniers qui ont dépassé l'âge de soixante ans.

Ces dépots sont régis par l'Instruction n" 47.

CHAPITRE V.

JEUNES DÉTENUS INTERNÉS DANS LES ÉTABLISSEMENTS
D'ÉDUCATION CORRECTIONNELLE.

H).
— En exécution d'un règlement général du Ministre de l'intérieur en

' date du io avril 186g, modifié par des circulaires aux dates des 10 août 1876 et
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16 novembre-27 décembre 1886, les directeurs des établissements d'éducation
correctionnelleversent à la Caisse d'épargne les sommes allouées aux détenus-
des deux sexes.;

17. — Les demandes de livret reçoivent la mention suivante aux renseigne-
ments complémentaires :

«Jeune détenu interné dans un établissement d'éducation correctionnelle. •—Dépôts soumis aux conditions de remboursement déterminées par le Ministre
de l'intérieur. »

18. — En principe, le remboursement est ainsi différé à la majorité. Mais il
peut Intervenir avant cette époque, comme il est prévu ci-après, tantôt au profit
du titulaire du livret, tantôt au bénéfice de l'établissement pénitentiaire.D'autre
part, les jeunes détenus ne peuvent obtenir librementle remboursementde leur
livret, même à la majorité, lorsqu'ils se sont volontairementplacés, après en-
gagement militaire, sous le patronage de la société de protection des engagés
volontaires.

Le tableau suivant servira de base pour l'examen des demandes de retrait :

1 Pendant ( Sur l'autorisation du Ministre de Vio-
la \ térieur. (Direction de l'Administration

détention. ( pénitentiaire, 1" bureau.)
Après \

libération i

correc- f n
.- ' ,1 > - Idem.

, , -, i •
uonneile [

Au titulaire/ \
du livret;. ,

JU!"P*.
la majorité, j

En cas \
, ,, ,, , . .. .,, ,I i 11 .

J
. iv l Sur 1 autorisation de lai d engagementJ msq.ua \ „ .,..., '

, ... ,.,•B .,., •
f r ' < .Société de protection des

S ' militaire, 20 Irancs. 1 ,l
II > [ engages volontaires.
il "lUSflll "îl IRembour- ï ri ' , \ au-dessus t Sur l'autorisation du
1 libération !

-, «, ... .. , „. , .semen s ! \ -i-, de 20 irancs.( Ministre de 1 intérieur.,[ militaire *

excep- / ' '•
lionnels. \ f Au cas )

1
1

' d'évasion \ Sur l'autorisation du préfet.
du détenu. )

I Au cas \
Au directeurs de dommage I

de j matériel \ Idem.
rétablisse- / causé \

1 nient |Par le détenu.)
\ pénitentiaire.!:

, ,L | Au cas \
I de décès i
[ du détenu

> Sur justification du décès, sans autori-
I pendant s sation spéciale,
\ la détention. J

49. — Lorsque le titulaire du livret est déjà placé, au moment du premier
versement, sous le patronage dé la Société de protection des engagés volon-
taires, la demande de livret reçoit, au lieu de la mention générale «jeune
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détenu interné dans un établissement d'éducation correctionnelle», la mention
suivante :

«Le remboursement n'aura lieu qu'à la libération du service militaire, sauf
autorisationdu président de la Société de protection des.engagés volontaires.»

CHAPITRE VI.

MILITAIRES RÉINTÉGRÉSDANS L'ARMÉE APRÈS CONDAMNATION OU INCORPORÉS

DANS LES COMPAGNIES DE DISCIPLINE.
20. — En exécution d'une circulaire du Ministre de la guerre en date du

8 janvier i85g, les conseils d'administration militaires versent à la Caisse d'é-
pargne certaines sommes qui appartiennent aux militaires sortant des établisse-
ments pénitentiaires, réintégrés dans l'armée après expiration de leur peine.

De même, les commandants des compagnies de discipline versent, en exécu-
tion d'une circulaire du Ministre de la guerre en date du 27 novembre 187/1,
certaines sommes appartenant aux hommes incorporés dans ces compagnies.

21. — Les demandes de livret de l'espèce reçoivent la mention suivante, aux
renseignements complémentaires :

«Dépôt fait en exécution de la circulaire du Ministre de la guerre en date
du.

. . . .
La signature du titulaire du livret sur les demandes de remboursement

présentées avant, son passage dans la réserve de l'armée active devra toujours
être visée par son chef de corps. »

22.
—. Toute demande de remboursement doit être signée par ie titulaire du

livret, en même temps qu'elle est visée, jusqu'à l'expiration du service actif, par
le président du conseil d'administration ou par le commandant de "ia compagnie
de discipline : le titulaire du livret donne seul quittance du payement.

23.— L'étiquette n° 20 Remb. est apposée sur toute demande de rembour-
sement qui ne porte pas visa du conseil d'administration ou du commandant de
la compagnie de discipline, afin d'inviter le bureau payeur à ne rembourser
qu'après accomplissement de cette formalité, ou après justification, par le de-
mandeur, de sa libération du service actif.

L'envoi en disponibilité n'opère pas libération du service actif.
24.

— Les conseils d'administration ou les commandants des compagnies de
discipline ne peuvent, en aucun cas, être, admis à se faire rembourser toutou
partie du montant des livrets ouverts par leur intermédiaire au profit des mili-
taires placés sous leurs ordres.

CHAPITRE VU.

AGENTS ET OUVRIERS DE L'ADMINISTRATION CENTRALE
ET DES MAGASINS ADMINISTRATIFS DE LA GUERRE.

25.
— Par arrêtés en date des 27 janvier 1887 et 3o juillet 1889, le Ministre

de la guerre a décidé que le montant des retenues opérées sur le salaire de cer-
tains agents ou ouvriers de l'administration centrale et des magasins adminis-
tratifs de la guerre, âgés déplus de cinquante-cinqans, pourrait être versé à la
Caisse nationale d'épargne.

Ces dépôts sont régis par une notification insérée au Bulletin mensuel de
janvier i8go.

Paris, le 21 août i8go.
Pour le Directeur général,

Le Directeur du matériel, de la construction
et de l'exploitation électrique,

BARON^
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ANNEXE A L'INSTRUCTION N" 75.

Textes de lois, décrets, circulaires et règlements concernant les catégories
de déposants visées par l'Instructionn° 75.

Aliénés.

3o juin i838. — Loi sur les aliénés.

ART. '31. — Les commissions administratives ou de surveillance des hospices
ou établissements publics d'aliénés exerceront, à l'égard, des personnes non
interdites qui y seront placées, les fonctions d'administrateursprovisoires. Elles
désigneront un de leurs membres pour les remplir: l'administrateur ainsi dési-
gné procédera au recouvrement des sommes dues à la personne placée dans réta-
blissement et à l'acquittement;de ses dettes Les sommes provenant
des recouvrements seront versées directement dans la caisse de l'établissement
et seront employées, s'il y a lieu, au profit de la personne placée dans l'établis-
sement. — Le cautionnement: du receveur sera affecté à la garantie desdits de-
niers Néanmoins, les parents, l'époux ou l'épouse des personnes placées
dans des établissements d'aliénés dirigés ou surveillés par des commissions
administratives, ces commissionselles-mêmes, ainsi que la procureur de la Ré-
publique pourront, toujours recourir aux dispositions des articles suivants.

ART. 32. — Sur la demande des parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle
de la commission administrative ou sur la provocation, d'office, du procureur
de la République, le tribunal civil du lieu du domicile pourra, conformément à
l'article 4g7 du Code civil, nommer, en chambre du conseil, un administrateur
provisoire aux biens de toute personne non interdite placée dans un établisse-
ment d'aliénés.

20 mars 1807. — Règlement officiel du service intérieur des asiles publics d'aliénés.

ART. 163. — En cas de décès, le pécule de l'aliéné travailleur appartient à
l'établissemenl. 11 en est de même des objets qui ont pu être acquis à son profit
sur la rémunération du travail.

4 juin 188g. — Circulaire d.u Ministre de l'intérieur aux Préfets.

Les fonds appartenant aux aliénés pourraient être'placés à la Caisse na-
tionale d'épargne postale..... Pendant la durée de la séquestration, les rem-
boursements partiels ou intégraux seraient effectués sur la demande dé l'admi-
nistrateur provisoire.

Mineurs sous la tutelle de l'Assistance publique.
15 pluviôse an xm. — Loi relative à la tutelle des enfants admis dans les hospices.

ART. i™. — Les enfantsadmis dans les hospices
,

à quelque titre et sous quelque
dénomination,quece soit, seront sous la tutelle des commissionsadministratives
de ces maisons, lesquelles désigneront un de leurs membres pour exercer, le cas
advenant, les fonctions de tuteur, et les autres formeront le conseil de tutelle.

ART. 8. — Si l'enfant décède avant sa sortie de l'hospice, son émancipation
ou sa majorité, et qu'aucun héritier ne se présente, ses biens appartiendronten
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propriété à l'hospice, lequel en pourra être envoyé en possession, à la diligence
<lu receveur et sur les conclusions du ministère public

:
10 janvier 1849. — ^oi sur l'organisation de l'Assistance publique à Paris.

.

ART. 3. — Le Directeur (de l'Assistance publique, à Paris) a la tutelle des en-
fants trouvés, abandonnés et orphelins.....

Cantonniers.

29 juillet 1880. — Circulaire de la Direction générale de la Comptabilité publique. (3°.)

(Reproduite par l'Instruction n" 47-)

li mars 1888. — Circulaire du Ministre d£s travaux publics.

..... «Après 60 ans aucun versement de retenues ne sera plus fait à la Caisse
des retr-ailes pour la vieillesse La retenue, à dater de 60 ans, sera versée
par les soins de l'Administration à la Caisse d'épargne

Jeunes détenus internés dans les maisons d'éducation correctionnelle,

5 août 1800. — .Loi sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus.

ART. 19. — Les jeunes détenus (à l'exception de ceux qui sont internés par
voie de correction paternelle) sont, à l'époque de leur libération, placés sous le
-patronage de l'Assistance publique, pendant trois années au moins.

10 avril 1869.— Règlement général pour les colonies et maisons pénitentiaires
affectées à l'éducation correctionnelle des jeunes détenus.

ART. 9.2. — Les sommes allouées aux jeunes détenus, à titre de gratification,
en récompense de leur travail et de leur bonne conduite, et celles leur appar-
tenant à un autre titre légitime, seront déposées à la Caisse d'épargne, sous la
condition expresse que le remboursement de ces fonds ne pourra avoir lieu
qu'à l'époque de la majorité légale des titulaires.

. .Les porteurs de livrets ne pourront obtenir des payements par anticipation
avant l'époque susmentionnée qu'avec l'autorisation de l'Administration.

En cas de décès du titulaire d'un livret pendant, la détention, les sommes
placées à son nom feront retour à l'établissement donateur.

Si le déoès avait lieu après la libération définitive, elles appartiendraient aux
héritiers naturels et, à leur défaut, au domaine.

ART. :97. — .... Aucun prélèvement ne pourra être fait sur le salaire du tra-
vail ou la gratification.

La réparation du dommage matériel causé par l'enfant sera seule imputable
sur ce salaire.

Le; cas d'évasion entraîne la perte du pécule du jeune détenu.

l'O août 1876. — Circulaire du Ministre de l'intérieur.

Monsieurie Préfet, .. .
J'ai décidé qu'à l'avenir, tout prélèvement'sur le pé-

•cule des jeunes détenus devrait recevoir votre approbation.

16 aiov.embre-a'y décembre 1-886. —Circulaire du Ministre de l'intérieur.

Monsieurle Directeur de la colonie à.....
.

Aux termes de l'article g2 du rè-
glementgénéral du 1.0 avril 1869, les sommes allouées aux pupilles... .. doi-
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veut être déposées à la Caisse d'épargne et le pupille., s'il en';'demande le rem-
boursementavant sa majoritélégale, ne peut l'obtenir qu'avec."l'autorisationde
mon Administration.

Le recours à l'Administration ne présente aucun inconvénient lorsqu'il s'agit
des pupilles placés chez des particuliers ou confiés à leurs parents. Il n'en est
pas de même pour les libérés admis à contracter un engagement dans l'armée.

-

Il m'a paru que le concours de la Société de protection des engagés volontaires.
pouvait être utilisé.

. .Il conviendra que la mention suivante soit portée sur le livret de Caisse
d'épargne :

«Le remboursement ne pourra avoir lieu, en tout ou en partie, qu'à partir de
îa libération du service militaire, saufautorisation du président de la Société de
protection des engagés volontaires.»

Nous nous rapprocherons ainsi des intentions de l'auteur de la loi du 5 août
,i85o quand il prescrivait, par l'article ig, que-les jeunes détenus resteraient
sous la tutelle administrative pendant trois années après leur libération.

Lorsque la demande de remboursement présentée par le pupille patronné
aura pour objet une somme supérieure à 20 francs, il en sera référé à mon
Administration.

Militaires réintégrés dans l'armée après condamnation ou incorporés
dans les compagnies de discipline.

8 janvier 1859. — Circulaire du Ministre de lu guerre.

Les condamnés militaires détenus dans les établissements .pénitentiaires ont,
indépendamment de leur masse individuelle', une masse dite des fonds particu-
liers qui est le produit de leurs épargnes, d'une portion de leur salaire et des
envois d'argent faits par leurs parents.

Cette dernière masse, sur laquelle sont prélevés les centimes de poche accor-
dés pendant leur détention aux condamnés militaires, est la propriété de ces
derniers.

Aussi, quand ils rentrent dans l'armée pour achever le temps de service dont
ils sont encore redevables envers l'Etat, les conseils d'administration des corps
sur lesquels ils sont dirigés leur font généralement la remise des fonds particu-
liers et, comme le chiffre en est assez élevé, il i\'suite de là des abus qu'il im-
porte de faire cesser.

Tout en respectant le droit de propriété, il est du devoir du Département de
la guerre d'empêcher que des hommes sortant de détention dissipent en quel-
ques jours :1e produit, de leurs épargnes et se livrent; à des écarts de, conduite
qui pourraient leur attirer de nouvelles condamnations.

M'étant concerté à ce sujet avec MM. les Ministres des finances et du com-
merce, j'ai décidé que les fonds particuliers dont il s'agit seront déposés à la
Caisse d'épargne par les soins des conseils d'administration des. corps auxquels
appartiendront les condamnés libérés. Ces fonds y resteront en dépôt sans que
les milifaires, au nom desquels ils auront été placés, puissent disposer ni du ca-
pital, ni des intérêts à en provenir avant l'expiration dé leur temps de service,
à moins que le conseil d'administration, par des motifs qu'il lui appartiendra
d'apprécier, ne juge à propos d'autoriser plus tôt le retrait d'une partie ou de la
totalité des fonds déposés à ladite caisse, soit en un seul versement, lorsque la
somme n'excédera pas 3oo francs, soit par versements successifs de 3oo francs,
lorsque la somme sera supérieure à ce chiffre.

Les conseils d'administration devront veiller à ce que les livrets de caisse
d'épargne, à la délivrance desquels donnent lieu les versements prescrits par la
présente circulaire, portent la mention suivante, arrêtée par M. le Ministre de



— 904 — AOÛT 1890.

l'agriculture, du commerce et des travaux publics, de concert avec M. le Mi-
nistre des finances :

«Les capitaux inscrits dans la colonne des sommes réservées ayant été versés
en exécution de la circulaire de M. le Ministre ds la guerre, en date du 8 janvier
x85g, par le conseil d'administration du

, ne pourront, non plus que les
intérêts à enprovenir, être retirés, soit en totalité, soit en partie, par le titulaire,
avantl'expiration de son service militaire, à moins qu'il ne justifie d'une autori-
sation spéciale du conseil d'administration de son corps. »

27 novembre 187/1. •— Circulaire du Ministre de la guerre.

J'ai décidé que les hautes payes d'anciennetéallouées aux hommes incorporés
dans les compagnies de discipline seraient versées à leur masse, et que les excé-
dants de ces masses feraient l'objet d'un dépôt à la Caisse d'épargne, avec une
mention spéciale, pour être remises aux hommes à leur libération du service,
militaire.

.
Ces fonds resteront en dépôt, sans que les militaires au nom desquels ils

auront été placés puissent disposer ni du capital, ni des intérêts, avant l'expira-
tion de leur temps de service, à moins que ie commandant de la compagnie.

. .
ne juge à propos d'autoriser plus tôt le retrait d'une partie ou de la totalité des
fonds déposés à la caisse d'épargne.

Après leur libération du service, les titulaires pourront disposer du montant
de leurs excédents de masse, tant en capital qu'en intérêts, et obtenir des caisses
d'épargne, sur la production de leur congé définitif, soit le remboursement de
ces fonds, soit I'échange..-de leur livret contre un livret ordinaire, à leur choix.

Les commandants des compagnies de discipline devront veiller à ce que les
livrets.

. .
portent .la mention suivante, arrêtée par le Ministre de l'Agriculture

et du. commerce ,
de concert avec le Ministre des finances :

«Les capitaux..
.

ayant été versés en exécution de la circulaire du Ministre dc
«la guerre en date du.

. . par le commandant de la compagnie d. ... ne pour-
«ront, non plus que les intérêts à en provenir, être retirés soit, en totalité, soit
«en partie, par le titulaire avant, l'expiration de son service militaire, à moins
«qu'il ne justifie d'une autorisation spéciale du commandant de sa compagnie.»

«A L'expiration du service et sur la production du congé définitif du titulaires,
«les sommes réservées deviendront disponibles, et ie titulaire pourra réclamer
«soit le remboursement de ces sommes, soit l'échange du présent livret contre
«un livret ordinaire.»

Agents et ouvriers de l'Administrationcentrale et des magasins
administratifs de la guerre.

27 janvier 1887. — Arrêté du Minisire de la guerre.

ART. 1. — A partir du 3i janvier 1887, des versements à la Caisse nationale
des retraites seront effectués au profit des agents secondaires, ouvriers et ou-
vrières de l'Administration centrale de la guerre non commissionnés, et n'acqué-
rant aucun droit à une pension civile en vertu de la loi du g juin i853.

ART. 13. — Les intéressés âgés de plus de 55 ans révolus au 1" janvier 18S7
seront admis à demander que les dépôts qui les concernent soient faits à la
caisse d'épargne postale, au lieu de l'être à la Caisse des retraites. Le livret de
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Caisse d'épargne, ou les fonds qui y sont déposés

, ne pourront leur être remis
qu'au moment où ils quitteront définitivement l'Administration. ...

oo juillet i88g. — Arrêté du Ministre de la guerre.

ART. I"1'. — A partir du i" janvier i8go
,

des versements à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse seront effectués au profit, des commis, ouvriers et
ouvrières des magasins administratifs de la guerre (subsistances, habillement et
campement, service de santé) n'acquérant aucun droit à une pension civile en
vertu de la loi du g juin i853.

ART. S. —Les intéressés âgés de plus de 55 ans révolus au i"'janvier i;8go
seront admis à demander que les dépôts qui les concernent soient faits à la Caisse
nationale d'épargne, au lieu de l'être à la Caisse nalionale des retraites pour la
vieillesse.

ior octobre 180g. — Instruction du Ministre de la guerre pour l'application
de l'arrêté du 30 juillet 1889.

3° Versements à la Caisse nationale d'épargne. — 11 y a lieu de distinguer les
premiers de ces versements des versements ultérieurs.

Lorsqu'un officier comptable devra verser les fonds à titre de premier verse-
ment, il se procurera, au bureau de poste de sa résidence, des formules de
demandes de livret n° 1 bis, qu'il remplira au nom de chacun des bénéficiaires. Il
inscrira sur chaque demande de livret, sous le titre : Renseignements complémen-
taires, la mention suivante, ou mention analogue : Versement en exécution de
l'arrêté du Ministre de la guerre en date du 30 juillet 1889. ie remboursement des
fonds n'aura lien que sur autorisationdu chef de service, appuyée d'une empreinte du
timbre officiel, ou sur justification d.e sortie des magasins de la guerre.

Lorsque la demande de livret concernera une femme mariée, l'officier
comptable ajoutera, aux renseignements complémentaires,la mention : «femme
de M. (nom et prénoms), non assistée de son mari, en exécution de l'article 6
de la loi du g avril iSSi».

L'officier comptable établira un bordereau des demandes dc livrets déposées
le même jour; ce bordereau indiquera les noms et prénoms des bénéficiaires,
ainsi que le montant de chacune des sommes versées. Le receveur des, postes
visera le bordereau et le rendra immédiatement à l'officier comptable qui le
mettra à l'appui de ses dépenses.

Les livrets émis à la suite des premiers versements effectués dans ces conditions
seront remis contre reçu à l'officier comptable, qui devra les conserver en vue
des versements ultérieurs, jusqu'à ce que le titulaire ait cessé d'appartenir aux
magasins administratifs de la guerre.

Pour les versements ultérieurs au nom de personnes déjà titulaires de livrets
délivrés dans les conditions exposées ci-dessus, l'officier comptable dressera un
bordereau distinctde l'état relatif aux premiers versements, mais présentant les
mêmes renseignements et ayant le même objet que celui-ci. Il y annexera les
livrets, sur lesquels les versements ultérieurs seront constatés séance tenante.

Les premiers versements et les versements ultérieurs seront effectués en
espèces.

Pour l'exécution des mesures figurant au paragraphe 3 ci-dessus, M. le Mir
aistre du commerce, de l'industrie et des colonies adressera aux receveurs et
aux directeurs des postes des instructions en harmonie avec" celles qui précèdent.
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DIRECTION CENTRALE DU LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. BUREAU DE LA
CORRESPONDANCEGENERALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPOND4.NCË GÉNÉRALE.

Additions à l'Instruction n" QS concernant la création de succursalesde plein exercice
de la Caisse nationale d'épargne.

(Bulletin d'avril 1890, page 07C.)

Ajouter à la fin de l'article 11' de l'Instruction n" 68 les paragraphes sui-
vants :

Tout titulaire d'un livret de succursale peut demander et obtenir, par télé-
graphe, dans n'importe quel bureau tie poste de France, de Corse, d'Algérie et
de Tunisie, le remboursement partiel de son compte d'épargne.

Les demandes de celte nature sont régies par les Instructions n" 27 et n" 3o
(Bulletins mensuels d'avril et de juillet 1884); les télégrammes sont adressés à la
succursale qui a émis le livret.

Tout titulaire d'un livret, de succursale peut, demander le remboursemen
d'une somme; à valoir sur son compte, à son profit ou au profit d'une autre
personne, au moyen d'un mandat-poste dont il acquitte les frais d'envoi.

Les demandes de remboursement, par mandais-poste sont établies et traitées
dans les conditions indiquées par l'instruction n" 28 (Bulletin mensuel de
mai 1S8/1); elles sont, adressées à la succursale qui délient le compte de l'impétrant.

Le Directeur général,

'S. DE SELVES.

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NAT10NAL1Ï D'EPARGNE. RUREAU DE LA
GORKESPONDANCIiGÉNÉRALE ET DU C.ONTRÔLIL.-— CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Date de mise eu activité de succursales de plein exercice.

La date de mise en activité des succursales de plein exercice-de la Caisse na-
tionale d'épargne, créées dans les départements des Bouchcs-du-Rhône,du Gard,
de la Gironde et de l'Isère est i\A.ée au 1" octobre prochain.

Les opérations des déposants seront constatées sur des livrets formant une
série spéciale à chaque succursale. Les nouvelles séries porteront les numéros
suivants formés du numéro indicatif du département (Instruction n° 3/4

,
art. 72)

augmenté de 200 : '

Bouches-du-Rhône Série n° 21 3
Gard Série n" 23o
Gironde Série 11° 233
Isère Série 11° 238

L'Instruction n" 6S, insérée au Bulletin mensuel d'avril iSgo,page 5'y6, est.
applicable aux succursales ci-dessus désignées.
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DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. BUREAU
DE LA CORRESPONDANCEGÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. CORRESPONDANCE GENERALE.

Additions et modifications à. l'Instruction n° 69 sur le service intérieur
des succursales de la Caisse nationale d'épargne.

A la fin de l'article i4
,
ajouter'les deux paragraphes suivants :

«Les avis journaliers n° g, n" 12, n° 18, les extraits n° n bis, n" 17 bis et les
fiches n° 11 1er et u° 17 1er sont établis, par le caissier, sur des formules portant,
la mention imprimée: «Agent comptable» ;

«Le double de ces documents est établi, par le receveur du Double, sur des
formules portant la mention imprimée : «Double des comptes courants».

Article 26, 3° ligne. Après les mots « par l'intermédiaire du directeur », ajouter :
«les avis journaliers n" 18».

Même article : remplacer les deux derniers paragraphes par la rédaction ci-
après :

«La seconde expédition des avis journaliersn" 18 et des bordereaux n" 17 est
envoyée, par le receveur du Double, au caissier qui classe cl; conserve ces
pièces dans ses archives avec les demandes de remboursement et les livrets
soldés.

«En ce qui concerne les remboursements par télégraphe, sur livrets de la
succursale, le caissier transmet à l'Agent comptable, avec les bordereaux n° 17 :
1° îa :>." partie de la formule 11° i3 établie d'office et portant l'acquit de la partie
prenante; .2° la seconde partie dc la formule 11° 1S confirmative.

«Les autres pièces (1" partie de la demande n° i3, i''° partie le la formule
n° i3 confirmative et le télégramme) sont conservées dans les archives du
caissier».

Pour le Directeur général :

Le Directeur du. matériel, de la construction
el. de l'exploitation électrique,

BARON.
.

DIRECTION DE LA CMSS13 NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de juillet 1890.

•
Versements reçus de 107,928 déposants, .d'out 27,981 IKU-

veam
' '.- ' 22,805,955' 13e

Remboursements à 61,899 déposants, dont
9,551 pour solde 14,965,911 ' 91° )

Rentes achetées à 277 déposants pour un ca- ,
15,297,257 21

pital de :
.•

331,345 30 )

EXCÉDENT de.receltes 7.508,697 92

Nombre de comptes existant au 3i juillet 1890 : 1,426,529.
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BUREAU DU PERSONNEL.

Admissions à l'école professionnelle supérieure (Te section).

Par arrêté du 3i juillet dernier, ont été admis à la première, section de l'école
professionnelle supérieure, pour la session i8go-i8gi. :

1° Sans concours préalable, les agents dont les noms suivent, remplissant les
conditions prévues par l'article 6, S k

,
6° alinéa, du décret du 2g mars 18S8 :

MM. GODFROÏ, contrôleur à Paris, direction régionale;
GROS, commis à Valence, direction;
GAÏ.EAD

,
sous-inspecteurà Germonl-Fevrand;

DEBACQUB, commis au bureau du personnel;
DlANO, commis à Annecy, direction.

i" Les agents ci-dessous désignés, classés les dix-neuT premiers à la suite du
concours de iScjo :

MM. GRÉ/.EL, commis à Paris, bureau n" 18;
MAILLOT, commis à Nantes

,
direction;

IZARB, commis à Paris, division du matériel et de la construction;
LEDUC, commis à Paris, central;
ANJZAN, commis à Paris, central;
VITAUX, commis à Cliaumont, direction;
DUFAUX

,
commis à Gaen, direction. ;

FOUQBE
,

commis à Paris, central ;

VACHER, commis à Clermont-Ferrand;
Roy, commis à Paris, central;
MAIV/.ARIÏ, commis à Angoulême;
GOUPIL, commis à Caen, direction;
LEMAIUÉ, commis à Nailles;
NEVEUX, commis à Paris, R. P., détaché à la division du matériel et de la con-

struction;

Nivoix, commis à Saint-Denis (Seine);
LAROÏE, commis à Paris, division de l'exploitation postale;
BUIVGUÉ, commis à Paris, direction départementale;
PLATEL, commis à Lyon, central;
BRETTE, commis à Amiens, direction.
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Erratum au Bulletin, mensntl n° 7, page 787.

4e TABLEAU D'AVANCEMENT DE CLASSE.

NOMS. RÉSIDENCES TRAITEMENTS

IDE
S AGI: XTS. 00 SKIWlfitiS. ' KOU-

AÏCIH.XS. TEAél-

francs. francs

II. CHOIX ET;ANCIENNETÉ.

1°'' GROUPE.

MM.Noirlin Commis prine. Blois. 2,700 3,000
Paiauqui Idem Bé/.iers

.
.'. 2,700 3,000I ^

;

BULL, SIENS, M" 8. — 13° VOL.
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4e TABLEAU D'AVANCEMENT DE CLASSE.

/ de dcd'ordre. NOMS RESIDENCES services. trnJtemenl. ™A1TE'

Àll- 'NoU- BES ÀCEKTS. OU SERVICES. 2 « ' ï .§ .2 Û J1EN'rs-
""a

__
5 a "o 5 -cicns. veaux.

- _2 ^ f-s Ji M* t-= s
*_,. ..^-_

,____ ..._.-'. | francs.

I. — INSCRIPTION D'OFFICE D'AGENTS

NOUVELLEMENT PROMUS AU GRADE SUPERIEUR (COMMIS OU RECEVEURS;.

MM.
, I

'
1 I

l
"II/ il Levexier (M.- Corn, princ. Brest. 21 9 // 8 9 // 2,700 j

F.-E.-M.).
. -

S

// f ii Renous (J.-B.- Idem Paris 5... 25 8 15 8 « u 2,700 S

;/ /; Hubert (k.-ï,.-Idem Paris R. P 33 10 // 6 6 // 2,700 i
M.).

// /; Gourjaud (Pier- Idem Tours B. P... 19 5 15 6 5 // 2,70:0">).
' '

u a Descargues (3.-Idem Paris 49 14 2 9 6 4- // 2,700
H.).

// // Tirât (E.-P.-L.) Idem Tulle 19 2 ;/ 5 9 // 2,700
u ii Larrouy (J.-E. ) IcZcni

. .
Béziers 18 3 ;/. 4 9 // 2,700' a /i \ Guidon (V.-A.). Idem Le Mans 19 5 1.5 4 :8< ,//. 2,700

n n .Grenard (Eu-Idem Versailles,préL J.8 10 // 4 7. // 2,700
,

gène].
u n Biaise (H.-O.). Idem Langres.

.

9 5 15 4 7 ;/ 2,700/;." // Delmas (J.-M.- Idem Clerniont-Fei'
- 18 8" a 4 5* // 2,700

L.).
.

ranci.
" // // Mathieu (C.-F.-Hem Paris, bureauL. 14 3 n 4 3 // 2,700

M.-J.-B.).
' '

• /; // Calais (H.-F.-Idem Paris 65 14 3 // 4 3 II 2,700
A.).

.M"«
-

/; u Laprade-DoudetReceveuse.. Bourg-Argental. 14 2 20 "7 7 15 1,400 'M. '

II I // Ballot..
.

Receveur.
.

Revigny (24| 7 // 0 6 /; 1,400
:

II. — RECTIFICATIONS OU ADDITIONS.

MM.
II 744 'a, Labat dit Ga-Commis... Vesoul 6, S 15 4 1 n 1,800

.laup (A.-A.).
949 853 JùPioIe (Y.M.-lï.-Idem.,

. . . .
Marseille, cen- 4 •//. 5 4 ;/

.
1 :1,50,0

;' P-)- tral.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Août 1890.
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DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

ÀOtJT 18 9 0.

Instruction n° 098 concernant la comptabilité des bureaux téléphoniques municipaux et la
constatation

,
dans tes écritures, de la surtaxe téléphoniquecréée par le décretdu p juillet

iSgo CJJI«

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAUX DE L'ORDONNANCEMENT

ET DE LA VÉR1CAT10N DES PRODUITS.

INSTRUCTION N° 398.

concernant la comptabilité des bureaux téléphoniques municipaux
ci la constatation, dans les écritures, de la surtaxe téléphonique créée par le décret

du 9 juillet 1890.

Un décret en claie du 20 octobre 1889 a institué des bureaux téléphoniques
municipaux destinés à relier par un fil téléphonique, au bureau télégraphique le
plus voisin, les localités antres que les chefs-lieux de canton.

Aux termes d'un autre décret, en date du g juillet: 1890, la concession de ces
bureaux est subordonnée au versement des frais de'premier établissement, dont
la commune intéressée doit faire l'avance.

Cette avance est ensuite remboursée à la commune au moyen d'une surlaxe
fixe de o fr. a5 prélevée sur tous les télégrammesoriginaires ou à destination du
bureau téléphonique municipal concédé.

Dans les localités possédant un bureau de poste, le service téléphonique est
confié au receveur des postes et, dans les autres localités, à un gérant choisi
par la municipalité et agréé par l'Administration.

Les frais de premier établissement doivent être versés par les communes à la
caisse du receveur des postes désigné par l'Administration. Le versement est
porté en recette sur le sommier n° 1101, article 21 bis, intitulé : « Avances faites
par les villes pour l'installation de leur réseau téléphonique». En fin de mois, il
figure au bordereau n° 1104 (ancien 4o-32), à l'article 21 bis, intitulé: «Avances
faites par les villes pour l'installation de leur réseau téléphonique. — Frais de
premier établissement». - .Conformément aux prescriptions de l'Instruction n° 387 insérée au Bulletin
mensuel de juin 1889, page 440, le receveur qui encaisse ce versement en dé-
livre, le môme jour, un reçu provisoire au receveur municipal et effectue, entre
les mains du receveur des finances, un versement d'une somme égale, qu'il porte
en dépense au sommier n° 1102, à l'article 18 ter, intitulé : «Receveursdespostes
et des télégraphes. Leur compte avec les villes pour l'installation des réseaux
téléphoniques urbains » et, en fin de mois, au bordereau n° 1104 (ancien 4o-3a )

BULL. MENS. K° 8 SUI>P.— 13" VOL.
.

61
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à l'article i3 1er, intitulé : «Receveurs des postes et des télégraphes. Leur compte
avec les villes pour l'installation des réseaux téléphoniquesurbains. Frais de pre-
mier établissement.»

Le récépissé délivré par le receveur des finances est remis au receveur muni-
cipal ou au représentant, delà partie versante, en échange du récépissé provisoire
dont il est parlé plus haut et qui, dûment, déchargé, sert de pièce justificative
dans la- comptabilité du receveur des postes.

La comptabilité du bureau, téléphonique municipal est; comprise, dans celle du
bureau télégraphique d'attache, lorsque le gérant n'est pas receveur des postes.

Le gérant du bureau téléphonique municipal reçoit, au guichet, les télé-
grammes de toute nature; il en perçoit la taxe d'après les tarifs et, les règlements
en vigueur. Dans les cas douteux ou embarrassants, il doit toujours consulter
le receveur du bureau télégraphique dont il relève et avec lequel il est en com-munication constants.

Le gérant, d'un bureau municipal téléphoniquetient un rôle de départ n° 663,
el un rôle d'arrivée n" 664. Sur le rôle de départ, il inscrit, au fur et à mesure
de leur dépôt au..guichet, les télégrammes à téléphoner et la taxe perçue sur
chacun d'eux. Le montant de cette taxe est partagé en deux parties distinctes :le produit de la taxe télégraphique et des taxes accessoires figure seul, suivant
le cas, à la colonne 5 ou à la colonne 6, et le produit, de la surtaxe fixe télépho-
nique est porté à la colonne 6 bis, qu'il y aura lieu d'ouvrir provisoirement surle rôle 663.

A la suite du dernier télégramme inscrit au rôle de départ doit figurer, s'il y
;i lieu, le montant, des surtaxes perçues à l'arrivée. Ce.chiffre, qui figure au rôle
664, à la colonne 8 bis, est reporté en bloc à l'état 663, au pied de la colonne 6 bis,
de manière que le rôle de départ présente exactement le produit des surtaxes,
soit sur les télégrammes de départ, soit sur les télégrammes d'arrivée.

Les colonnes n° 5, 6 et 6 bis sont totalisées en fin de journée et les totaux'
reportés respectivementau registre "i3gi (ancien 667 bis), aux colonnes n° 9 6w
et 1 intitulées : «Produit des surtaxes téléphoniques «cl, «Produit des taxes de la
télégraphie privée». La colonne 9 bis devra provisoirementêtre ouverte à la main
et ménagée dans la marge gauche de l'étal îSgi.

A la fin de chaque journée, le gérant, réunit en un paquet solidement ficelé et
scellé à la cire :

i° Les originaux des télégrammes reçus au guichet dans la journée;
20 Le montant, en espèces, de la taxe de ces télégrammes et de la surtaxe

téléphonique;
3° Le rôle de départ n° 663 indiquant, l'ordre de dépôt el la taxe des télé-

grammes téléphonés, ainsi que le montant en toutes lettres du versement ef-
fectué.

Ce paquet est adressé dès le lendemain malin au receveur du bureau télégra-
phique d'attache, par l'intermédiairedu facteur rural. Au cas où la localité,
siège du bureau municipal téléphonique, et le bureau télégraphique d'attache
sont desservis par des bureaux de poste différents, le facteur rural desservant le
bureau municipal reçoit néanmoins le paquet de service contresigné, elle
remet à son receveur, qui le dirige ensuite, par la voie la plus prompte, sur sadestination.

Une fois en possession des originaux des télégrammes transmis la veille, le
receveur du bureau télégraphique d'attache compare ces originaux avec les co-
pies qu'il a écrites sous la dictée de l'appareil et s'assure que les taxes afférentes
à chaque télégramme correspondent bien aux sommes qu'il a portées en recette
à la souche du registre A1.
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Il vérifie ensuite si le versement effectué par le gérant représente exactement

le total des taxes détaillées sur le rôle descriptifet en donne reçu au bas dudit
rôle, qu'il renvoie ensuite comme pièce de décharge, au gérant municipal.

Les receveurs des bureaux télégraphiques qui porleiit en recette, au journal
A1, la taxe des télégrammestéléphonés, doivent conserver la copie de ces télé-
grammes, comme valeur en caisse, jusqu'à la réception du versementjournalier
du gérant.

Le versement que le gérant fait au receveur d'attache, à la fin de chaque
journée, est porté en dépense au registre. 1391 (ancien 557 bis), en un seul
chiffre, àla colonne n° 16 bis intitulée : «Versementsjournaliers au receveur du
bureau d'attache».

Le versement devant, dans tous les cas, être égal à l'ensemble des recettes
réalisées, il en résulte que, à. la fin de chaque journée, les colonnes n° 10 «To-
tal des recettes » et n° 17 «Total des dépenses», doivent présenter des résultats
égaux et être en balance parfaite.

Les recettes sont justifiées par la présence du rôle de départ 11° 663, et les
dépenses par la production des mêmes rôles n° 663, au bas desquels le receveur
du bureau d'attache a donné quittance.

Les rôles doivent être classés et conservés dans les archives du bureau. '

Dans chaque bureau télégraphique et dans tout bureau municipal télépho-
nique, il doit, être tenu une liste exacte des bureaux téléphoniques municipaux,
toute dépêche destinée a l'un des bureaux de celte catégorie est'taxée d'après
les règlements et tarifs télégraphiques en vigueur, puis frappée d'une surtaxe
fixe de o fr. 5.5.

Dans les bureaux téléphoniquesmunicipaux, cette surtaxe est perçue sur tous
les télégrammes à expédier, el, dans le cas où ces télégrammes seraient à desti-
nation d'un autre bureau municipal téléphonique, une seconde surtaxe portant
le supplément à o fr. 5o devrait être prélevée.

D'autre part, les télégrammes originaires du service international qui parvien-
nent au gérant, et; pour lesquels la surtaxe de o fr. 25 n'est pas perçue au dé-
part, doivent, donner lieu à la perception d'une somme de o fr. 25, qui est re-
couvrée sur le destinataire. Cette surtaxe est portée sur le rôle d'arrivée n° 664,
dans une colonne 11° 8 bis ouverte à la main et; intitulée : «Surtaxes télépho-
niques des télégrammes originaires de l'étranger». Les taxes ainsi portées au rôle
d'arrivée sont totalisées en fin de journée et reportées au rôle de départ n°663,
où elles sont comprises avec les recettes de l'espèce, afférentes à la même
journée.

Au. moment.du dépôt; d'un télégramme de l'espèce, l'agent du guichet, dans
les bureaux de l'Etat, porte en recette, au journal A1, le montant de la taxe télé-
graphique exclusivement; quant au droit fixe de o fr. 25, qui ne doit jamais être
confondu avec la taxe télégraphique, il donne lieu à l'établissement d'une décla-
ration n" 1108 libellée comme il suit

:
«Versé par M ofr. 25, pour surtaxe

téléphonique du télégramme 11°.. ., à destinationdu bureau-téléphoniquemuni-
cipal de »

Cette déclaration est libellée dans la forme suivante,par le receveur dubureau
d'attache, après qu'il a pris copie du télégramme à l'appareil téléphonique et
qu'il a porté le montantde la taxe télégraphique, de ce télégramme au journal A1 :
«Versé 25 centimes par M. pour surtaxe téléphonique d'un télégramme
n" originaire du bureau téléphoniquemunicipal de

»
Ces déclarations sont conservées en caisse jusqu'à la fin de la journée; elles

sont totalisées et leur montant porté en recette soit au registre i3p,i, ligne g bis,
intitulée: «Produit des surtaxes téléphoniques» si ie bureau est exclusivement'télé-
graphique, soit au sommier n" 1101, article 21 ter, intitulé : «Receveurs des postes
et des télégraphes; leur compte avec les villes pour l'installation de réseaux télé-
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phoniques urbains», si le bureau est à service mixte. En fin de mois, le total de
ces receltes figure, suivant le cas, au bordereau n" no4. (ancien 4o-3a) A l'ar-
ticle 21 1er, intitulé

: «Receveurs des'postes et des télégraphes. Leur compte avec
les villes pour l'installation de réseaux téléphoniques urbains. Frais de premier
établissement», ou au bordereau ri65, à l'article : «Surtaxes téléphoniques» qui
devra être ouvert sous la rubrique : «Opérations de trésorerie».

Toutefois, les receveurs principaux auront; soin de comprendre ces.recettes à
la ligne 2). ter de leur bordereau n° 1206.

Quant aux taxes télégraphiques enregistrées au journal à souche A1, elles sont:
totalisées en lin de journée et portées en recette, avec celles afférentes aux autres
télégrammes, à l'article 5 du.sommier n.° 1-101 ou à l'article 1" du registre
n" i3gi, intitulés: «Produit net des taxes de la-télégraphie privée «.Elles figurent
de même, suivant le cas, au bordereau n° no4 ou au bordereau n° nô5,à l'ar-
ticle 5, intitulé également : «Produit net des taxes de la télégraphie privée».

Les déclarations n" 1108 relatives au versement de la surtaxetéléphonique sont
réunies cliaque mois, en une seule liasse; elles sont transmises à l'Administration
centrale, sous le timbre de îa Division de la Comptabilité, Bureau, de l'Ordon-
nancement, à l'appui du rôle 11° 663.

A la fin de chaque mois, les gérants des bureaux téléphoniques municipaux
dressent, sur formule 664

,
un relevé exact, des télégrammes reçus et des surtaxes

perçues à l'arrivée, pendant la période mensuelle. Cet état indique, dans leur
ordre de réception, les numéros et; les bureaux d'origine desdils télégrammes.

D'autre part, les receveurs des bureaux télégraphiques et les gérants des bu-
reaux téléphoniques municipaux fournissent, sur formule 663, un relevé des télé-
grammes expédiés pendant Je mois; cet état fait connaître le numéro d'origine
et. le lieu de destination desdils télégrammes.

Ces relevés n°" 663 et 664, sont établis eu double expédition, même s'ils sont
négatifs; les premières de ces expéditions sont, adressées, avec les déclarations
11° 110S, le troisième jour qui suit la clôture des opérations mensuelles, à l'Ad-
ministration centrale, sous.:1e timbre de la Division de la comptabilité, Bureau
de l'Ordonnancement. Les secondes de ces expéditions sont fournies au rece-
veur du bureau d'attache, qui les, comprend dans sa comptabilité et les joint au
bordereau n° n 04 pour appuyer les recettes de l'espèce.

Dans le cas où le gérant du bureautéléphonique municipal est en môme temps
receveur des postes, ce dernier lient, comme il est indiqué ci-dessus, les rôles
de départ el; d'ar-rivée n"1 663 et 664

,
mais il comprend le montant des taxes té-

légraphiques et; téléphoniques perçues dans sa propre comptabilité en se confor-
mant sur ce point aux .prescriptions imposées aux receveurs des bureaux mixtes
d'attache.

.

One remise de i5 centimes par télégramme de départ et de 10 centimes par
télégramme d'arrivée est allouée aux gérants des bureaux téléphoniques muni-
cipaux; lesi'eccveurs des, bureaux d'attache recevront la remise de 10 centimes
par télégramme téléphoné de transit.

L'attention des agents est appelée d'une façon toute particulière sur la néces-
sité de bien percevoir la surtaxe de 2.5 centimes et d'établir régulièrement la
déclaration n° J 108; toute omission ou erreur, que révélera le rapprochementdes
états 663 et 664. et des déclarations 1108, fera l'objet d'une information sur for-
mule 532 (ancien 44g).

Le Directeur général des Postes et d,es Télégraphes,

3. DE SELVES. '
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